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Décès  de M. Pascal VIVIEN 
ancien Conseiller de Paris  

ancien Adjoint au Maire de Paris
Le Conseil de Paris a appris la disparition, survenue 

le 23 mai 2017, de M. Pascal VIVIEN, ancien Conseiller de 
Paris, ancien Adjoint au Maire de Paris.

Juriste de formation, Pascal VIVIEN débuta sa car-
rière en qualité de chef de Cabinet de Michel Péricard 
alors Directeur de l'Information à Radio-France, puis 
lorsque celui-ci devint Député-maire de Saint-Germain 
en Laye, il l'accompagna comme Directeur de Cabinet de 
1977 à 1982.

Par la suite, il occupa des fonctions à l'OPAC, Office 
Public d'Aménagement et de Construction, devenu de-
puis Paris-Habitat.

En 1995, il fut élu au Conseil de Paris. Par ailleurs, 
Lionel Assouad, Maire du XIVe arrondissement, le choisit 
comme Premier Adjoint.

Simultanément, il devint durant cette mandature, de 
1997 à 1998, adjoint au Maire de Paris chargé de toutes 
les questions relatives à la valorisation du site de la Seine 
puis, de 1998 à 2000, des relations avec les ressortis-
sants de l'Union Européenne.

Ses obsèques ont été célébrées le mercredi 14 juin 
2017 en la Basilique Sainte-Clotilde à Paris dans le VIIe 
arrondissement.
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COMMISSION DU VIEUX PARIS

Extrait  du compte-rendu 
de la séance plénière du 24 mai 2017

63430007460

 

Vœu sur le 157, rue de Grenelle et 1-5, rue Duvivier 
(7e arr.) :

La Commission du Vieux Paris, réunie le 24  mai 2017 à 
l’Hôtel de Ville de Paris, sous la présidence de M.  Bernard 
 GAUDILLÈRE, a examiné un projet de surélévation et d’exten-
sion sur cour de trois immeubles contigus d’époque Monarchie 
de Juillet construits à l‘angle des deux rues.

La Commission s’oppose à cette demande de suréléva-
tion et d’alignement des constructions, qui, en supprimant la 
différence d’échelle entre les bâtiments permettant de retracer 
l’histoire de la rue, porterait également atteinte à sa qualité 
paysagère. Elle rappelle que la précédente Commission s’était 
opposée, en 2013, pour la même raison, à une proposition 
d’alignement de l’immeuble le moins élevé sur les constructions 
voisines.

Vœu sur le 10, avenue de la Bourdonnais et 11, allée 
Paul-Deschanel (7e arr.) :

La Commission du Vieux Paris, réunie le 24  mai 2017 à 
l’Hôtel de Ville de Paris, sous la présidence de M.  Bernard  
GAUDILLÈRE, a examiné un projet de restructuration et de 
surélévation d’un ancien hôtel particulier.

La Commission considère que la mise en œuvre de ce 
projet porterait gravement atteinte aux dispositions d’origine 
du bâtiment et demande une approche beaucoup plus respec-
tueuse de l’existant. Elle s’oppose à la démolition partielle de 
l’escalier principal ainsi qu’aux modifications prévues en toiture 
(surélévation du comble et création d’un deuxième rang de 
lucarnes). La Commission souhaite également que le volume de 
liaison construit dans la cour et qui dissimule une grande partie 
des baies du rez-de-chaussée de l’hôtel soit revu.
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Vœu sur le 51, avenue d’Iéna, 13, rue Auguste-  Vacquerie 
et 1, place Richard de Coudenhove-Kalergi (16e arr.) :

La Commission du Vieux Paris, réunie le 24  mai 2017 à 
l’Hôtel de Ville de Paris, sous la présidence de M.  Bernard  
GAUDILLÈRE, a examiné un projet de réhabilitation de l’ancien 
hôtel Gulbenkian.

La Commission constate que la demande de surélévation 
du bâtiment donnant sur la rue Vacquerie à laquelle elle s’était 
par avance opposée en faisabilité a été maintenue sans chan-
gement par le pétitionnaire au stade du permis de construire. 
Elle reconduit donc le vœu pris à ce sujet le 15 décembre 2016.

Vœu sur le 36, rue de l’Arbalète (5e arr.) :

La Commission du Vieux Paris, réunie le 24  mai 2017 à 
l’Hôtel de Ville de Paris, sous la présidence de M.  Bernard 
GAUDILLÈRE, a examiné un projet de démolition totale d’une 
maison de Ville construite vers 1880.

La Commission s’oppose à la démolition de cette maison 
de famille, ce type de maisons étant de plus en plus rare dans 
Paris. Elle souligne que cette construction de deux étages, dont 
les dispositions intérieures ont été bien conservées, introduit 
une rupture dans l’alignement des hauteurs des immeubles de 
la rue et que son remplacement par un bloc de 7 étages altére-
rait considérablement le paysage de la voie.

Vœu sur le 7-7 A, rue Michel-Ange (16e arr.) :

La Commission du Vieux Paris, réunie le 24  mai 2017 
à l’Hôtel de Ville de Paris, sous la présidence de M.  Bernard 
 GAUDILLÈRE, a examiné un projet de surélévation d’un immeuble 
sur cour construit en 1951 par l’architecte Jean de MAILLY.

La Commission ne s’oppose pas au principe d’une suré-
lévation mais demande que le projet soit conçu en cohérence 
avec l’existant en évitant de le pasticher.

Vœu sur le 2, rue Bréguet et 24, rue Saint-Sabin 
(11e arr.) :

La Commission du Vieux Paris, réunie le 24  mai 2017 à 
l’Hôtel de Ville de Paris, sous la présidence de M.  Bernard 
GAUDILLÈRE, a examiné en faisabilité un projet de surélévation 
partielle et d’épaississement arrière d’un immeuble d’angle très 
visible en arrière-plan du boulevard Richard-Lenoir.

La Commission considère que les démolitions envisagées 
en toiture et en façade arrière pour la mise en œuvre de la pro-
position actuelle sont incompatibles avec la protection dont 
bénéficie le bâtiment au titre du P.L.U. Elle conseille pour cette 
raison une approche beaucoup plus respectueuse de l’existant 
si le projet est poursuivi.

Vœu sur le 19-25, rue Boissonade (14e arr.) :
La Commission du Vieux Paris, réunie le 24  mai 2017 à 

l’Hôtel de Ville de Paris, sous la présidence de M.  Bernard 
GAUDILLÈRE, a examiné en faisabilité la transformation en 
immeuble de logements d’un immeuble en béton armé en forme 
de proue, daté de la deuxième moitié des années 40.

Après avoir été informée des modalités de choix du projet et 
rappelé que le bâtiment était protégé au titre du P.L.U, La Com-
mission juge qu’un dialogue avec l’équipe lauréate est nécessaire 
afin de faire prévaloir la conservation de la cage d’escalier de la 
proue et celle des menuiseries et serrureries métalliques du rez-
de-chaussée, toutes deux citées dans la protection.

Vœu sur le 9, rue du Huit-Mai-1945 et 93, boulevard de 
Strasbourg (10e arr.) :

La Commission du Vieux Paris, réunie le 24  mai 2017 à 
l’Hôtel de Ville de Paris, sous la présidence de M.  Bernard  
GAUDILLÈRE, a examiné en faisabilité un projet de surélévation 

d’un hôtel de tourisme situé à l’angle du boulevard dans le vis-
à-vis de la gare de l’Est.

La Commission souligne l’intérêt historique du bâtiment 
qui, construit sous la Monarchie de Juillet après le percement 
de l’actuelle rue du Huit-Mai-1945 (ancienne rue Neuve-
de-Chabrol), appartient à un paysage urbain antérieur à la 
construction de la gare de l’Est et au percement du boulevard 
de Strasbourg. L’immeuble ayant conservé depuis sa hauteur 
d’origine, la Commission demande que le projet de surélévation 
soit abandonné.

Vœu sur le 33-33 B, rue Desbordes-Valmore (16e arr.) :

La Commission du Vieux Paris, réunie le 24  mai 2017 à 
l’Hôtel de Ville de Paris, sous la présidence de M.  Bernard  
GAUDILLÈRE, a examiné en faisabilité le projet de démolition 
d’une maison du quartier de la Muette.

La Commission s’oppose à la démolition de cet ensemble 
d’échelle basse construit à la fin du XIXe  siècle et dont les 
évolutions ultérieures (ajout, surélévation ponctuelle et petites 
transformations) n’ont pas altéré le caractère patrimonial. Elle 
souligne également que cette maison introduit une rupture 
dans l’alignement des hauteurs des immeubles de la rue et que 
son remplacement par une construction de 7 étages altérerait 
considérablement le paysage de la voie.

Suivi de vœu sur le 73, rue de Miromesnil (8e arr.) :

La Commission du Vieux Paris, réunie le 24  mai 2017 à 
l’Hôtel de Ville de Paris, sous la présidence de M.  Bernard  
GAUDILLÈRE, a examiné à nouveau le projet de surélévation 
d’un hôtel particulier du Second-Empire.

La Commission note les améliorations apportées au projet 
mais juge incompréhensible l’ajout d’une toiture terrasse por-
tant une pergola à l’emplacement du terrasson. Elle reconduit 
pour cette raison le vœu pris le 15 décembre 2016, qui portait 
sur la teneur du projet de surélévation par rapport au traitement 
sommital des immeubles de cette portion de rue.

Suivi de vœu sur le 18, rue de Condé (6e arr.) :

La Commission du Vieux Paris, réunie le 24  mai 2017 à 
l’Hôtel de Ville de Paris, sous la présidence de M.  Bernard  
GAUDILLÈRE, a examiné à nouveau le projet de réaménage-
ment intérieur d’un ancien hôtel particulier du XVIIIe siècle.

La Commission, après avoir constaté que le pétitionnaire 
renonçait aux démolitions et transformations envisagées anté-
rieurement (démolition d’une volée d’escalier XVIIIe, ouverture 
d’une trémie dans les planchers d’étages, démolition/recons-
truction partielle du plancher du rez-de-chaussée) lève le vœu 
pris le 19 octobre 2016.

 

 
CONSEIL DE PARIS

 

Liste  des questions de la séance du Conseil de Paris 
des lundi 3, mardi 4 et mercredi 5 juillet 2017.

I — Question du groupe Communiste — Front de Gauche :

QE 2017-20 Question de Nicolas BONNET-OULALDJ et 
des élus du groupe Communiste  —  Front de Gauche à M.  le 
Préfet de Police relative au « dîner blanc ».

II — Questions du groupe Ecologiste de Paris :

QE 2017-21 Question de Pascal JULIEN et des élus du 
groupe Ecologiste de Paris à Mme la Maire de Paris relative à la 
création d'un 2e crématorium.
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VILLE DE PARIS

 

 
URBAnISME - DOMAInE PUBLIC

 

Délimitation  partielle de la parcelle communale 
cadastrée AP-7, située rue Adrien Lesesne, 
Cimetière Parisien de Saint-Ouen, à Saint-Ouen 
(Seine-Saint-Denis), en limite de la parcelle 
AS-125, située 39, rue des Poissonniers et 31, 
rue Adrien Lesesne, à Saint-Ouen (Seine-Saint- 
Denis).

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles L. 2121-29 et L. 2122-21 ;

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques 
et notamment ses articles L. 2111-1 et suivants ;

Vu le plan établi en décembre 2016 par le Département de 
la Topographie et de la Documentation Foncière et annexé à la 
délibération 2017 DU 120 ;

Vu la délibération du Conseil de Paris dans sa séance des 
9, 10 et 11 mai 2017, approuvant la délimitation partielle d'une 
parcelle appartenant au domaine public communal cadastrée 
AP-7, en limite de la parcelle AS-125, à Saint-Ouen (Seine-
Saint-Denis), conformément au plan annexé à la délibération, 
et autorisant la Maire de Paris à signer l'arrêté de délimitation 
unilatérale correspondant ;

Sur la proposition du Directeur de l'Urbanisme ;

Arrête :

Article premier.  —  La délimitation partielle de la parcelle 
communale cadastrée AP-7, sise rue Adrien Lesesne, Cimetière 
Parisien de Saint-Ouen, à Saint-Ouen (Seine-Saint-Denis), en 
limite de la parcelle AS-125, sise 39, rue des Poissonniers et 31, 
rue Adrien Lesesne, à Saint-Ouen (Seine-Saint-Denis), est fixée 
conformément au plan visé et annexé au présent arrêté.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 3. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :

 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — au Cabinet de Géomètre SIGMA.

Fait à Paris, le 24 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef du Département de la Topographie 
et de la Documentation Foncière

Sylvain MONTESINOS

N.B.  : le plan annexé à la minute du présent arrêté est consul-
table sur demande auprès de la Direction de l'Urbanisme — Service de 
l'Action Foncière — Département de la Topographie et de la Documen-
tation Foncière, situé 121, avenue de France, CS  51388,  75639  Paris 
Cedex 13.

 

Délimitation  partielle de la parcelle communale 
cadastrée S-47, située canal de l'Ourcq, à Pantin 
(Seine-Saint-Denis), en limite de la parcelle S-70, 
située 25-29, rue de l'Ancien Canal, à Pantin 
(Seine-Saint-Denis).

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles L. 2121-29 et L. 2122-21 ;

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques 
et notamment ses articles L. 2111-1 et suivants ;

Vu le plan référencé 160866, daté d'octobre 2016, établi 
par le Cabinet de géomètres-experts Forest & Associés, et 
annexé à la délibération 2017 DU 121 ;

Vu la délibération du Conseil de Paris dans sa séance des 
9, 10 et 11 mai 2017, approuvant la délimitation partielle de la 
parcelle communale cadastrée S-47, sise Canal de l'Ourcq, à 
Pantin (Seine-Saint-Denis), en limite de la parcelle S-70, sise 
25-29, rue de l'Ancien Canal, à Pantin (Seine-Saint-Denis), 
conformément au plan annexé à la délibération, et autorisant 
la Maire de Paris à signer l'arrêté de délimitation unilatérale 
correspondant ;

Sur la proposition du Directeur de l'Urbanisme ;

Arrête :

Article premier.  —  La délimitation partielle de la parcelle 
communale cadastrée S-47, sise Canal de l'Ourcq, à Pantin 
(Seine-Saint-Denis), en limite de la parcelle S-70, sise 25-29, 
rue de l'Ancien Canal, à Pantin (Seine-Saint-Denis), est fixée 
conformément à la limite passant par les points 59 et 60, repré-
sentés au plan visé et annexé au présent arrêté.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 3. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :

 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — au Cabinet de Géomètre Forest & Associés.

Fait à Paris, le 24 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef du Département de la Topographie 
et de la Documentation Foncière

Sylvain MONTESINOS

N.B. : le plan annexé à la minute du présent arrêté est consultable 
sur demande auprès de la Direction de l'Urbanisme — Service de l'Action 
Foncière  —  Département de la Topographie et de la Documentation 
 Foncière situé 121, avenue de France, CS 51388, 75639 Paris Cedex 13.

 

 
RÉGIES

 

Direction des Affaires Scolaires.  —   Cours Muni-
cipaux d'Adultes et Actions Educatives 
(CMA — AE) — Modificatif de l'arrêté constitutif 
de la régie de recettes et d'avances (recettes 
no 1260 — avances no 260).

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles R. 1617-1 et suivants, modifiés ;
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Vu le décret no  2012-1246 du 7  novembre 2012 modifié, 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et notam-
ment l'article  22, abrogeant le décret no  62-1587 du 29  dé-
cembre 1962 ;

Vu le décret no 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la respon-
sabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif aux taux 
de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et de recettes relevant des organismes 
publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu la délibération du Conseil de Paris no  2014  SGCP  1 
du 5 avril 2014 autorisant la Maire de Paris à créer des régies 
comptables en application de l'article L. 2122-22, alinéa 7 du 
Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté municipal du 6 mars 2008 modifié instituant à la 
Direction des Affaires Scolaires, sous-direction des ressources, 
bureau du budget et des marchés, 3, rue de l'Arsenal (4e), une 
régie de recettes et d'avances pour le recouvrement de divers 
produits et le paiement de diverses dépenses ;

Considérant qu'il convient d'une part, de procéder à la 
modification de l'arrêté municipal du 6  mars 2008 modifié 
susvisé afin d'étendre les modes d'encaissement des recettes 
autorisés au carte bancaire sur Internet (article 4) et de mettre 
à jour les articles 13 et 17 et d'autre part, d'annexer au présent 
arrêté une version consolidée de l'arrêté municipal du 6 mars 
2008 modifié ;

Vu l'avis conforme du Directeur Régional des Finances 
Publiques d'Ile-de-France et du Département de Paris en date 
du 12 juin 2017 ;

Arrête :

Article premier. — L'article 4 de l'arrêté municipal du 6 mars 
2008 modifié susvisé est modifié et rédigé comme suit :

«  Article  4  —  Les recettes désignées à l'article  3 sont 
encaissées selon les modes de recouvrement suivants :

 — numéraire pour un montant maximum plafonné à 300 € ;

 — chèque bancaire ou assimilé ;

 — virement bancaire ;

 — carte bancaire sur Internet.

Art. 2. — L'article 13 de l'arrêté municipal du 6 mars 2008 
modifié susvisé est modifié et rédigé comme suit :

« Article 13 — Le régisseur verse mensuellement la totalité 
des pièces justificatives des opérations de recettes, et si pos-
sible toutes les semaines et au minimum une fois par mois, la 
totalité des pièces justificatives des opérations de dépenses :

 — auprès du chef du Bureau de l'action éducative (second 
degré) de la Direction des Affaires Scolaires de la Ville de Paris, 
pour les pièces justificatives relatives aux activités à destination 
des collégiens ;

 — auprès du chef du Bureau des cours municipaux 
d'adultes de la Direction des Affaires Scolaires de la Ville de 
Paris, pour les pièces justificatives relatives aux cours munici-
paux d'adultes ;

 — auprès du chef du Bureau de l'action éducative 
(1er degré) de la Direction des Affaires Scolaires de la Ville de 
Paris, pour les pièces justificatives relatives aux centres de loi-
sirs hospitaliers ;

 — auprès du chef du Bureau du budget et des achats 
de la Direction de l'Attractivité et de l'Emploi, pour les pièces 
justificatives relatives aux activités de l'Ecole Professionnelle 
Supérieure d'Arts graphiques et d'Architecture (EPSAA).

Art. 3. — L'article 17 de l'arrêté municipal du 6 mars 2008 
modifié susvisé est modifié et rédigé comme suit :

«  Article  17  —  Le sous-directeur des ressources et son 
adjoint, le chef du Bureau du budget et des marchés et son 
adjoint, 3, rue de l'Arsenal (4e) — Tél : 01 42 76 25 49, sont char-
gés de la remise du service, de la surveillance et du contrôle 
des opérations.

Le contrôle des pièces justificatives, l'émission des pro-
positions de recettes et les demandes de mandatement des 
reconstitutions d'avance, sont établies sous l'autorité :

 — du chef du Bureau de l'action éducative (second degré) 
de la Direction des Affaires Scolaires de la Ville de Paris, ou son 
adjoint, pour les activités à destination des collégiens ;

 — du chef du Bureau des cours municipaux d'adultes de 
la Direction des Affaires Scolaires de la Ville de Paris, ou son 
adjoint, pour les cours municipaux d'adultes ;

 — du chef du Bureau de l'action éducative (1er degré) de 
la Direction des Affaires Scolaires de la Ville de Paris, ou son 
adjoint, pour les centres de loisirs hospitaliers ;

 — du chef du Bureau du budget et des achats de la Direc-
tion de l'Attractivité et de l'Emploi, pour les activités de l'Ecole 
Professionnelle Supérieure d'Arts graphiques et d'Architecture 
(EPSAA).

Art. 4. — La Directrice des Affaires Scolaires et le Directeur 
Régional des Finances Publiques d'Ile-de-France et du Dépar-
tement de Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au «  Bulletin 
Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 5.  —  La version consolidée de l'arrêté municipal du 
6 mars 2008 modifié susvisé est annexée au présent arrêté.

Art. 6. — Copie du présent arrêté sera adressée :

 — au Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de Paris, 
Bureau du contrôle de légalité ;

 — au Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-de-
France et du Département de Paris, Service régies locales, 94, 
rue Réaumur, 75002 Paris ;

 — au Directeur des Finances et des Achats, sous-direc-
tion de la comptabilité, Service de l'expertise comptable, Pôle 
recettes et Régies ;

 — à la Directrice des Affaires Scolaires, sous-direction des 
ressources, Bureau du budget et des marchés, sous-direction 
des établissements scolaires, Bureau des cours municipaux 
d'adultes, sous-direction de la politique éducative, Bureau de 
l'action éducative ;

 — au régisseur intéressé ;

 — au mandataire suppléant intéressé.

Fait à Paris, le 20 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Sous-Directrice des Ressources

Christine FOUCART

NB : la version consolidée de cet arrêté est consultable auprès des 
services de la Direction des Affaires Scolaires.
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RESSOURCES HUMAInES

 

Avancement  au choix dans le corps des conserva-
teurs généraux des bibliothèques de la Ville de 
Paris (liste d'aptitude), au titre de l'année 2017.

Etabli après avis de la CAP réunie le 16 juin 2017.

1  — Mme Maria COURTADE

2  — Mme Yannick GAUVIN.

Liste arrêtée à 2 (deux) noms.

Fait à Paris, le 19 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

 L'Adjointe à la Sous-Directrice des Carrières

Sylvie PAWLUK
 

Avancement  au choix dans le corps des bibliothé-
caires d'administrations parisiennes (liste d'apti-
tude), au titre de l'année 2017.

Etabli après avis de la CAP réunie le 16 juin 2017 :

1  — Mme Anne-Laurence GAUTIER

2  — Mme Muriel BONNET.

Liste arrêtée à 2 (deux) noms.

Fait à Paris, le 19 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe à la Sous-Directrice des Carrières

Sylvie PAWLUK

 

Nominations  au choix dans le corps des assistants 
spécialisés des bibliothèques et des musées 
d'administrations parisiennes, au titre de l'an-
née 2017.

Etablies après avis de la CAP réunie le 16 juin 2017 :

 1  — GRANSARD Josette

 2  — RAOUL Sébastien

 3  — GUIRY Vibichanaraw

 4  — LEVASSEUR Brigitte

 5  — CAPRON Patrice

 6  — MARION Jean-Charles

 7  — COIFFE Laurent

 8  — DJEMBI-BOUBALA Anne

 9  — DUTREVIS Agnès

10  — BALIT Abdelhakim

11  — FLAMBOURIADIS Iphigenie

12  — BILALY Jeanne

13  — LAURENT Anne

14  — LANDRAULT Sophie

15  — KATHONA-MUTANDA Léa

16  — KAS Martine

17  — BLOMME KARMI Mina

18  — RASOLOFO Haingonavalona.

Liste arrêtée à 18 (dix-huit) noms.

Fait à Paris, le 19 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe à la Sous-Directrice des Carrières

Sylvie PAWLUK
 

Tableau d'avancement  au grade d'adjoint d'accueil, 
de surveillance et de magasinage principal de 
2e classe, au titre de l'année 2017.

Etabli après avis de la CAP réunie le 16 juin 2017 :

 1  — THOLOT Hubert

 2  — BELSER Florent

 3  — LACHENY Catherine

 4  — SAVILLE Cédric

 5  — KESSE Emmanuel

 6  — BATHILY Souleymane

 7  — VIRAMA Charles

 8  — KARAMOKO Moussa

 9  — CYRIAQUE James

10  — BAURIN Camille

11  — FAIDI Abdellah

12  — ACKER Thibault

13  — THEPAULT Nouha

14  — MOHAMED Naguib

15  — HENRI Ludger

16  — BALLY Servane

17  — DORE Carine

18  — ROHM Edward

19  — TOMET Maurice

20  — ERMOGENI Elsa

21  — BELLOC Guillaume

22  — JEANNEAU Marc

23  — PANCRASSIN Christophe

24  — JOSEPH Mike

25  — JAWAD Hasnain

26  — HELOISE Michaël

27  — KONATE Soule

28  — SY Boubacar

29  — LUCIANI Nathalie

30  — CLAVELLOUX Samira

31  — MARGELIDON Grégory

32  — BEAU Emmanuel

33  — HOUSSEN ALY Negmounehoussen

34  — BREUT Morgane

35  — LIHIOU Belgacem

36  — DOSSO Siaka

37  — KOURICHE Marzouk

38  — MEKHAZNI Nelly

39  — TOUSSAINT Marie
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40  — KOUNGUE Georges

41  — LIEVRE Philippe

42  — ZALEWSKI Julien

43  — BARRY Charlotte

44  — ASMAIE Fozia

45  — SULTAN Sarah

46  — AKBARE Sharif

47  — MALNAR Valérie

48  — MALEK Mohamed

49  — BIEL GIL Maria Pilar

50  — POIRIER Vincent

51  — ROYAN Bruno

52  — TANDOU Eric.

Liste arrêtée à 52 (cinquante-deux) noms.

Fait à Paris, le 19 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

 L'Adjointe à la Sous-Directrice des Carrières

Sylvie PAWLUK

 

Tableau d’avancement  au grade d’adjoint d’accueil, 
de surveillance et de magasinage principal de 
1re classe, au titre de l’année 2017.

Etabli après avis de la CAP réunie le 16 juin 2017 :

 1  — MAURIN Frédéric

 2  — NAJAR Elisabeth

 3  — PELLAN Murielle

 4  — PUEYO Francisco

 5  — PEROUMAL Tinagarin

 6  — LEGRAND Gaël

 7  — ROCHARD Arnaud

 8  — DJEDIDI Micheline

 9  — PIERI Bertrand

10  — LEUBA Anne

11  — VIEMON Laurent

12  — FAVARD Alain

13  — CHELET Jean-François

14  — ALAND Bernard

15  — ADREY Elisabeth

16  — NGUYEN VAN SU X

17  — DAOUD Myriam

18  — DE BIZEMONT Isabelle

19  — BERNIER Franck

20  — VENOUGOBALOU Vassanda

21  — LASSEUR Véronique

22  — BAILLY Hervé

23  — BA Moctar

24  — BENKHABCHECHE Nassim

25  — WAMAI DIT POTHIN Didier

26  — MEDJAHED Faouzi

27  — LE LOUET Stéphane

28  — MASSAILLY Prisca Hortense

29  — BALLESTER Santiago

30  — BUSSON Viviane

31  — LECOQ Sandrine.

Liste arrêtée à 31 (trente et un) noms.

Fait à Paris, le 19 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjointe à la Sous-Directrice des Carrières

Sylvie PAWLUK
 

Tableau d’avancement  au grade d’adjoint adminis-
tratif des bibliothèques principal de 1re classe, au 
titre de l’année 2017.

Etabli après avis de la CAP réunie le 16 juin 2017.

1  — LOYRETTE Philippe

2  — GENEVEY Christine

3  — GAUTIER Jean Marc

4  — PICARDET Philippe

5  — COLAS Pascal.

Liste arrêtée à 5 (cinq) noms.

Fait à Paris, le 19 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L’Adjointe à la Sous-Directrice des Carrières

Sylvie PAWLUK
 

 
RECRUTEMEnT ET COnCOURS

 

Liste principale , par ordre de mérite, des candidat.e.s 
admis.e.s au concours d'éducateur spécia-
lisé ouvert, à partir du 24 avril 2017, pour quinze 
postes.

1  — Mme ALLAINGUILLAUME Klervi

2  — M. LECUYER Damien

3  — Mme PROUVOST Clarisse

4  — Mme EMMANUEL EMILE Floretta

5  — Mme VOYER Floriane

6  — Mme TOULGOAT Julie

7  — Mme POHU Anais

8  — Mme NOEL Claire

9  — Mme DA SILVA Elise

10  — M. FADE Amadou

11  — Mme SOBANSKI Aude.

Arrête la présente liste à 11 (onze) noms.

Fait à Paris, le 16 juin 2017

La Présidente du Jury

Françoise LAMAU
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Liste,  par ordre de mérite, des candidates déclarées 
reçues au concours sur titres avec épreuve pour 
l'accès au corps des agents spécialisés des 
écoles maternelles de la Commune de Paris 
ouvert, à partir du 22 mai 2017, pour vingt postes.

 1  — Mme BONNARGENT Wioletta

 2  — Mme HARAGUEMI Nacera

 3  — Mme SEYDI Fanta

 4  — Mme PARVIN Pauline

 4 ex-aequo — Mme PEDRO Cécilia

 4 ex-aequo — Mme VERA ASMAT Vildalena

 4 ex-aequo — Mme BLAISE Amandine

 4 ex-aequo — Mme DANGER Edeline

 4 ex-aequo — Mme GHENDOUS Fazia

 4 ex-aequo — Mme HEDREVILLE Prisca

 4 ex-aequo — Mme LEBRUN Sandrine

12  — Mme BA Fatou

12 ex-aequo — Mme CHARNIER Violaine

12 ex-aequo — Mme DIOP Marieme

12 ex-aequo — Mme HOUARI Fatma

16  — Mme MEITE Namizata

17  — Mme PAULLES Eugénie

17 ex-aequo — Mme BOUSLAH Ouahiba

17 ex-aequo — Mme CABRAL MONTEIRO Ludi

17 ex-aequo — Mme GREMILLON Laura.

Arrête la présente liste à 20 (vingt) noms.

Fait à Paris, le 19 juin 2017

La Présidente du Jury

Josiane BOE

 

Liste complémentaire  d'admission établie à l'issue 
de l'épreuve d'admission du concours sur titres 
avec épreuve pour l'accès au corps des agents 
spécialisés des écoles maternelles de la Com-
mune de Paris ouvert, à partir du 22 mai 2017,

afin de permettre le remplacement de candidates figurant 
sur la liste principale, qui ne peuvent être nommées ou, éven-
tuellement, de pourvoir des vacances d'emploi survenant dans 
l'intervalle de deux concours et dans la limite de deux ans.

1  — Mme JOSEPH Nathalie

1 ex-aequo  — Mme KAMARA Kariata

1 ex-aequo  — Mme MEUNIER Emeline

4  — Mme DESGRIPPES Aude

5  — Mme PROTIN Amélie

5 ex-aequo  — Mme ROUBAUD Christelle

5 ex-aequo  — Mme YOYO Françoise

5 ex-aequo  — Mme GUERIBO Salimata.

Arrête la présente liste à 8 (huit) noms.

Fait à Paris, le 19 juin 2017

La Présidente du Jury

Josiane BOE
 

Liste d’admission,  par ordre de mérite, des 
candidat.e.s à l'examen professionnel pour l’ac-
cès au grade de chargé d’études documentaires 
principal de 2e classe ouvert, à partir du 12 juin 
2017, pour quatre postes.

1  — Mme BOISSEROLLES Claire

ex-aequo  — Mme BURLURAUX Odile

3  — Mme BOULE Sophie

4  — Mme CASTEX Jessica.

Arrête la présente liste à 4 (quatre) noms.

Fait à Paris, le 21 juin 2017

La Présidente du Jury

Nadine RIBERO
 

 
VOIRIE ET DÉPLACEMEnTS

 

Arrêté no 2017 T 10437  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Duranton et rue 
de Plélo, à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0436 du 15 octobre 2014 
désignant les emplacements réservés au stationnement des 
véhicules utilisés par les personnes handicapées titulaires de 
la carte de stationnement de modèle communautaire dans les 
voies de compétence municipale du 15e arrondissement ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de voirie, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de station-
nement rue Duranton et rue de Plélo, à Paris 15e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la sé-
curité des usagers de l'espace public pendant la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 26 juin au 10 août 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DURANTON, 15e  arrondissement, côté pair, et 
impair dans sa totalité (deux-roues et ZL comprises) :

 — RUE DE PLELO, 15e  arrondissement, côté impair, au 
droit du no 15, angle de la RUE DURANTON sur deux places ;

 — RUE DE PLELO, 15e arrondissement, côté pair, au droit 
du no 12, angle de la RUE DURANTON sur deux places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2014 T 0436 du 15 octobre 
2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne l'emplacement situé au no  11. Les emplacements 
situés au no 35 et au no 37 sont déplacés provisoirement au droit 
du no 1 de la voie non dénommée B/15.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.
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Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la 3e Section Territoriale de Voirie

Florence LATOURNERIE
 

Arrêté no 2017 T 10572  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de circulation rue Saint-Bruno, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, L. 2213-3, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, R. 417-11, et R. 431-9 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le procès-verbal de chantier du 23  mai 2017 cosigné 
par le représentant du Préfet de Police et le représentant de la 
Maire de Paris ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de levage, il 
est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de circu-
lation rue Saint-Bruno, à Paris 18e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 26 juillet 2017 au 9 août 2017) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE SAINT-BRUNO, 18e  arrondisse-
ment, depuis la RUE AFFRE vers la RUE STEPHENSON.

Ces dispositions sont applicables le 26 juillet 2017 de 9 h à 
10 h et le 9 août 2017 de 8 h à 9 h.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 21 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 10636  modifiant, à titre provisoire, la 
circulation rue du Maroc, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-8 et R. 412-28 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de rempla-
cement, par la société ENEDIS, d'un transformateur, dans un 
poste de réseau situé, au droit des nos 23-25, rue du Maroc, à 
Paris  19e  arrondissement, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la circulation générale rue du Maroc ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 11 juillet 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, un sens unique 
de circulation est institué RUE DU MAROC, 19e  arrondis-
sement, depuis la RUE PAUL LAURENT jusqu'à la RUE                                          
D'AUBERVILLIERS.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 15 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10644  modifiant, à titre provisoire, 
la règle de stationnement gênant la circulation 
générale rue de Magenta, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de création 
d'une piste cyclable, place Auguste Baron, à Paris  19e  arron-
dissement, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale rue de 
Magenta ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 5 au 12 septembre 2017 inclus) ;
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Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, Le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE MAGENTA, 19e arrondisse-
ment, côté impair, entre le no 1 et le no 5.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, Le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DE MAGENTA, 19e arrondissement, côté 
pair, au droit du no 8.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 15 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10653  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Montéra, à 
Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de ravalement 
d'immeuble, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Montéra, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 26 juin 2017 au 26 septembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE MONTERA, 12e  arrondissement, côté impair, au 
droit du no 25, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 12 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe au Chef de la 8e Section 
Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 10654  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Championnet, 
à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le procès-verbal de chantier du 9 juin 2017 cosigné par 
le représentant du Préfet de Police et le représentant de la Maire 
de Paris ;

Considérant que, dans le cadre des travaux d'Enedis, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant rue Championnet, à Paris 18e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : jusqu'au 7 août 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE CHAMPIONNET, 18e arrondis-
sement, côté impair, entre le no 1 et le no 31, sur 20 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voie mentionnées au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
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gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 21 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 10656  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Euryale Dehaynin, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de dépose 
des équipements installés pour l'animation Paris-Page, des 
places de stationnement sont neutralisées au droit du no 22, rue 
Euryale Dehaynin, à Paris 19e arrondissement, il est nécessaire 
de modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant 
la circulation générale rue Euryale Dehaynin ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 3 au 9 septembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE EURYALE DEHAYNIN, 19e ar-
rondissement, côté pair, au droit du no 22.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 15 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10658  modifiant, à titre provisoire, 
la circulation générale boulevard Macdonald, 
à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-8, et R. 412-28 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux d'abattage 
d'arbres et de fouilles d'arbres, au droit des nos 102 à 104, bou-
levard Macdonald, à Paris 19e arrondissement, il est nécessaire 
de modifier, à titre provisoire, la circulation générale boulevard 
Macdonald ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 2 juillet 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, un sens unique de 
circulation est institué BOULEVARD MACDONALD, 19e  arron-
dissement, côté pair, depuis l’AVENUE CORENTIN CARIOU 
jusqu'au QUAI DE LA CHARENTE.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 15 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10660  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale rue Bichat, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-26, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques, à Paris ;

Vu l'arrêté no  2014  P  0291 du 15  juillet 2014 désignant 
les emplacements réservés aux opérations de livraisons pério-
diques sur les voies de compétence municipale, à Paris 10e ;

Considérant que la pose d'une antenne GSM nécessitent 
de modifier, à titre provisoire, la circulation générale et le sta-
tionnement rues Bichat et de la Grange aux Belles, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 5 août 2017 de 8 h à 18 h ) ;
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Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, La circulation est inter-
dite RUE BICHAT, 10e arrondissement, dans sa partie comprise 
entre RUE DE LA GRANGE AUX BELLES et le no 46.

Les dispositions de l'arrêté no  89-10393 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne la section de voie men-
tionnée au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, une mise en impasse est instau-
rée RUE BICHAT, 10e arrondissement, dans sa partie comprise 
entre QUAI DE JEMMAPES jusqu'à no 46

Art. 3. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DE LA GRANGE AUX BELLES, 10e arron-
dissement, côté impair, au droit du no 13, sur 1 zone de livraison.

Les dispositions de l'arrêté no 2014 P 0291 sont suspen-
dues en ce qui concerne l'emplacement mentionné au présent 
article.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 14 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10670  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Guyton de     
Morveau, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que pour assurer le bon déroulement des tra-
vaux relatifs à un ravalement d'immeuble, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement gênant la 
circulation générale rue Guyton de Morveau, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 26  juin 2017 au 27 août 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE GUYTON DE MORVEAU, 
13e  arrondissement, côté impair, au droit du no  31-33, sur 
4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 13 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation

L'Adjointe au Chef de la 8e Section 
Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 10671  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation et de stationnement rue 
Raymond Losserand, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no 2015 P 0053 du 26 avril 2016 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
(aires périodiques) sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 14e ;

Considérant que des travaux de levage nécessitent de 
modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement et de 
circulation rue Raymond Losserand, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (date prévisionnelle : le 30 juillet 2017, de 8 h à 12 h) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite RUE RAYMOND LOSSERAND, 14e arrondissement, entre la 
RUE PERNETY et la RUE NIEPCE.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit RUE 
RAYMOND LOSSERAND, 14e arrondissement, entre le no 58 et 
le no 60, sur 1 place et 1 zone de livraison.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0053 du 26 avril 2016 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne 
l'emplacement situé au no 60.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.
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Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 13 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 10672  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Meaux, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de réhabilita-
tion d'un immeuble, situé au droit du no  18, rue de Meaux, à 
Paris  19e  arrondissement, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue de Meaux ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 17 juillet au 15 décembre 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE MEAUX, 19e  arrondisse-
ment, côté pair, entre le no 18 et le no 20.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce que concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DE MEAUX, 19e  arrondissement, côté 
impair, entre le no 17 et le no 23

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT

 

Arrêté no 2017 T 10674  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Curial, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux d'assainisse-
ment dans un immeuble situé au droit du no  87, rue Curial, à 
Paris  19e  arrondissement, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue Curial ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 20 juin au 21 juillet 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE CURIAL, 19e arrondissement, côté impair, au droit 
du no 87 ;

 — RUE CURIAL, 19e arrondissement, côté pair, en vis-à-vis 
du no 87.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
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arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10675  modifiant, à titre provisoire, la 
règle de la circulation générale et du stationne-
ment boulevard Poissonnière, à Paris 2e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux entrepris par FREE MOBILE, 
nécessitent de réglementer, à titre provisoire, la circulation gé-
nérale et le stationnement boulevard Poissonnière, à Paris 2e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : le 30 juillet 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite à tous les véhicules BOULEVARD POISSONNIERE, 
2e arrondissement, côté impair, depuis la RUE MONTMARTRE 
jusqu'à la RUE SAINT-FIACRE.

Ces dispositions sont applicables le 30 juillet de 8 h à 18 h.

Art. 2.  —  A titre provisoire, le stationnement est interdit 
BOULEVARD POISSONNIERE, 2e arrondissement, côté impair, 
dans sa partie comprise entre la RUE MONTMARTRE jusqu'à 
la RUE SAINT-FIACRE, ainsi que sur la zone 2 roues, et la zone 
de livraison.

Ces dispositions sont applicables le 30 juillet 2017 de 8 h à 
18 h.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 15 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 1re Section 
Territoriale de Voirie

Didier COUVAL
 

Arrêté no 2017 T 10676  modifiant, à titre provisoire, la 
circulation générale rue La Fayette, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de GrDF, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, la circulation générale 
rue La Fayette, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 3 août au 1er septembre 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite sur la voie unidirectionnelle RUE LA FAYETTE, 10e arrondis-
sement, côté impair, entre le no 223 et le no 221.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 15 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10679  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rues de Maubeuge, 
Belzunce et de Rocroy, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l’arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu les arrêtés municipaux nos 2014 P 0290 et 2014 P 0291 
du 15  juillet 2014 désignant les emplacements réservés aux 
opérations de livraisons périodiques sur les voies de compé-
tence municipale, à Paris 10e ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de GrDF, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de station-
nement dans diverses voies du 10e arrondissement ;
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Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 17 juillet 2017 au 25 août 2017 
inclus) ;

Considérant qu'il convient de suspendre les emplacements 
motos au no 102 de la rue de Maubeuge ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE MAUBEUGE, 10e  arron-
dissement, côté pair, entre le no 94 et le no 102, sur une zone 
de livraisons, 5 places de stationnement payant et 4 places de 
Motos.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 sont suspen-
dues en ce qui concerne les emplacements aux nos 98 et 100 
mentionnés au présent article.

Les dispositions des arrêtés municipaux nos 2014 P 0290 et 
2014 P 0291 sont suspendues en ce qui concerne les emplace-
ments aux nos 98 et 102 mentionnés au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DE BELZUNCE, 10e arrondissement, côté 
pair, au droit du no 10, sur 3 places de stationnement payant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 sont suspen-
dues en ce qui concerne les emplacements mentionnés au 
présent article.

Art. 3. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DE ROCROY, 10e arrondissement, côté 
pair, entre le no 24 et le no 26, sur 5 places de stationnement 
payant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 sont suspen-
dues en ce qui concerne les emplacements mentionnés au 
présent article.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 15 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10683  modifiant, à titre provisoire, 
la circulation générale boulevard de Denain, à 
Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté no 2015 P 0263 du 26 novembre 2015 portant 
création d'une aire piétonne boulevard de Denain, à Paris 10e ;

Considérant que, dans le cadre d'un levage, il est néces-
saire de modifier, à titre provisoire, la règle de la circulation 
générale boulevard de Denain, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : les nuits des 17 au 21 juillet 2017 
inclus de 23 h à 5 h) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite BOULEVARD DE DENAIN, 10e arrondissement, les nuits des 
17 au 21 juillet 2017 de 23 h à 5 h.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0263 sont suspen-
dues en ce qui concerne la voie mentionnée au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 15 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10687  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation et de stationnement 
rues d'Assas et Duguay-Trouin, à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 412-28, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques, à Paris, notamment dans la rue Duguay-
Trouin, à Paris 6e ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0286 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés aux opérations de livrai-
sons permanentes et périodiques sur les voies de compétence 
municipale, à Paris 6e ;

Considérant que des travaux de réfection de tapis néces-
sitent de modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement 
et de circulation rues d'Assas et Duguay-Trouin, à Paris 6e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 31  juillet au 22  août 2017 
inclus) ;
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Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — RUE D'ASSAS, 6e  arrondissement, côté pair, entre le 
no 46 et le no 60, sur 18 places et 1 zone de livraison ;

 — RUE DUGUAY-TROUIN, 6e arrondissement, côté pair, au 
droit du no 4, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voies mentionnées au présent article.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0286 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au no 48, RUE D'ASSAS.

Art. 2. — A titre provisoire, un sens unique de circulation 
est institué RUE DUGUAY-TROUIN, 6e arrondissement, depuis 
la RUE HUYSMANS vers la RUE DE FLEURUS.

Cette disposition s'applique les 31  juillet, 1er et 18  août 
2017.

Les dispositions de l'arrêté no  89-10393 du 5  mai 1989 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
voie mentionnée au présent article.

Art. 3. — A titre provisoire, la circulation est interdite RUE 
DUGUAY-TROUIN, 6e arrondissement, entre la RUE HUYSMANS 
et la RUE D'ASSAS. Cette mesure s'applique les 31 juillet, 1er et 
18 août 2017.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules des riverains.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 4. — A titre provisoire, la circulation est interdite RUE 
D'ASSAS, 6e  arrondissement, entre la RUE DE FLEURUS et 
la RUE MADAME. Cette mesure s'applique les 31  juillet, 1er et 
18 août 2017.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 5.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 6. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 7. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 16 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no  2017  T  10688  modifiant, à titre provi-
soire, les règles de stationnement rue George                     
Balanchine, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0349 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés au stationnement des 
véhicules utilisés par les personnes handicapées titulaires de la 
carte de modèle communautaire sur les voies de compétence 
municipale, à Paris 13e ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de réhabilitation 
d'un immeuble à usage de bureaux, il est nécessaire de modi-
fier, à titre provisoire, les règles de stationnement rue George 
Balanchine, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité des 
usagers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates prévisionnelles : du 28 juin 2017 au 30 juin 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE GEORGE BALANCHINE, 13e arrondissement, côté 
pair, entre le no 24 et le no 28, sur 7 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014  P  0349 
du 15  juillet 2014 sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne l'emplacement situé au droit du no 24.

L'emplacement situé au droit du no  24, RUE GEORGE 
BALANCHINE est déplacé, à titre provisoire, au no 23.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 15 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe au Chef de la 8e Section 
Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 10689  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation rue de Prony, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
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ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant le démontage de la 
base vie (date prévisionnelle : du 3 juillet 2017 au 7 juillet 2017) ;

Considérant que le démontage de la base vie nécessite 
de réglementer, à titre provisoire, la circulation générale rue de 
Prony, à Paris 17e ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE DE PRONY, 17e arrondissement, 
dans les deux sens, entre le la RUE PIERRE DEMOURS et le 
l'AVENUE DE WAGRAM.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules des riverains et aux véhicules de secours.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 21 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 10691  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation et de stationnement rue 
de Vaugirard et boulevard Raspail, à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 412-26, R. 412-28, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de la Compagnie Parisienne 
de Chauffage Urbain nécessitent de modifier, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation rue de Vaugirard et 
boulevard Raspail, à Paris 6e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 3  juillet au 1er  septembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DE VAUGIRARD, 6e  arrondissement, côté pair, 
entre le no 76 et le no 82.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, un sens unique de circulation 
est institué RUE DE VAUGIRARD, 6e arrondissement, depuis le 
BOULEVARD RASPAIL vers la RUE D'ASSAS.

Art. 3. — A titre provisoire, Il est interdit au droit du no 89, 
BOULEVARD RASPAIL, 6e arrondissement, de tourner à gauche 
vers la RUE DE VAUGIRARD. Cette mesure s'applique du 
31 juillet au 1er septembre 2017.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 16 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 10692  modifiant, à titre provisoire, la 
circulation générale, rue Léon Giraud, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de refixation 
de cache en sous-face de la toiture, de l'immeuble situé, au 
droit des nos 18 à 34 rue Léon Giraud, à Paris 19e arrondisse-
ment, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du 
stationnement gênant la circulation générale rue Léon Giraud ;

Considérant dès lors qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 27 au 28 juin 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, La circulation est 
interdite à tous les véhicules RUE LEON GIRAUD, 19e arrondis-
sement, dans sa partie comprise entre le PASSAGE DE THION-
VILLE et la RUE DE L'OURCQ.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
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de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 15 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10693  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Guynemer et de 
circulation des véhicules de transports en com-
mun boulevard Raspail, à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2000-10110 du 24 janvier 2000 modi-
fiant l'arrêté préfectoral no 74-16716 du 4 décembre 1974 portant 
création et utilisation de voies réservées à certains véhicules ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de la Compagnie Parisienne 
de Chauffage Urbain nécessitent de modifier, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Guynemer et de circulation des 
véhicules de transports en commun boulevard Raspail, à Paris 6e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant la durée des travaux 
(dates prévisionnelles : du 3 juillet au 1er décembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE GUYNEMER, 6e arrondissement, côté impair, entre 
le no 1 et le no 3, côté jardin, sur 6 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, est supprimée la voie unidirec-
tionnelle réservée à la circulation des véhicules de transports 
en commun BOULEVARD RASPAIL, 6e  arrondissement, côté 
impair, entre le no 89 et le no 105. Cette mesure s'applique du 
1er septembre au 20 octobre 2017.

Les dispositions de l'arrêté no  2000-10110 du 24  jan-
vier 2000 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne la section de voie mentionnée au présent article.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 

de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 16 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation

La Cheffe de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 10695  modifiant, à titre provisoire, 
la règle de la circulation générale rue d'Uzès, à 
Paris 2e. — Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux privés, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation générale rue d'Uzès, à Paris 2e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 25 juin 2017). En cas de problème, 
les travaux seront reportés le 2 juillet 2017 ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite RUE D'UZES, depuis la RUE MONTMARTRE jusqu'à la RUE 
SAINT-FIACRE.

Ces dispositions sont applicables de 8 h à 18 h le 25 juin 
2017 ou en cas de problème le 2 juillet 2017 de 8 h à 18 h .

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 21 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 1re Section 
Territoriale de Voirie

Didier COUVAL
 

Arrêté no 2017 T 10701  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de Bercy, rue 
Parrot et rue Traversière, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;
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Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0331 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés aux opérations de livrai-
sons permanentes sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 12e ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de voirie, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de station-
nement rue de Bercy, rue Parrot et rue Traversière, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 19 juin 2017 au 25 juillet 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — RUE DE BERCY, 12e  arrondissement, côté impair, au 
droit du no 213, sur 3 places, du 19 juin au 19 juillet 2017 inclus ;

 — RUE DE BERCY, 12e  arrondissement, côté impair, au 
droit du no 235, sur 3 places, du 19 juin au 19 juillet 2017 inclus ;

 — RUE DE BERCY, 12e  arrondissement, côté impair, au 
droit du no 233, sur 1 place, du 19 juin 2017 au 19 juillet 2017 
inclus ;

 — RUE PARROT, 12e  arrondissement, côté pair, entre le 
no 2 et le no 4, sur 3 places, du 21 juin au 25 juillet 2017 inclus ;

 — RUE PARROT, 12e arrondissement, côté pair, au droit du 
no 16, sur 3 places (stationnement en épi), du 19 au 23 juin 2017 
inclus ;

 — RUE PARROT, 12e arrondissement, côté pair, au droit du 
no 8, sur 4 places, du 21 au 23 juin 2017 inclus ;

 — RUE TRAVERSIERE, 12e  arrondissement, côté pair, au 
droit du no 12, sur 3 places, du 19 juin au 19 juillet 2017 inclus.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014  P  0331 
du 15  juillet 2014 sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne l'emplacement situé au droit du no 233.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 15 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe au Chef de la 8e Section 
Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 10702  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Monge, à Paris 5e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0285 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés aux opérations de livrai-
sons permanentes sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 5e ;

Considérant que des travaux de voirie nécessitent de 
modifier, à titre provisoire, les règles de circulation et de station-
nement rue Monge, à Paris 5e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 1er au 13 juillet 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE MONGE, 5e  arrondissement, côté pair, entre le 
no 106 et le no 116, sur 56 mètres, dont 12 mètres de zone de 
livraison.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Les dispositions de l'arrêté no  2014  P  0285 du 15  juil-
let 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne l'emplacement situé au no 114.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 16 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation

La Cheffe de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 10703  modifiant, à titre provisoire, la 
circulation générale rue La Fayette, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté préfectoral no  1987-10023 du 13  janvier 1987 
portant création de voies réservées à la circulation des véhi-
cules de transports en commun ;

Considérant que, dans le cadre de la livraison d'une impri-
mante, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la circula-
tion générale rue La Fayette, à Paris 10e ;
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Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 28 au 29  juin 2017 de 22 h 
à 6 h ) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite sur la voie unidirectionnelle RUE LA FAYETTE, 10e  arron-
dissement, dans l'axe de la chaussée, dans sa partie comprise 
entre le no 223 jusqu'au no 221.

La circulation générale est reportée dans le couloir bus.
Les dispositions de l'arrêté préfectoral no 1987-10023 sont 

provisoirement suspendues en ce qui concerne la section men-
tionnée au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10710  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Paul Bourget, à 
Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de construction 
d'un immeuble, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Paul Bourget, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : jusqu'au 30 mars 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE PAUL BOURGET, 13e arrondissement, en vis-à-vis 
du no 26, sur 30 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 16 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe au Chef de la 8e Section 
Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 10711  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue du Jura, rue 
Oudry, rue Pirandello, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0341 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt 
des véhicules deux roues motorisés sur les voies de compé-
tence municipale, à Paris 13e ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0350 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés au stationnement des 
véhicules utilisés par les personnes handicapées titulaires de la 
carte de modèle communautaire sur les voies de compétence 
municipale, à Paris 13e ;

Considérant que, dans le cadre de travaux GRDF, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de station-
nement rue du Jura, rue Oudry et rue Pirandello, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : jusqu'au 4 août 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — RUE DU JURA, 13e arrondissement, côté pair, entre le 
no  2 et le no  14, sur 19  places, du 26  juin au 30  juillet 2017 
inclus ;

 — RUE DU JURA, 13e arrondissement, côté impair, entre le 
no 3 et le no 17, sur 13 places, du 26 juin au 4 août 2017 inclus ;

 — RUE OUDRY, 13e arrondissement, côté impair, entre le 
no  21 et le no  35, sur 12  places et 4  places (parking motos),  
du 19 juin au 4 août 2017 inclus ;

 — RUE PIRANDELLO, 13e arrondissement, côté pair, entre 
le no  6 et le no  12, sur 8 places, du 18  juin au 30  juillet 2017 
inclus ;

 — RUE PIRANDELLO, 13e  arrondissement, côté impair, 
entre le no 1 et le no 11, sur 8 places, du 28 juillet au 4 août 2017 
inclus.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014  P  0341 
du 15  juillet 2014 sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements situés au droit du no 21.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014  P  0350 
du 15  juillet 2014 sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne l'emplacement situé au droit du no 23.

L'emplacement situé au droit du no  23, RUE OUDRY 
réservé aux personnes handicapées titulaires de la carte de 
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stationnement de modèle communautaire est déplacé, à titre 
provisoire, au no 14, RUE PIRANDELLO.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 21 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe au Chef de la 8e Section 
Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 10712  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Barbanègre, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2014  P  0347 du 15  juillet 2015, désignant 
les emplacements réservés aux opérations de livraisons, sur les 
voies de compétence municipale ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés dans 
la cour de l'école, située au droit du no  7, rue Barbanègre, à 
Paris  19e  arrondissement, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue Barbanègre ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 10 juillet au 1er septembre 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE BARBANEGRE, 19e arrondis-
sement, côté pair, entre le no 6 et le no 6 bis.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2014  P  0347 du 15  juillet 
2014, susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui 
concerne l'emplacement mentionné au présent article.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10713  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation et de stationnement rue 
Ernest Cresson, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de levage nécessitent de 
modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement et de 
circulation rue Ernest Cresson, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (date prévisionnelle : le 3 juillet 2017) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite RUE ERNEST CRESSON, 14e arrondissement.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit :

 — RUE ERNEST CRESSON, 14e arrondissement, côté pair, 
entre le no 12 et le no 14, sur 6 places ;

 — RUE ERNEST CRESSON, 14e  arrondissement, côté 
impair, entre le no 7 et le no 9, sur 6 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voie mentionnées au présent article.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public 
et de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité 
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de l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont 
 chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la 
Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation

La Cheffe de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 10714  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation et de stationnement rue 
Montbrun, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no 2015 P 0053 du 26 avril 2016 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
(aires périodiques) sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 14e ;

Considérant que des travaux de levage nécessitent de 
modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement et de 
circulation rue Montbrun, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (date prévisionnelle : le 7 juillet 2017) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite RUE MONTBRUN, 14e arrondissement, depuis le PASSAGE 
MONTBRUN jusqu'à la RUE BEZOUT.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2.  —  A titre provisoire, Le stationnement est interdit 
RUE MONTBRUN, 14e  arrondissement, côté pair, au droit du 
no 2, sur 2 places et 1 zone de livraison.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0053 du 26 avril 2016 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
zone de livraison située au no 2.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 10715  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation et de stationnement rue 
Niepce, à Paris 14e. — Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no 2015 P 0053 du 26 avril 2016 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
(aires périodiques) sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 14e ;

Considérant que des travaux de levage nécessitent de 
modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement et de 
circulation rue Niepce, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (date prévisionnelle : le 26 juin 2017) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite RUE NIEPCE, 14e arrondissement.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2.  —  A titre provisoire, le stationnement est interdit 
RUE NIEPCE, 14e arrondissement, côté impair, entre le no 3 et le 
no 7, sur 3 places et 1 zone de livraison.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0053 du 26 avril 2016 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
zone de livraison située au no 3.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
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arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 10716  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale avenue de Flandre, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de mise en 
place d'animations sur le terre-plein central de l'avenue de 
Flandre, à Paris  19e  arrondissement, dans le cadre de Paris-
Plage, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale avenue de 
Flandre ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 3 au 6 juillet 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules AVENUE DE FLANDRE, 19e arron-
dissement, côté impair, entre en vis-à-vis du no 9 et en vis-à-vis 
du no 43, le long du terre-plein central.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063, du 2 avril 2015, 
susvisé, sont suspendues, en ce qui concerne les emplace-
ments mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10717  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de la Tombe 
Issoire, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no  2015  P  0028 du 26  avril 2016 
désignant les emplacements réservés au stationnement des 
véhicules utilisés par les personnes handicapées titulaires de 
la carte de stationnement de modèle communautaire dans les 
voies de compétence municipale du 14e ;

Considérant que des travaux de levage nécessitent de 
modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement rue de la 
Tombe Issoire, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : les 28 juin et 5 juillet 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DE LA TOMBE ISSOIRE, 14e arrondissement, côté 
pair, au droit du no  14, sur 20  mètres dont 2 emplacements 
réservés aux véhicules des personnes handicapées.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0028 du 26 avril 2016 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
emplacements situés au no 14. Ces emplacements sont repor-
tés, à titre provisoire, au droit des nos 9 et 11.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation

La Cheffe de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
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Arrêté no 2017 T 10719  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale quai de la Marne, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de réparation 
de la chaussée, à la suite d'un affaissement, au droit du no 12, 
quai de la Marne, à Paris 19e arrondissement, il est nécessaire 
de modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant 
la circulation générale quai de la Marne ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 3 au 7 juillet 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules QUAI DE LA MARNE, 19e arrondis-
sement, côté pair, au droit du no 12.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10729  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
rue Legendre, rue de Tocqueville, rue Georges        
Berger, boulevard Malesherbes et place du 
 Général Catroux, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 412-28, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de la CPCU nécessitent de 
réglementer, à titre provisoire, la circulation générale et le sta-
tionnement rue Legendre, rue de Tocqueville, place du Géné-
ral Catroux, boulevard Malesherbes et rue Georges Berger, à 
Paris 17e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 3  juillet 2017 au 1er décembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, un sens unique de cir-
culation est institué RUE DE TOCQUEVILLE, depuis la RUE DE 
LA TERRASSE jusqu'à la RUE LEGENDRE.

Cette mesure sera effective pendant toute la durée des 
travaux.

Art. 2.  —  A titre provisoire, la circulation est interdite 
PLACE DU GENERAL CATROUX, 17e  arrondissement, depuis 
l'intersection avec la RUE THANN jusqu'à l'intersection avec la 
RUE GEORGES BERGER.

Cette mesure sera effective du 10 au 13 juillet 2017.

Art. 3. — A titre provisoire, le sens de circulation PLACE DU 
GENERAL CATROUX, 17e  arrondissement, est inversé depuis 
l'intersection avec la RUE THANN vers et jusqu'à l'intersection 
avec la RUE DE PHALSBOURG.

Cette mesure sera effective du 10 au 13 juillet 2017.

Art. 4. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules :

 — BOULEVARD MALESHERBES, 17e  arrondissement, au 
niveau du carrefour avec la PLACE DU GENERAL CATROUX, 
sur 2 places, côté pair, et 3 places, côté impair ;

 — PLACE DU GENERAL CATROUX, 17e  arrondissement, 
en vis-à-vis du no 8 sur 5 places de stationnement ;

 — PLACE DU GENERAL CATROUX, 17e  arrondissement, 
en vis-à-vis du no 4, sur 6 places de stationnement ;

 — PLACE DU GENERAL CATROUX, 17e  arrondissement, 
au droit du no 4, sur 6 places de stationnement ;

 — PLACE DU GENERAL CATROUX, 17e  arrondissement, 
au droit du no 8, sur 6 places ;

 — RUE GEORGES BERGER, 17e arrondissement, au droit 
du no 11 ter, sur 50 mètres y compris 1 zone de livraison ;

 — RUE LEGENDRE, 17e  arrondissement, au droit du 
no 22 ter, sur 6 places de stationnement deux-roues à moteur ;

 — RUE LEGENDRE, 17e arrondissement, au droit du no 19, 
sur 1  place de stationnement et neutralisation de la station 
Vélib' ;

 — RUE LEGENDRE, 17e  arrondissement, au droit du 
no 22 bis, sur 1 place de stationnement et neutralisation de la 
station Autolib' ;

 — RUE LEGENDRE, 17e arrondissement, au droit du no 22, 
1 PLACE G.I.G.-G.I.C. neutralisée et déplacée au droit du no 15, 
RUE LEGENDRE ;

 — RUE LEGENDRE, 17e arrondissement, entre le no 18 et 
le no 22, sur 8 places ;

 — RUE LEGENDRE, 17e arrondissement, entre le no 13 et 
le no 13 bis, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme très gênant.

Ces mesures seront effectives pendant toute la durée du 
chantier.

Art. 5. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.
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Art. 6.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 7. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 21 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 10733  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Lagarde, à Paris 5e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de l'Inspection Générale des 
Carrières nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles de 
stationnement rue Lagarde, à Paris 5e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 26  juin au 17  juillet 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — RUE LAGARDE, 5e  arrondissement, côté pair, entre le 
no 4 et le no 10, sur 8 places ;

 — RUE LAGARDE, 5e arrondissement, côté impair, entre le 
no 11 et le no 11 bis, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 10745  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement boulevard Saint-
Marcel, à Paris 5e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de la RATP nécessitent de 
modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement boule-
vard Saint-Marcel, à Paris 5e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (date prévisionnelle de fin : le 13 juillet 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit BOULEVARD SAINT-MARCEL, 5e arrondissement, côté 
pair, entre le no 16 et le no 28, sur 20 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 21 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
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Arrêté no 2017 T 10746  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement dans plusieurs voies 
du 5e arrondissement.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0284 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés aux opérations de livrai-
sons périodiques sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 5e ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0285 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés aux opérations de livrai-
sons permanentes sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 5e ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0295 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt 
des véhicules deux roues motorisés sur les voies de compé-
tence municipale, à Paris 5e ;

Considérant que des travaux de renouvellement de réseaux 
GRDF nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles de 
stationnement dans plusieurs voies, à Paris 5e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 26 juin au 11 août 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — RUE DU FER A MOULIN, 5e  arrondissement, côté  
impair, entre le no 39 et le no 43, sur 6 places et 1 zone de livraison,  
du 26 juin au 11 août 2017 ;

 — RUE DU PETIT MOINE, 5e arrondissement, côté pair et 
impair, entre le no  1 et le no  5 et entre le no  2 et le no  6, sur 
10 places, 1 zone de livraison et 2 zones réservées aux véhi-
cules deux roues, du 5 juillet au 11 août 2017 ;

 — RUE DE LA COLLEGIALE, 5e  arrondissement, côté 
impair, entre le no 1 et le no 25, sur 18 places, 1 zone de livraison 
et 1 emplacement réservé aux véhicules des personnes handi-
capées, du 5 au 25 juillet 2017 ;

 — RUE DE LA COLLEGIALE, 5e arrondissement, côté pair, 
entre le no 2 et le no 18, sur 15 places et 1 zone de livraison,  
du 5 au 25 juillet 2017.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voies mentionnées au présent article.

Les dispositions de l'arrêté no 2014 P 0284 du 15 juillet 2014 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne 
l'emplacement situé au no 2, RUE DE LA COLLEGIALE.

Les dispositions de l'arrêté no  2014  P  0285 du 15  juil-
let 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements situés 43, RUE DU FER A MOULIN, 
4, RUE DU PETIT MOINE et 19, RUE DE LA COLLEGIALE.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014  P  0294 
du 15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues 
en ce qui concerne l'emplacement situé au no  1, RUE DE LA 
 COLLEGIALE.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 21 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 P 10530  réglementant les conditions 
de circulation les dimanches et jours fériés à 
l'occasion de l'opération « Paris Respire » dans le 
secteur de la Butte-aux-Cailles, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 410-2, 
R. 411-25, R. 411-3, R. 411-8, R. 412-7, R. 413-14, R. 415-11, 
R. 417-10, et R. 431-9 ;

Considérant que l'opération «  Paris respire  » contribue à 
promouvoir la tranquillité et un meilleur partage de l'espace 
public de certains quartiers de la capitale les weekends et 
jours fériés en réservant la circulation des engins motorisés aux 
seules fonctions de desserte interne ;

Considérant que cette même opération contribue à pro-
mouvoir le développement des mobilités actives en alternative à 
l'usage des véhicules automobiles ;

Arrête :

Article premier. — Il est institué une aire piétonne à l'intérieur 
du périmètre constitué par les voies mentionnées à l'article 2 du 
présent arrêté :

 — de 10 h à 20 h, du 1er avril au 30 septembre ;
 — de 10 h à 18 h, du 1er octobre au 31 mars.

Art. 2. — Le périmètre de la zone est constitué par les voies 
suivantes :

 — BOULEVARD AUGUSTE BLANQUI, 13e arrondissement, 
dans sa partie comprise entre la RUE DU MOULIN DES PRES et 
la RUE BARRAULT ;

 — RUE BARRAULT, 13e  arrondissement, dans sa partie 
comprise entre le BOULEVARD AUGUSTE BLANQUI et la RUE 
DE LA PROVIDENCE ;

 — RUE DE LA PROVIDENCE, 13e  arrondissement, dans 
sa partie comprise entre la RUE BARRAULT et la RUE DE           
TOLBIAC ;

 — RUE DE TOLBIAC, 13e  arrondissement, dans sa par-
tie comprise entre la RUE DE LA PROVIDENCE et la RUE             
BOBILLOT ;

 — RUE BOBILLOT, 13e  arrondissement, dans sa partie 
comprise entre la RUE DE TOLBIAC et la RUE DU MOULIN DES 
PRES ;

 — RUE DU MOULIN DES PRES, 13e arrondissement, dans 
sa partie comprise entre la RUE BOBILLOT et le BOULEVARD 
AUGUSTE BLANQUI.

Les voies ci-dessus ne sont pas incluses dans le périmètre.
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Art. 3.  —  La desserte interne de cette aire piétonne est 
autorisée aux catégories de véhicules suivants :

 — aux véhicules utilisés par les personnes handicapées 
titulaire de la carte de stationnement ou de la carte « mobilité-
inclusion » portant la mention « stationnement » ;

 — aux véhicules de secours et de sécurité ;
 — aux taxis, uniquement pour la prise en charge ou la 

dépose de clients dans le secteur concerné ;
 — aux véhicules de nettoiement de la Ville de Paris ;
 — aux véhicules de livraison, le temps strictement néces-

saire au chargement et au déchargement des marchandises ;
 — aux véhicules des résidents du secteur concerné.

Art. 4.  —  Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures aux jours et horaires indi-
qués à l'article premier.

Art. 5. — Aux jours et horaires définis à l'article premier du 
présent arrêté, le double sens de circulation générale est rétabli :

 — PASSAGE BARRAULT, 13e arrondissement ;
 — PASSAGE SIGAUD, 13e arrondissement ;
 — PLACE PAUL VERLAINE, 13e  arrondissement, dans sa 

partie comprise entre la RUE DE LA BUTTE AUX CAILLES et la 
RUE BOBILLOT ;

 — RUE GERARD, 13e arrondissement ;
 — RUE MICHAL, 13e  arrondissement, dans sa partie 

comprise entre la RUE DE L'ESPERANCE et le PASSAGE 
 BARRAULT.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 21 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Général de la Voirie et des 
Déplacements

Didier BAILLY
 

Arrêté no 2017 P 10539  portant création d'emplace-
ments réservés au stationnement des véhicules 
municipaux rue Mouton-Duvernet, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, L. 2213-3, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Considérant qu'il est nécessaire de faciliter l'arrêt et le 
stationnement des véhicules municipaux affectés au service 
d'exploitation des jardins parisiens et notamment rue Mouton-
Duvernet, à Paris 14e arrondissement ;

Arrête :

Article premier. — Des emplacements sont réservés au sta-
tionnement et à l'arrêt des véhicules de service public affectés 
à la Mairie de Paris :

 — RUE MOUTON-DUVERNET, 14e  arrondissement, 
côté pair, au droit du passage Porte Cochère du SQUARE 
 FERDINAND BRUNOT ;

 — RUE MOUTON-DUVERNET, 14e  arrondissement, côté 
impair, au droit du passage Porte Cochère du SQUARE DE 
L'ASPIRANT DUNAND, proche de la RUE SAILLARD.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Général de la Voirie 
et des Déplacements

Didier BAILLY
 

Arrêté no 2017 P 10542  réglementant les conditions 
de circulation les dimanches et jours fériés à 
l'occasion de l'opération « Paris Respire » dans le 
secteur Jourdain/Levert, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 410-2, 
R. 411-25, R. 411-3, R. 411-8, R. 412-7, R. 413-14, R. 415-11, 
R. 417-10 et R. 431-9 ;

Considérant que l'opération «  Paris respire  » contribue à 
promouvoir la tranquillité et un meilleur partage de l'espace 
public de certains quartiers de la capitale les weekends et 
jours fériés en réservant la circulation des engins motorisés aux 
seules fonctions de desserte interne ;

Considérant que cette même opération contribue à pro-
mouvoir le développement des mobilités actives en alternative à 
l'usage des véhicules automobiles ;

Arrête :

Article premier. — Il est institué, à compter du 2 juillet 2017, 
une aire piétonne à l'intérieur du périmètre constitué par les 
voies mentionnées à l'article 2 du présent arrêté :

 — de 10 h à 20 h , du 1er avril au 30 septembre ;
 — de 10 h à 18 h , du 1er octobre au 31 mars.

Art. 2. — Le périmètre de la zone est constitué par les voies 
suivantes :

 — RUE DE BELLEVILLE, 20e arrondissement, dans sa par-
tie comprise entre la RUE JEAN-BAPTISTE DUMAY et la RUE 
OLIVIER METRA ;

 — RUE OLIVIER METRA, 20e  arrondissement, dans sa 
partie comprise entre la RUE DE BELLEVILLE et la RUE DE 
L'ERMITAGE ;

 — RUE DE L'ERMITAGE, 20e  arrondissement, dans sa 
partie comprise entre la RUE OLIVIER METRA et la RUE DES 
RIGOLES ;

 — RUE DES RIGOLES, 20e arrondissement, dans sa partie 
comprise entre la RUE DE L'ERMITAGE et la RUE EMMERY ;

 — RUE EMMERY, 20e arrondissement, dans sa partie com-
prise entre la RUE DES RIGOLES et la RUE DES PYRENEES ;
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 — RUE DES PYRENEES, 20e arrondissement, dans sa par-
tie comprise entre la RUE EMMERY et la RUE JEAN-BAPTISTE 
DUMAY ;

 — RUE JEAN-BAPTISTE DUMAY, 20e  arrondissement, 
dans sa partie comprise entre la RUE DES PYRENEES et la RUE 
DE BELLEVILLE.

Les voies ci-dessus forment la limite exclue du périmètre.

Art. 3.  —  La desserte interne de cette aire piétonne est 
autorisée aux catégories de véhicules suivants :

 — aux véhicules utilisés par les personnes handicapées 
titulaires de la carte de stationnement ou de la carte « mobilité-
inclusion » portant la mention « stationnement » ;

 — aux véhicules de secours et de sécurité ;

 — aux taxis, uniquement pour la prise en charge ou la 
dépose de clients dans le secteur concerné ;

 — aux véhicules de nettoiement de la Ville de Paris ;

 — aux véhicules de livraison, le temps strictement néces-
saire au chargement et au déchargement des marchandises ;

 — aux véhicules des résidents du secteur concerné.

Art. 4.  —  Les dispositions du présent arrêté suspendent 
les dispositions contraires antérieures aux jours et horaires indi-
qués à l'article premier.

Art. 5. — Aux jours et horaires définis à l'article premier du 
présent arrêté, le double sens de circulation générale est rétabli :

 — RUE CONSTANT BERTHAUT, 20e arrondissement ;

 — RUE LEVERT, 20e dans sa partie comprise entre la RUE 
DES PYRENEES et la RUE DES RIGOLES.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 21 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Général de la Voirie et des 
Déplacements

Didier BAILLY
 

 
DÉPARTEMENT DE PARIS

 

 
TARIFS - PRIX DE jOURnÉE - AUTORISATIOnS

 

Autorisation  donnée à la société « SOINS AND CO » 
pour l’exploitation, en mode prestataire, d’un 
service d’aide et d’accompagnement à domicile 
en agissant auprès des personnes âgées et ou 
en situation de handicap sur le territoire de Paris.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 312-1 et suivants ;

Vu la loi no  2015-1776 du 28  décembre 2015 relative à 
l'adaptation de la société au vieillissement, notamment ses 
articles 47 et 48 ;

Vu le décret no 2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier 
des charges national des services d'aide et d'accompagne-
ment à domicile et modifiant le Code de l'action sociale et des 
familles ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 8 novembre 2016 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Départemental ;

Vu la demande formulée le 22 mai 2017, auprès de la Maire 
de Paris, Présidente du Conseil de Paris siégeant en formation 
de Conseil Départemental, par la société par actions simplifiée 
« SOINS AND CO » sise 13, rue des Mûriers, à Paris 75020, à 
exploiter en mode prestataire un service d'aide et d'accompa-
gnement à domicile agissant auprès des personnes âgées et ou 
en situation de handicap ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — La société « SOINS AND CO » sise 13, 
rue des Mûriers, à Paris 75020, est autorisée à exploiter en mode 
prestataire un service d’aide et d’accompagnement à domicile 
en agissant auprès des personnes âgées et ou en situation de 
handicap sur le territoire de Paris. Il s’agit d’assistance dans 
les actes quotidiens de la vie, ou de l’insertion sociale des per-
sonnes âgées ou handicapées ; de garde malades à l’exclusion 
des soins, d’accompagnement dans leurs déplacements en 
dehors de leur domicile, de conduite du véhicule personnel des 
personnes dépendantes.

Art. 2. — Cette autorisation ne vaut pas habilitation à l’aide 
sociale légale. Elle est accordée pour une durée de 15 ans à 
compter de la date de signature du présent arrêté. Son renou-
vellement total ou partiel, est exclusivement subordonné aux 
résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article L. 312-8 
du Code de l’action sociale et des familles dans les conditions 
prévues par l’article L. 313-5 du même code.

Art. 3. — Tout changement essentiel dans l’activité, l’ins-
tallation, l’organisation, la direction et le fonctionnement du 
service, devra être porté à la connaissance de la Présidente du 
Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil Départemen-
tal.

Art. 4. — Le Directeur de l’Action Sociale, de l’Enfance et 
de la Santé est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 13 juin 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

La Sous-Directrice de l’Autonomie

Ghislaine GROSSET
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PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
TEXTES GÉnÉRAUX

 

Arrêté no  2017-00669  accordant des récompenses 
pour acte de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier.  —  Des médailles pour actes de courage 
et de dévouement sont décernées aux fonctionnaires de Police 
dont les noms suivent, affectés au sein de la Direction de la 
Sécurité de Proximité de l'Agglomération Parisienne :

Médaille d'Argent de 2e classe :
— Mme Lucie BRUNEAUX, née le 26 mai 1977, brigadier-

chef de Police.
Médaille de bronze :
— M. William AIGNER, né le 9 février 1984, gardien de la 

Paix.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 13 juin 2017

Michel DELPUECH
 

Arrêté no  2017-00694  accordant des récompenses 
pour actes de courage et de dévouement.

Le Préfet de Police,

Vu le décret du 16 novembre 1901 modifié par le décret du 
9 décembre 1924 ;

Vu le décret no 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcen-
tration en matière d'attribution de récompenses pour actes de 
courage et de dévouement ;

Arrête :

Article premier. — Des récompenses pour actes de courage 
et de dévouement sont décernées aux militaires de la Brigade 
de Sapeurs-Pompiers de Paris dont les noms suivent :

Médaille d'argent de 2e classe :
— Médecin-chef Kilian BERTHO, né le 11 juin 1976, com-

pagnie des soutiens communs.

Médaille de bronze :

 — Capitaine Julien HOTEIT, né le 23 janvier 1984, 5e com-
pagnie d'incendie et de secours ;

 — Sergent-chef Nicolas PASQUALINI, né le 9  décembre 
1977, 5e compagnie d'incendie et de secours.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 20 juin 2017

Michel DELPUECH
 

 
TRAnSPORT - PROTECTIOn DU PUBLIC

 

Arrêté no 2017 T 10591  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de Babylone, à 
Paris 7e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8 et R. 417-10 ;

Considérant que la rue de Babylone, à Paris 7e, relève de 
la compétence du Préfet de Police conformément aux disposi-
tions de l'arrêté préfectoral du 6 mai 2002 susvisé ;

Considérant qu'il est nécessaire d'assurer la sécurité et le 
bon déroulement du chantier pendant la durée des travaux de la 
société SLR pour le ravalement de la marquise du Bon Marché, 
au no  5, rue de Babylone, à Paris dans le 7e  arrondissement 
(durée prévisionnelle des travaux : jusqu'au 6 juillet 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE BABYLONE, 7e arrondis-
sement, au droit du no 5, sur 8 places de stationnement payant, 
entre la place réservée aux véhicules de transport de fonds et 
l'intersection avec la RUE DU BAC.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation, le 
Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération Pari-
sienne de la Préfecture de Police et le Directeur Général de la 
Voirie et des Déplacements de la Mairie de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au «  Bulletin Municipal Officiel de la Ville de 
Paris ».

Fait à Paris, le 16 juin 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

L’Adjoint au Sous-Directeur des Déplacements 
et de l’Espace Public

David RIBEIRO
 

Arrêté no 2017 T 10634  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de Nancy, à 
Paris 10e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2002-10706 du 6 mai 2002 modi-
fié, relatif aux sites énoncés au 2e alinéa de l'article L. 25-1214 
du Code général des collectivités territoriales ;

Considérant que la rue de Nancy relève de la compétence 
du Préfet de Police conformément aux dispositions de l'arrêté 
préfectoral du 6 mai 2002 susvisé ;
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Considérant qu'il est nécessaire d'assurer la sécurité et le 
bon déroulement du chantier pendant la durée des travaux rue 
de Nancy, à Paris 10e arrondissement (durée prévisionnelle des 
travaux : du 3 juillet 2017 au 15 septembre 2018) ;

Considérant qu'à l'occasion de ces travaux, il convient 
d'installer une emprise de chantier au droit du no  13, rue de 
Nancy, à Paris 10e arrondissement ;

Sur proposition du Directeur des Transports et de la Pro-
tection du Public ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DE NANCY, 10e arrondissement, au droit du no 13, 
sur la zone de livraison.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation, le 
Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération Pari-
sienne de la Préfecture de Police et le Directeur Général de la 
Voirie et des Déplacements de la Mairie de Paris sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au «  Bulletin Municipal Officiel de la Ville de 
Paris ».

Fait à Paris, le 16 juin 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Sous-Directeur des Déplacements 
et de l'Espace Public

Guillaume QUENET
 

 
SECRÉTARIAT GÉnÉRAL POUR L'ADMInISTRATIOn

 

Arrêté no  BR no  17  00627  modifiant l’arrêté BR 
no  17  00619 du 4  mai 2017 portant ouverture 
d’un examen professionnel d’accès au grade 
d’agent.e de surveillance de Paris principal.e de 
la Préfecture de Police, au titre de l’année 2017.

Le Préfet de Police,

Vu l'arrêté préfectoral BR no 17 00619 du 4 mai 2017 por-
tant ouverture d'un examen professionnel d'accès au grade 
d'agent.e de surveillance de Paris principal.e de la Préfecture 
de Police ;

Vu la délibération du Conseil de Paris no  2017  PP  23 
des 9, 10 et 11 mai 2017, relative aux dispositions statutaires 
applicables au corps des agents de surveillance de Paris de la 
Préfecture de Police ;

Sur proposition du Préfet, Secrétaire Général pour l'admi-
nistration de la Préfecture de Police ;

Arrête :

Article premier. — Le 1er alinéa de l'article 2 de l'arrêté BR 
no 17 00619 du 4 mai 2017 susvisé est remplacé par la disposi-
tion suivante :

« Peuvent participer à cet examen professionnel les agents 
de surveillance de Paris comptant au moins six ans de services 

effectifs sur la voie publique dans le corps des agents de sur-
veillance de Paris au 1er janvier 2017. »

Art. 2. — Le Préfet, Secrétaire Général pour l'administra-
tion de la Préfecture de Police et le Directeur des Ressources 
Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal 
Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 21 juin 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Directeur des Ressources Humaines

David CLAVIÈRE
 

Liste,  par ordre alphabétique, des candidat.e.s 
déclaré.e.s admissibles à l'examen profession-
nel pour l'accès au corps des contrôleurs de la 
Préfecture de Police, au titre de l'année 2017, 
spécialité « voie publique ».

15 candidat.e.s ont été déclaré.e.s admissibles, par ordre 
alphabétique :

 — BONINE, nom d'usage BAUSARDO Catherine
 — CABANAC Grégory
 — CHAUCHARD Joël
 — DUFRENOIS, nom d'usage DUBEAUREPAIRE Isabelle
 — GREGO Lina
 — HADEA, nom d'usage KILAHY Olimpia
 — HAMITOUCHE Yazid
 — HUBERT Coralie
 — JOUANDEAU, nom d'usage LEVIS-JOUANDEAU David
 — LANDAIS, nom d'usage JAUGEAS Sylvie
 — NEDDAF Nadya
 — RAHMANI Mohamed
 — RAVAUT Guillaume
 — SUZANNE Patrice
 — THIOLIN Véronique.

Fait à Paris, le 20 juin 2017

Le Président du Jury

Jérôme CHAPPA
 

Liste,  par ordre alphabétique, des candidat.e.s 
déclaré.e.s admissibles à l’examen profession-
nel pour l’accès au corps des contrôleurs de la 
Préfecture de Police, au titre de l’année 2017, 
spécialité « préfourrières et fourrières ».

3 candidat.e.s ont été déclaré.e.s admissibles, par ordre 
alphabétique :

 — BRIGTHON José
 — ROUX Françoise
 — SINNATAMBY Richard.

Fait à Paris, le 20 juin 2017

Le Président du Jury

Jérôme CHAPPA
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VILLE DE PARIS 
PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
TRAnSPORT - PROTECTIOn DU PUBLIC

 

Arrêté no 2017 T 10661  réglementant la circulation des 
véhicules, à Paris, pour la journée du 1er octobre 
2017.

La Maire de Paris, Le Préfet de Police,

Vu le Code de la route et notamment ses articles R. 311-1 
et R. 411-26 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales et 
notamment ses articles L.  2213-1, L.  2213-1-1, L.  2213-2 et 
L. 2512-14 ;

Vu le Code des transports et notamment ses articles 
L. 1241-1, L. 3121-1, L. 3111-17 à L. 3111-25 et L. 3122-1 ;

Vu le décret no 2014-1541 du 18 décembre 2014 fixant les 
axes mentionnés au quatrième alinéa de l'article L. 2512-14 du 
Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté du Préfet de Police no 02-10706 du 6 mai 2002 
relatif aux sites énoncés au second alinéa de l'article L. 2512-14 
du Code général des collectivités territoriales ;

Considérant que la Ville de Paris organise le 1er  octobre 
2017 une opération « Journée sans voiture » visant à encourager 
l'utilisation de modes de déplacement actifs par les Parisiens ;

Considérant que cette opération est de nature à générer 
une densité piétonne importante dont il convient d'assurer la 
sécurité en limitant la circulation automobile ;

Considérant que pour assurer la sécurité des piétons, il 
importe d'adapter la vitesse maximale de circulation à l'intérieur 
du périmètre dans lequel se déroule l'opération ;

Arrêtent :

Article premier.  —  La circulation des véhicules motorisés 
est interdite le dimanche 1er octobre 2017, de 11 h à 18 h  , à 
l'intérieur du périmètre constitué par les voies suivantes :

 — VOIE NON DENOMMEE DA/12, 12e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE CZ/12, 12e arrondissement ;
 — BOULEVARD PERIPHERIQUE INTERIEUR, 12e arrondis-

sement, dans sa partie comprise entre la VOIE NON DENOM-
MEE CZ/12 et la VOIE NON DENOMMEE CY/12 ;

 — VOIE NON DENOMMEE CY/1, 12e arrondissement ;
 — AVENUE DAUMESNIL, 12e  arrondissement, dans sa 

partie comprise entre la VOIE NON DENOMMEE CY/12 et 
l'AVENUE DE SAINT-MAURICE ;

 — AVENUE DE SAINT-MAURICE, 12e  arrondissement, 
dans sa partie comprise entre l'AVENUE DAUMESNIL et le 
CARREFOUR DE LA CONSERVATION ;

 — ROUTE DE LA CEINTURE DU LAC DAUMESNIL, 12e ar-
rondissement dans sa partie comprise entre le CARREFOUR DE 
LA CONSERVATION et la ROUTE DES ILES ;

 — ROUTE DES ILES, 12e  arrondissement, dans sa 
partie comprise entre la ROUTE DE LA CEINTURE DU LAC                
DAUMESNIL et la PROMENADE MAURICE BOITEL ;

 — CARREFOUR DE LA CONSERVATION, 12e  arrondisse-
ment ;

 — AVENUE DE SAINT-MAURICE, 12e  arrondissement, 
dans sa partie comprise entre le CARREFOUR DE LA CONSER-
VATION et l'AVENUE DE GRAVELLE ;

 — AVENUE DE GRAVELLE, 12e  arrondissement, dans sa 
partie comprise entre l'AVENUE DE SAINT-MAURICE et l'AVE-
NUE DE LA PORTE DE CHARENTON ;

 — BOULEVARD PERIPHERIQUE INTERIEUR, 12e  arron-
dissement, dans sa partie comprise entre l'AVENUE DE LA 
PORTE DE CHARENTON et la VOIE NON DENOMMEE CC/12 ;

 — VOIE NON DENOMMEE CC/12, 12e arrondissement ;
 — AVENUE DU GENERAL DE LANGLE DE CARY, 12e ar-

rondissement, dans sa partie comprise entre la VOIE NON 
DENOMMEE CC/12 et la VOIE NON DENOMMEE CD/12 ;

 — VOIE NON DENOMMEE CD/12, 12e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE CF/12, 12e arrondissement ;
 — BOULEVARD PERIPHERIQUE INTERIEUR, 12e et 

13e  arrondissements, dans sa partie comprise entre la VOIE 
NON DENOMMEE CF/12, et la VOIE NON DENOMMEE DT/13 ;

 — VOIE NON DENOMMEE DT/13, 13e arrondissement ;
 — BOULEVARD PERIPHERIQUE INTERIEUR, 13e arrondis-

sement, dans sa partie comprise entre la VOIE NON DENOM-
MEE DT/13 et la VOIE NON DENOMMEE DQ/13 ;

 — VOIE NON DENOMMEE DQ/13, 13e arrondissement ;
 — RUE JOSEPH DESAULT, 13e  arrondissement, à son 

intersection avec l'AVENUE DE LA PORTE DE VITRY ;
 — AVENUE DE LA PORTE D'IVRY, 13e  arrondissement, 

dans sa partie comprise entre la VOIE NON DENOMMEE DQ/13 
et le BOULEVARD MASSENA ;

 — BOULEVARD MASSENA, 13e  arrondissement, dans sa 
partie comprise entre l'AVENUE DE LA PORTE D'IVRY et l'AVE-
NUE DE LA PORTE DE CHOISY ;

 — AVENUE DE LA PORTE DE CHOISY entre le BOULE-
VARD MASSENA et la VOIE NON DENOMMEE DM/13 ;

 — VOIE NON DENOMMEE DM/13, 13e arrondissement ;
 — BOULEVARD PERIPHERIQUE INTERIEUR, 13e arrondis-

sement, dans sa partie comprise entre la VOIE NON DENOM-
MEE DM/13 et la VOIE NON DENOMMEE DH/13 ;

 — VOIE NON DENOMMEE DH/13, 13e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE DT/13, 13e arrondissement ;
 — BOULEVARD PERIPHERIQUE INTERIEUR, 13e arrondis-

sement, dans sa partie comprise entre la VOIE NON DENOM-
MEE DT/13 et la VOIE NON DENOMMEE DD/13 ;

 — VOIE NON DENOMMEE DD/13, 13e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE BF/14, 14e arrondissement ;
 — AVENUE DE MAZAGRAN, 14e  arrondissement, à son 

intersection avec l'AVENUE PIERRE DE COUBERTIN ;
 — BOULEVARD PERIPHERIQUE INTERIEUR, 14e arrondis-

sement, dans sa partie comprise entre la VOIE NON DENOM-
MEE BF/14 et la VOIE NON DENOMMEE AZ/14 ;

 — VOIE NON DENOMMEE AZ/14, 14e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE AY/14, 14e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE AW/14, 14e arrondissement ;
 — BOULEVARD PERIPHERIQUE INTERIEUR, 14e arrondis-

sement, dans sa partie comprise entre la VOIE NON DENOM-
MEE AW/14 et la VOIE NON DENOMMEE AU/14 ;

 — BOULEVARD ROMAIN ROLLAND, 14e  arrondisse-
ment, à son intersection avec l'AVENUE DE LA PORTE DE 
MONTROUGE ;

 — VOIE NON DENOMMEE AU/14, 14e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE AS/14, 14e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE AQ/14, 14e arrondissement ;
 — BOULEVARD ADOLPHE PINARD, 14e  arrondissement, 

dans sa partie comprise entre le l'AVENUE DE LA PORTE DE 
CHATILLON ET LA RUE JULIA BARTET ;

 — RUE CLAUDE GARAMOND, 15e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE CI/15, 15e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE CG/15, 15e arrondissement ;
 — PLACE DES INSURGES DE VARSOVIE, 15e arrondisse-

ment ;
 — BOULEVARD PERIPHERIQUE INTERIEUR, 15e  arron-

dissement, dans sa partie comprise entre la PLACE DES 
INSURGES DE VARSOVIE et la VOIE NON DENOMMEE CE/15 ;

 — VOIE NON DENOMMEE CE/15, 15e arrondissement ;
 — PLACE DES MARTYRS DE LA RESISTANCE, 15e arron-

dissement, à son intersection avec l'AVENUE DE LA PORTE DE 
SEVRES ;
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 — VOIE NON DENOMMEE CC/15 ; 15e arrondissement ;
 — BOULEVARD PERIPHERIQUE INTERIEUR, 15e  arron-

dissement, dans sa partie comprise entre VOIE NON DENOM-
MEE CC/15 et la VOIE NON DENOMMEE BR/15 ;

 — VOIE NON DENOMMEE BR/15, 15e arrondissement ;
 — QUAI D'ISSY-LES-MOULINEAUX, 15e  arrondissement, 

dans sa partie comprise entre la VOIE NON DENOMMEE BR/15e 
et le BOULEVARD PERIPHERIQUE INTERIEUR ;

 — BOULEVARD PERIPHERIQUE INTERIEUR, 15e et 
16e  arrondissement, dans sa partie comprise entre le QUAI 
D'ISSY-LES-MOULINEAUX et le QUAI SAINT-EXUPERY ;

 — QUAI SAINT-EXUPERY, 16e  arrondissement, dans 
sa partie comprise entre le BOULEVARD PERIPHERIQUE 
INTERIEUR et le BOULEVARD MURAT ;

 — BOULEVARD MURAT, 16e  arrondissement, dans sa 
partie comprise entre le QUAI SAINT-EXUPERY et la RUE 
DAUMIER ;

 — RUE DAUMIER, 16e arrondissement ;
 — AVENUE DE VERSAILLES, 16e  arrondissement, dans 

sa partie comprise entre la RUE DAUMIER et la PLACE DE LA 
PORTE DE SAINT-CLOUD ;

 — PLACE DE LA PORTE DE SAINT-CLOUD, 16e arrondis-
sement ;

 — AVENUE DE LA PORTE DE SAINT-CLOUD, 16e  arron-
dissement ;

 — RUE DU COMMANDANT GUIBAUD, 16e  arrondisse-
ment ;

 — RUE NUNGESSER ET COLI, 16e arrondissement, dans 
sa partie comprise entre la RUE DU COMMANDANT GUIBAUD 
et l'AVENUE DE LA PORTE MOLITOR ;

 — AVENUE DE LA PORTE MOLITOR, 16e arrondissement ;
 — AVENUE DU GENERAL SARRAIL, 16e  arrondisse-

ment, dans sa partie comprise entre l'AVENUE DE LA PORTE 
 MOLITOR et la PLACE DE LA PORTE D'AUTEUIL ;

 — PLACE DE LA PORTE D'AUTEUIL, 16e  arrondisse-
ment, dans sa partie comprise entre l'AVENUE DU GENERAL 
SARRAIL et l'ALLEE DES FORTIFICATIONS ;

 — ALLEE DES FORTIFICATIONS, 16e arrondissement ;
 — AVENUE DE SAINT-CLOUD, 16e  arrondissement, dans 

sa partie comprise entre l'ALLEE DES FORTIFICATIONS et la 
PLACE DE COLOMBIE ;

 — PLACE DE COLOMBIE, 16e  arrondissement, entre 
L'AVENUE DE SAINT-CLOUD et la ROUTE DE LA MUETTE A 
NEUILLY ;

 — ROUTE DE LA MUETTE A NEUILLY, 16e arrondissement, 
dans sa partie comprise entre l'AVENUE DE SAINT-CLOUD et le 
CARREFOUR DU BOUT DES LACS ;

 — CARREFOUR DU BOUT DES LACS, 16e  arrondisse-
ment ;

 — ROUTE DE SURESNES, 16e  arrondissement, dans sa 
partie comprise entre le CARREFOUR DU BOUT DES LACS et 
la PLACE DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY ;

 — PLACE DU MARECHAL DE LATTRE DE TASSIGNY, 
16e  arrondissement, dans sa partie comprise entre la ROUTE 
DE SURESNES et le BOULEVARD DE L'AMIRAL BRUIX ;

 — BOULEVARD DE L'AMIRAL BRUIX, 16e  arrondisse-
ment, dans sa partie comprise entre la PLACE DU MARECHAL 
DE LATTRE DE TASSIGNY et le BOULEVARD THIERRY DE 
 MARTEL ;

 — BOULEVARD THIERRY DE MARTEL, 16e  arrondisse-
ment ;

 — VOIE NON DENOMMEE AR/16, dans sa partie comprise 
entre le BOULEVARD THIERRY DE MARTEL et la PLACE DE LA 
PORTE MAILLOT ;

 — PLACE DE LA PORTE MAILLOT, 16e et 17e  arrondis-
sements, dans sa partie comprise entre le BOULEVARD DE 
L'AMIRAL BRUIX et le BOULEVARD PERSHING ;

 — BOULEVARD PERSHING, 17e arrondissement, dans sa 
partie comprise entre la PLACE DE LA PORTE MAILLOT et la 
PLACE DU GENERAL KOENIG ;

 — PLACE DU GENERAL KOENIG, 17e arrondissement ;

 — BOULEVARD D'AURELLE DE PALADINES, 17e arrondis-
sement ;

 — PLACE MADELEINE DANIELOU, 17e  arrondissement, 
dans sa partie comprise entre la BOULEVARD D'AURELLE DE 
PALADINES et la RUE CINO DEL DUCA ;

 — RUE CINO DEL DUCA, 17e arrondissement ;
 — RUE JACQUES IBERT, 17e arrondissement ;
 — RUE DE COURCELLES, 17e  arrondissement, dans sa 

partie comprise entre la RUE JACQUES IBERT et le BOULE-
VARD DE REIMS ;

 — BOULEVARD DE REIMS, 17e arrondissement ;
 — BOULEVARD DU FORT DE VAUX, 17e arrondissement ;
 — BOULEVARD DE DOUAUMONT, 17e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE AT/17, 17e arrondissement ;
 — BOULEVARD PERIPHERIQUE INTERIEUR, 17e arrondis-

sement, dans sa partie comprise entre la VOIE NON DENOM-
MEE AT/17e et la VOIE NON DENOMMEE AR/17 ;

 — VOIE NON DENOMMEE AR/17, 17e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE BV/18, 18e arrondissement ;
 — RUE JEAN-HENRI FABRE, 18e  arrondissement, dans 

sa partie comprise entre l'AVENUE DE LA PORTE DE MONT-
MARTRE et l'AVENUE DE LA PORTE DE CLIGNANCOURT ;

 — AVENUE DE LA PORTE DE CLIGNANCOURT, 18e arron-
dissement, dans sa partie comprise entre la VOIE NON DENOM-
MEE BV/18 et la VOIE NON DENOMMEE BR/18 ;

 — VOIE NON DENOMMEE BR/18 ;
 — AVENUE DU PROFESSEUR GOSSET, 18e  arrondisse-

ment, à son intersection avec l'AVENUE DE LA PORTE DES 
POISSONNIERS ;

 — BOULEVARD PERIPHERIQUE INTERIEUR, 18e arrondis-
sement, dans sa partie comprise entre la VOIE NON DENOM-
MEE BR/18 et la VOIE NON DENOMMEE BJ/18 ;

 — VOIE NON DENOMMEE BJ/18, 18e  arrondissement, 
dans sa partie comprise entre le BOULEVARD PERIPHERIQUE 
INTERIEUR et la VOIE NON DENOMMEE BI/18 ;

 — VOIE NON DENOMMEE BI/18 ;
 — AVENUE DE LA PORTE DE LA CHAPELLE, 18e arrondis-

sement, à son intersection avec le BOULEVARD NEY ;
 — VOIE NON DENOMMEE BM/18, 18e arrondissement ;
 — BOULEVARD PERIPHERIQUE INTERIEUR, 18e arrondis-

sement, dans sa partie comprise entre la VOIE NON DENOM-
MEE BM/18 et la VOIE NON DENOMMEE BD/18 ;

 — VOIE NON DENOMMEE BD/18, 18e arrondissement ;
 — PLACE SKANDERBEG, 19e  arrondissement, dans sa 

partie comprise entre VOIE NON DENOMMEE BD/18 et la VOIE 
NON DENOMMEE DK/19 ;

 — VOIE NON DENOMMEE DK/19, 19e arrondissement ;
 — BOULEVARD PERIPHERIQUE INTERIEUR, 19e arrondis-

sement, dans sa partie comprise entre la VOIE NON DENOM-
MEE DK/19 et la VOIE NON DENOMMEE DC/19 ;

 — PLACE AUGUSTE BARON, 19e arrondissement, entre la 
VOIE NON DENOMMEE DC/19 et la RUE DU CHEMIN DE FER ;

 — RUE DU CHEMIN DE FER, 19e arrondissement ;
 — RUE DE LA CLOTURE, 19e arrondissement ;
 — RUE ELLA FITZGERALD, 19e arrondissement ;
 — RUE DELPHINE SEYRIG, 19e arrondissement ;
 — RUE DES PETITS PONTS, 19e arrondissement ;
 — AVENUE DE LA PORTE DE PANTIN, 19e arrondissement, 

dans sa partie comprise entre la RUE DES PETITS PONTS et la 
RUE DE LA MARSEILLAISE ;

 — RUE DE LA MARSEILLAISE, 19e arrondissement ;
 — RUE SIGMUND FREUD, 19e arrondissement ;
 — RUE ALEXANDER FLEMING, 19e arrondissement ;
 — AVENUE DU BELVEDERE, 19e arrondissement, dans sa 

partie comprise entre la RUE ALEXANDER FLEMING et l'AVE-
NUE RENE FONCK ;

 — AVENUE RENE FONCK, 19e arrondissement ;
 — AVENUE DE LA PORTE DES LILAS, 19e et 20e arrondis-

sements dans sa partie comprise entre l'AVENUE DU DOCTEUR 
GLEY et la RUE DES FRERES FLAVIEN ;
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 — RUE DES FRERES FLAVIEN, 20e arrondissement ;
 — RUE EVARISTE GALOIS, 20e arrondissement ;
 — RUE PIERRE SOULIE, 20e arrondissement ;
 — BOULEVARD PERIPHERIQUE INTERIEUR, 20e  arron-

dissement, dans sa partie comprise entre la RUE DE NOISY-LE-
SEC et la VOIE NON DENOMMEE ET/20 ;

 — VOIE NON DENOMMEE ET/20, 20e arrondissement ;
 — AVENUE IBSEN, 20e  arrondissement, dans sa partie 

comprise entre la VOIE NON DENOMMEE ET/20 et l'AVENUE 
CARTELLIER ;

 — AVENUE CARTELLIER, 20e  arrondissement, dans sa 
partie comprise entre l'AVENUE IBSEN et la VOIE NON DE-
NOMMEE EW/20 ;

 — VOIE NON DENOMMEE EW/20, 20e arrondissement ;
 — BOULEVARD PERIPHERIQUE INTERIEUR, 20e arrondis-

sement, dans sa partie comprise entre la VOIE NON DENOM-
MEE EW/20 et la VOIE NON DENOMMEE EC/20 ;

 — VOIE NON DENOMMEE EC/20, 20e arrondissement ;
 — PLACE DE LA PORTE DE MONTREUIL, 20e arrondisse-

ment, dans sa partie comprise entre la VOIE NON DENOMMEE 
EC/20 et la VOIE NON DENOMMEE EF/20 ;

 — VOIE NON DENOMMEE EF/20 ;
 — BOULEVARD PERIPHERIQUE INTERIEUR, 20e arrondis-

sement, dans sa partie comprise entre la VOIE NON DENOM-
MEE EF/20 et la VOIE NON DENOMMEE EE/20 ;

 — AVENUE DE LA PORTE DE VINCENNES, 20e et 12e ar-
rondissements, dans la partie comprise entre la VOIE NON 
DENOMMEE EE/20 et la VOIE NON DENOMMEE DA/12.

Art. 2. — Les voies constituant le périmètre défini à l'article 
premier en sont exclues, à l'exception de celles mentionnées 
ci-dessous, où la circulation est interdite :

 — VOIE NON DENOMMEE CY/12, 12e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE CC/12, 12e  arrondissement, 

dans sa partie comprise entre la RUE DU GENERAL DE LANGLE 
DE CARY et le BOULEVARD PONIATOWSKI ;

 — VOIE NON DENOMMEE CT/12, 12e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE DD/13, 13e arrondissement ;
 — AVENUE LUCIEN-DESCAVES, 14e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE CE/15, 15e arrondissement ;
 — RUE RENE RAVAUD, 15e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE CD/16, 16e arrondissement ;
 — ALLEE DES FORTIFICATIONS, 16e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE BD/16, 16e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE BM/16, 16e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE BC/17, 17e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE AZ/17, 17e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE AY/17, 17e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE BQ/18, 18e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE BJ/18, 18e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE BP/18, 18e arrondissement ;
 — SORTIE DU BOULEVARD PERIPHERIQUE EXTERIEUR 

en direction de la PORTE DE LA CHAPELLE ;
 — VOIE NON DENOMMEE CV/19, 19e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE CY/19, 19e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE DB/19, 19e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE DC/19, 19e arrondissement ;
 — TUNNEL DE LA PORTE DE PANTIN, 19e  arrondisse-

ment ;
 — VOIE NON DENOMMEE CT/19, 19e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE CR/19, 19e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE EH/20, 20e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE EE/20, 20e arrondissement ;
 — VOIE NON DENOMMEE EC/20, 20e arrondissement.

Art. 3.  —  L'interdiction de circulation prévue à l'article 
premier ne s'applique pas aux voies suivantes lorsqu'elles se 
situent à l'intérieur du périmètre :

 — BOULEVARD PERIPHERIQUE INTERIEUR ;
 — BOULEVARD PERIPHERIQUE EXTERIEUR.

Art. 4. — La mesure instituée par l'article 1er ne s'applique 
pas aux catégories de véhicules suivantes :

 — véhicules d'intérêt général prioritaires ou bénéficiant 
de facilités de passage répondant à la définition de l'article 
R. 311-1 du Code de la route ;

 — véhicules particuliers des résidents à l'intérieur du péri-
mètre, uniquement pour sortir de celui-ci ou pour regagner leur 
domicile, par le chemin le plus court ;

 — taxis répondant à la définition de l'article L. 3121-1 du 
Code des transports ;

 — voitures de transport avec chauffeur répondant à la défi-
nition de l'article L. 3122-1 du Code des transports ;

 — véhicules affectés à des services de transport régulier 
interurbain librement organisés tels que définis aux articles 
L. 3111-17 à L. 3111-25 du Code des transports ou exécutant 
un service de transport régulier dans le cadre d'une déléga-
tion de service public, uniquement pour la desserte des gares 
routières de Pershing et de Bercy, par le chemin le plus court 
depuis l'extérieur du périmètre ;

 — véhicules des services de transport public régulier de 
personnes organisés conformément à l'article L.  1241-1 du 
Code des transports ;

 — véhicules habilités de la Mairie de Paris ;

 — véhicules de livraison, justifiant d'une desserte interne 
de la zone, le temps strictement nécessaire au chargement et 
au déchargement des marchandises ;

 — véhicules d'approvisionnement des marchés ;

 — véhicules de déménagement, préalablement autorisés 
selon la procédure en vigueur ;

 — véhicules habilités par les services publics, pour la prise 
de service de leurs agents ;

 — véhicules utilisés par les personnes handicapées titu-
laires de la carte européenne de stationnement ou de la carte 
« mobilité inclusion » portant la mention « stationnement » ;

 — véhicules utilisés dans le cadre d'un accès aux centres 
de soin, sur présentation d'un justificatif ;

 — véhicules affectés à un service public dans le cadre de 
leur mission ;

 — véhicules des professions de soins à domicile ;

 — véhicules des professions de dépannage, dans le cadre 
d'interventions présentant un caractère d'urgence.

Art. 5. — La vitesse maximale autorisée aux véhicules cir-
culant à l’intérieur du périmètre défini à l’article 1er est fixée à 
30 km/h.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité et 
de l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la 
Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 19 juin 2017

Pour la Maire de Paris, 
et par délégation,

Le Directeur Général 
de la Voirie 

et des Déplacements 

Didier BAILLY

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Préfet, 
Directeur du Cabinet

Patrice LATRON
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COMMUNICATIONS DIVERSES

 

 
LOGEMEnT ET HABITAT

 

Autorisation  de changement d'usage, avec com-
pensation, d’un local d'habitation situé 7, rue du 
Helder, à Paris 9e.

Décision no 17-247 :

Vu la demande en date du 12  janvier 2016, par laquelle 
l'Association « LES CONGES SPECTACLES » sollicite l'autori-
sation d'affecter à un autre usage que l'habitation (hébergement 
hôtelier — hôtel 4 étoiles) le local de 2 pièces principales d'une 
surface de 21,00  m2, situé au 5e étage, porte face, lot 46 de 
l'immeuble sis 7, rue du Helder, à Paris 9e ;

Vu la compensation proposée consistant en la conversion 
à l'habitation d'un local T1 à un autre usage, d'une surface 
réalisée de 20,33 m2, situé au 1er étage, appartement no 6, de 
l'immeuble sis 3, avenue du Coq, à Paris 9e ;

Vu l'avis du Maire d'arrondissement en date du 1er  février 
2016 ;

L'autorisation no 17-247 est accordée en date du 20  juin 
2017.

 

 
URBAnISME

 

DIRECTION DE L’URBANISME

— AVIS —

« PROJET D'AMENAGEMENT CHAPELLE CHARBON »

CONCERTATION

Cette concertation est ouverte par la délibération 
2016  DU  138  DEVE du Conseil de Paris en date des 13, 14 
et 15  juin 2016, conformément aux dispositions des articles 
L. 103-2 et suivants du Code de l'urbanisme.

                    LE FUTUR PROJET URBAIN

REUNION PUBLIQUE DE CONCERTATION

Mercredi 12 juillet à 19 h

Mairie du 18e arrondissement — 1, place Jule-Joffrin, 
75018 Paris

Postez vos propositions, commentaires, photos sur la pla-
teforme : paris-nord-est.imaginons.paris.

Ecrivez-nous à : 

concertationparisnordest@imaginons.paris.

                                    --------

Tous les habitants, associations locales et autres personnes 
intéressées sont invités à y participer.

 

Avis aux constructeurs

L'attention des constructeurs est appelée sur la néces-
sité d'attendre l'issue du délai d'instruction de leur demande 
d'autorisation d'urbanisme avant d'entreprendre les travaux 
soumis à autorisation ou à déclaration préalable. En effet, d'une 
part leur demande peut être rejetée dans ce délai et d'autre part 
l'absence de réponse au terme de ce délai vaut parfois rejet 
implicite.

Passer outre à cette obligation constitue une infraction 
passible de sanctions pénales.

 

Lexique

Arrondissement – Références et numéro du dossier – Lieu 
des travaux – Nom du pétitionnaire – Nom et adresse de l'archi-
tecte – Objet de la pétition.

Surface créée : surface de plancher créée.

Surface supprimée : surface de plancher supprimée.

S.T. : Surface du Terrain.

I.S.M.H. : Inventaire Supplémentaire des Monuments Histo-
riques.

M1 : 1er permis modificatif.

M2 : 2e permis modificatif (etc.).
 

Liste des demandes de permis d’aménager déposées 
entre le 1er juin et le 15 juin 2017.

3e arr. (PA-075-103-17-V0001). — 2 au 10, rue de la Perle, 1 
au 3 S, rue de Thorigny. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — 
Aménagement d'un jardin public limitrophe au Musée Picasso 
et donnant rues de Thorigny et de la Perle, après dépose 
d'une partie du muret remplacé par une clôture, démolition des 
escaliers et murets intérieurs, implantation de bancs, déplace-
ment de l'accroche-vélos et réaménagement de la jardinière 
maçonnée à l'angle des deux rues. — Date d'enregistrement : 
14-06-2017.

17e arr. (PA-075-117-17-V0001). — Boulevard des Batignolles. 
— Pét. : DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DEPLACEMENTS. — 
Modification de la piste cyclable.  — Date d'enregistrement  : 
08-06-2017.

17e arr. (PA-075-117-17-V0002). — 12, rue du Colonel Moll, 
1 au 1 B, rue des Colonels Renard. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – 
DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DEPLACEMENTS – 5e SEC-
TION TERRITORIALE DE VOIRIE. — Recalibrage de la rue du 
Colonel Moll entre la rue Saint-Ferdinand et la rue des Colonels 
Renard. — Date d'enregistrement : 15-06-2017.

20e arr. (PA-075-120-17-P0001). — Boulevard Mortier, rue 
de Guébriant. — Pét. : MINISTERE DES ARMEES. — Pose de 
pare-vues balistiques et de bornes fixes anti-véhicules-bélier 
sur le boulevard Mortier et sur la rue Guébriand ainsi que l'amé-
nagement de la rue Guébriand avec la suppression de places 
de parking. — Date d'enregistrement : 12-06-2017.

 

Liste des demandes de permis de construire dépo-
sées entre le 1er juin et le 15 juin 2017.

1er arr. (PC-075-101-17-V0020). — 74, quai des Orfèvres, 
29, rue Henri Robert.  — Pét.  : M.  METON Michel.  — Arch.  : 
M. BLED Alain, 40, rue Petite Bourgade, 30700 UZES. — Rem-
placement des menuiseries extérieures aux 4e et 5e  étages. 
Monument Historique inscrit le 20-09-1950. — Date d'enregis-
trement : 07-06-2017.

1er arr. (PC-075-101-17-V0021). — 18, rue Sauval, 2, place 
Maurice Quentin, 2 au 6, rue des Innocents.  — Pét.  : S.A. 
CITADINES. — Arch. : JNA, Mme Julie NAPOLEON, 9, passage 
de la Boule Blanche, 75012  PARIS.  — Changement de desti-
nation partiel à rez-de-chaussée sur rue, de la salle des petits 
déjeuners de l'hôtel, en pâtisserie-salon de thé, avec modifi-
cation de la devanture. — Date d'enregistrement : 15-06-2017.

2e arr. (PC-075-102-15-V0029-M01). — 23, rue de Palestro. 
— Pét. : C.R.A.B. — Arch. : BRUNET GRATIO ARCHITECTES, 
8, rue du Château Landon, 75010 PARIS. — Remplacement de 
2 baies par une seule baie à rez-de-chaussée sur passage de 
la Trinité et suppression des bandeaux en serrurerie en imposte 
des menuiseries à rez-de-chaussée sur rue de Palestro et 

6343001169763430011708

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de 
déclarations préalables, de permis de construire  
et de démolir publiés en application des articles  
R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de  
I'Urbanisme étant désormais clos, vous êtes invi- 
tés pour toute recherche relative à ces docu- 
ments, à consulter la version papier de ce Bulletin 
Municipal Officiel.
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passage de la Trinité. Modificatif au PC no 075-102-15-V-0029 
délivré le 30-12-2015. — Date d'enregistrement : 01-06-2017.

2e  arr. (PC-075-102-17-V0011).  — 10 au 22, galerie 
des Variétés, 6 au 30, galerie Montmartre, 34 au 38  B, rue 
Vivienne. — Pét. : S.A.R.L. SOCIETE A L'ABRI. — Réfection de 
l'étanchéité du balcon au 5e étage sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 06-06-2017.

2e  arr. (PC-075-102-17-V0012).  — 16 au 18, rue du 
Quatre Septembre, 10 au 22, rue de Choiseul, 7 au 21, rue de 
Gramont. — Pét.  : DEKA IMMOBILIEN.  — Arch.  : STUDIOS 
D'ARCHITECTURE ORY & ASSOCIES JEAN-RIBEREAU-
GAYON, 6, rue du Général Camou, 75007  PARIS.  — Ravale-
ment des façades sur rues. Monument Historique inscrit le 
13-03-1989. — Date d'enregistrement : 07-06-2017.

2e arr. (PC-075-102-17-V0013). — 36 au 38, rue Dalayrac, 
39 au 41, passage Choiseul. — Pét. : S.A.R.L. THE CROQUE. — 
Arch.  : M.  GREVET Jean-Frédérick, 22, rue Pasteur, 
94600  CHOISY-LE-ROI.  — Modification des devantures d'un 
restaurant. Monument Historique inscrit le 07-07-1974. — Date 
d'enregistrement : 12-06-2017.

3e arr. (PC-075-103-17-V0014). — 69, rue des Gravilliers. 
— Pét.  : S.A. HELLIER DU VERNEUIL.  — Arch.  : M.  DARY 
Pascal, 48, rue Maurice Arnoux, 92120  MONTROUGE.  — 
Construction d'un bâtiment de commerce à rez-de-chaussée 
dans la cour, réfection du pavage de la cour, modification de la 
façade à rez-de-chaussée et ravalement des façades du bâti-
ment de 4 étages après démolition des bâtiments de commerce 
à rez-de-chaussée sur cour. Surface à démolir : 209 m2. Surface 
créée : 114 m2. — Date d'enregistrement : 12-06-2017.

4e arr. (PC-075-104-15-V0017-M01). — 13, square Sainte-
Croix de la Bretonnerie, 37, rue Sainte-Croix de la Bretonnerie. — 
Pét.  : S.A.S. IMMOBILIERE DU MARAIS  – c/o CITYNOVE.  — 
Arch.  : S.A.S. DATA ARCHITECTES, M.  Léonard LASSAGNE, 
110, rue de la Fraternité, 93170  BAGNOLET.  — Recul partiel 
de la façade et de l'escalier sur passage pour alignement sur 
l'héberge du no 39, rue Sainte-Croix de la Bretonnerie, change-
ment de destination de locaux à usage d'habitation en locaux 
sociaux pour les commerces, au 2e étage du bâtiment d'angle 
avec le square, et au 1er étage du bâtiment entre le passage et la 
cour no 3, déplacement de deux gaines d'ascenseur, intégration 
de grilles de ventilation au local transformateur, dépose de deux 
allèges au rez-de-chaussée en façade côté square, implantation 
d'un compteur EDF en façade principale et augmentation du 
degré pare-flamme de la verrière suite à modification du réseau 
d'extinction d'incendie. Modificatif au PC no 075-104-15-V-0017 
délivré le 23-02-2016. — Date d'enregistrement : 12-06-2017.

4e  arr. (PC-075-104-17-V0012).  — 4, rue de Jarente, 
1, impasse de la Poissonnerie.  — Pét.  : INDIVISION IRENE 
AJERSTEJN. — Arch. : M. MATEGOT Xavier, 6, rue Marie-Rose, 
75014 PARIS. — Changement de destination d'un local artisanal 
en habitation au rez-de-chaussée sur cour avec modification de 
la façade. — Date d'enregistrement : 01-06-2017.

4e arr. (PC-075-104-17-V0013). — 92, rue Saint-Martin. — 
Pét. : S.A.S. MICHEL CORDONNIER. — Réfection partielle de la 
couverture. Monument Historique inscrit le 12-04-1974. — Date 
d'enregistrement : 06-06-2017.

4e arr. (PC-075-104-17-V0014). — 2 au 10, place de l'Hôtel 
de Ville – Esplanade de la Libération, 94, quai de l'Hôtel de Ville, 
1 au 5, rue de Lobau. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION 
DU PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE. — Restauration du 
parquet du salon des Arcades de l'Hôtel de Ville. Monument 
Historique inscrit le 15-01-1975.  — Date d'enregistrement  : 
07-06-2017.

5e  arr. (PC-075-105-13-V1036-M02).  — 4, rue Xavier 
Privas, 18, rue de la Huchette. — Pét. : R.I.V.P. — Modification 
partielle de la hauteur de l'emmarchement des escaliers d'accès 
aux logements à tous les niveaux excepté au R + 3. Modificatif 
aux PC nos 075-105-13-V1036 et 075-105-13-V1036-M01 déli-

vrés les 13-06-2014 et 14-12-2016. — Date d'enregistrement : 
08-06-2017.

6e  arr. (PC-075-106-13-V1032-M02).  — 22 au 24, rue 
Cassette, 74, rue de Vaugirard, 19 au 23, rue d'Assas. — Pét. : 
ASSOCIATION DES EVEQUES FONDATEURS DE L'INSTITUT 
CATHOLIQUE DE PARIS. — Création de sanitaires et d'une kit-
chenette au 1er sous-sol du bâtiment V, création de sanitaires et 
d'un local ménage à rez-de-chaussée du bâtiment V, extension 
de l'accueil et modification de la distribution à rez-de-chaussée 
des bâtiments A et V, déplacement de l'infirmerie du rez-de-
chaussée à l'entresol du bâtiment A, modification des sanitaires 
au R + 1, R + 2 et R + 3 des bâtiments A et V, intégration de 
l'aménagement des salles prévu hors Phase 1 au R + 3 du bâti-
ment B, modification des sanitaires au R + 4 du bâtiment A et 
conservation de l'existant au R + 5 du bâtiment A. Modificatif 
aux PC nos 075-106-13-V1032 et  075-106-13-V1032-M01 déli-
vrés les 05-01-2015 et 10-12-2015. — Date d'enregistrement : 
09-06-2017.

7e arr. (PC-075-107-17-V0020). — 5, rue Saint-Dominique. 
— Pét. : GTIM. — Arch. : M. DE LA SOUDIERE-NIAULT Judicaël, 
13, rue Saint-Honoré, 78000 VERSAILLES. — Restauration de 
l'extension de l'Hôtel de Tavannes. — Date d'enregistrement  : 
09-06-2017.

7e  arr. (PC-075-107-17-V0021).  — 29, avenue Rapp.  — 
Pét.  : S.A.S. LOGERIM.  — Arch.  : BDF ARCHITECTES 
Aurélien DUFOUR, 63, avenue Emile Counord, 33300              
BORDEAUX CEDEX. — Restauration du hall, de l'escalier prin-
cipal et de la cage d'escalier. Monument Historique inscrit le 
16-10-1964. — Date d'enregistrement : 12-06-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0025).  — 7, rue du Cirque.  — 
Pét. : S.C.I. 7, RUE DU CIRQUE. — Arch. : ONE X ONE S.A.R.L., 
30, rue d'Astorg, 75008 PARIS. — Construction, du sous-sol au 
4e  étage, d'une extension en façades sur cour d'un bâtiment 
de bureau de 5 étages sur 1 niveau de sous-sol, après démoli-
tion du pylône d'ascenseur extérieur et des allèges de fenêtres 
pour création de baies de liaisons à tous les niveaux, démolition 
partielle de planchers et murs porteurs pour implantation d'un 
ascenseur et redistribution intérieure, création de 3 fenêtres de 
toit et d'un châssis de désenfumage versant cour, remplace-
ment d'une fenêtre par une porte à rez-de-chaussée côté rue 
et abattage et replantation de 2  arbres avec aménagement 
paysager du jardin. Surface supprimée : 98 m2. Surface créée : 
353 m2. S.T. : 583 m2. — Date d'enregistrement : 02-06-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-V0026). — 3, impasse du Docteur 
Jacques Bertillon, 23, avenue George  V.  — Pét.  : M.  DAVIS 
Robert, CULTE DE LA CATHEDRALE AMERICAINE DE LA 
SAINTE-TRINITE.  — Arch.  : M.  Gilles BERTHIER, 48  bis, rue 
Louis Rolland, 92120 MONTROUGE. — Remplacement de l'es-
calier de secours extérieur de la Cathédrale Américaine de Paris, 
côté impasse Bertillon, avec ravalement du pignon supportant 
l'escalier. Monument Historique inscrit le 27-08-1997. — Date 
d'enregistrement : 13-06-2017.

8e arr. (PC-075-108-17-V0027). — 22 au 24, rue Clément 
Marot, 2 au 8, rue de Cérisoles, 39 au 41, rue François  Ier. 
— Pét.  : S.C.I. 39-41, RUE FRANÇOIS 1er.  — Arch.  : 
M.  BECKMANN Aldric, 5, rue d'Hauteville, 75010  PARIS.  — 
Changement de destination de locaux d'habitation en sous-sol, 
rez-de-chaussée et 1er  étage et d'une partie des locaux de 
bureaux aux 1er et 2e  étages, côtés rues, cour et courette, en 
extension des surfaces commerciales existantes pour implan-
tation d'une boutique de prêt-à-porter avec démolition partielle 
de plancher pour remise à niveau du rez-de-chaussée et modi-
fication des liaisons verticales, ouverture d'une baie de liaison 
dans le mur porteur du sous-sol avec suppression des cloisons, 
modification de la devanture et pose de 2  grilles devant les 
portes d'entrée, en alignement des vitrines. Surface supprimée : 
36 m2. Surface créée : 23 m2. S.T. : 451 m2. — Date d'enregis-
trement : 13-06-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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9e  arr. (PC-075-109-15-V0045-T01).  — 10, rue de la 
Chaussée d'Antin, 7, rue du Helder.  — Pét.  : S.A.S. PHC 
HEDER.  — Arch.  : CABINET GRANGER V & BANIAHMAD 
ASSOCIES, 102, avenue des Champs-Elysées, 75008 PARIS. — 
Transfert du PC à PHC HEDER.  — Date d'enregistrement  : 
07-06-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0024).  — 38 au 46, boule-
vard Haussmann, 2 au 12, rue de Mogador, 77 au 79, rue 
de Provence.  — Pét.  : S.A. SAGL (S.A. DES GALERIES 
LAFAYETTE).  — Arch.  : Mme  LEVETE Amanda, 14  Brewery 
Road N79NH LONDRES. — Réhabilitation du rez-de-chaussée 
et du 1er  sous-sol d'un grand magasin avec modification des 
distributions verticales et horizontales, transformation de locaux 
techniques du 1er  sous-sol en surface commerciale, création 
de puits de lumière par le percement du plancher du rez-de-
chaussée au droit des façades et modification de l'ensemble 
des devantures et marquises du bâtiment « Coupole ». Surface 
créée : 1 696 m2. Surface supprimée : 1 876 m2. — Date d'enre-
gistrement : 07-06-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0025).  — 14, boulevard des 
Capucines, 1, rue Scribe. — Pét.  : S.A. MINHAL FRANCE. — 
Arch. : Mme LAYRAC Caroline, 15, rue Jean-Marie Poulmarch, 
94200 IVRY-SUR-SEINE. — Ravalement des façades, réfection 
de la couverture, création de châssis de toit, remplacement 
des menuiseries extérieures sur rue et cour, modification de la 
marquise, de la façade à rez-de-chaussée, pose de stores aux 
2e et 3e  étages sur rue, pose d'un écran acoustique, création 
d'un édicule d'ascenseur, modification de la toiture, création de 
4  lanterneaux en toiture-terrasse sur cour, création de trémies 
d'escaliers, démolition de planchers pour création d'une double 
hauteur, extension du plancher des mezzanines au 2e étage, fer-
meture d'une trémie d'escalier et aménagement de bureaux en 
remplacement de locaux techniques au 7e étage d'un hôtel de 
tourisme. Surface à démolir : 52 m2. Surface créée : 211 m2. — 
Date d'enregistrement : 09-06-2017.

9e arr. (PC-075-109-17-V0026). — 4, place Henri Salvador, 
1 au 3, rue de Caumartin.  — Pét.  : S.A.S. CAFE DE 
L'OLYMPIA.  — Arch.  : M.  ABELLO-SANTANA Jaime, 34, rue 
Clisson, 75013  PARIS.  — Modification de la devanture d'un 
café-restaurant. Monument Historique Inscrit du 24-10-1927. — 
Date d'enregistrement : 09-06-2017.

9e arr. (PC-075-109-17-V0027). — 37, cité d'Antin, 61, rue 
de Provence. — Pét. : CABINET CDSA. — Arch. : ALTER EGO, 
92, boulevard de Charonne, 75020 PARIS. — Ravalement des 
façades sur rue et Cité d'Antin et passage Charretier, réfec-
tion des couvertures et des souches de cheminée. Monument 
Historique inscrit le 30-12-1977.  — Date d'enregistrement  : 
14-06-2017.

10e  arr. (PC-075-110-17-V0016).  — 21 au 23, rue Yves 
Toudic. — Pét.  : MIF (MUTUELLE IVRY LA FRATERNELLE). — 
Arch.  : S.A.R.L. LCI ARCHITECTURE, 19, rue de la Division 
Leclerc, 91310  LINAS.  — Création d'une véranda, réfection 
de l'étanchéité et aménagement paysager d'une toiture-ter-
rasse au 2e étage sur cour d'un bâtiment hébergeant une salle 
de spectacle et des bureaux. Surface créée  : 45  m2.  — Date 
d'enregistrement : 02-06-2017.

10e  arr. (PC-075-110-17-V0017).  — 3, rue Alexandre 
Parodi.  — Pét.  : Mme  MOREY Morgane.  — Arch.  : M.  ROBY 
Hervé, 11, impasse de la Sablière, 91300  MASSY.  — Trans-
formation d'un garage en habitation (1  logement créé) à rez-
de-chaussée et sous-sol sur cour avec modification de la 
façade. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

11e  arr. (PC-075-111-15-V0023-M01).  — 34 au 40, rue 
Saint-Maur, 103 au 109, rue du Chemin Vert.  — Pét.  : S.A. 
CULTURESPACES. — Arch. : ATELIER SILHOUETTE URBAINE, 
65, avenue Paul Vaillant Couturier, 94250 GENTILLY. — Modifi-
cation des façades sur rue et cour, des châssis de désenfumage 
en toiture, agrandissement de la mezzanine avec déplacement 

de l'escalier et suppression du local d'attente sécurisé. Modi-
ficatif au PC no  075-111-15-V-0023 délivré le 15-01-2016.  — 
Date d'enregistrement : 12-06-2017.

11e arr. (PC-075-111-17-V0034). — 71, rue de la Roquette. 
— Pét. : S.A.S. FONCIERE LELIEVRE. — Arch. : M. BOSSEAU 
Philippe, 12, rue Cépré, 75015 PARIS.  — Ravalement de la 
porte monumentale et du mur d'enceinte sur rue. Monument 
Historique inscrit le 19-10-1928.  — Date d'enregistrement  : 
02-06-2017.

11e arr. (PC-075-111-17-V0035). — 17, rue de Belfort. — 
Pét.  : S.C.I. RAF IMMO. — Arch.  : Mme MARTEL Soraya, 23, 
rue Houdan, 92330  SCEAUX.  — Réhabilitation de locaux de 
commerce avec modification de la devanture sur rue, réfection 
de la couverture, de la verrière, création de 4  fenêtres de toit 
sur le bâtiment de 1  étage en fond de parcelle, démolition et 
reconstruction de plancher à rez-de-chaussée, abaissement du 
plancher du 1er étage et création d'un 2e étage dans le nouveau 
volume. Surface à démolir  : 78 m2. Surface créée : 115 m2. — 
Date d'enregistrement : 09-06-2017.

11e arr. (PC-075-111-17-V0036). — 28 au 30, rue Edouard 
Lockroy, 62, rue Jean-Pierre Timbaud. — Pét.  : S.C.I. LOIRAT 
TIMBAUD.  — Arch.  : LAB123, 242, boulevard Voltaire, 75011 
PARIS.  — Construction d'un immeuble d'habitation (6  loge-
ments créés) de 4 étages + combles sur un niveau de sous-sol, 
de bureau au 1er  étage et d'un commerce à rez-de-chaussée 
après démolition d'un bâtiment de R + 1 sur un niveau de sous-
sol. Surface supprimée : 221 m2. Surface créée : 584 m2. — Date 
d'enregistrement : 14-06-2017.

11e  arr. (PC-075-111-17-V0037).  — 7, rue Godefroy 
Cavaignac.  — Pét.  : S.C.I. LES ATELIERS F&M.  — Arch.  : 
CABINET D'ARCHITECTURE PATRICK MORIN, 4, rue Raymond 
Poincaré, 49300 CHOLET. — Changement de destination d'un 
local artisanal (chauffagiste) en bureau à rez-de-chaussée sur 
rue avec modification de la façade. — Date d'enregistrement : 
15-06-2017.

12e arr. (PC-075-112-17-V0025). — 11, rue Traversière, 11, 
boulevard Diderot.  — Pét.  : S.A.S.U. SMILEFFECT.  — Arch.  : 
M. THONAT Stéphane, 5, rue Rébeval, 75019 PARIS. — Chan-
gement de destination de locaux de commerce (vente pièces 
détachées informatiques) en bureau (cabinet dentaire) à rez-de-
chaussée et sous-sol sur boulevard et sur rue avec modification 
de la devanture et aménagement de l'escalier intérieur. — Date 
d'enregistrement : 02-06-2017.

12e arr. (PC-075-112-17-V0026). — 56, avenue du Général 
Michel Bizot.  — Pét.  : S.C.I. DU MIMBEAU.  — Arch.  : S.A.S. 
ATELIER JP MALLET ARCHITECTURE, 36, rue des Réservoirs, 
78000 VERSAILLES. — Extension de 2 logements sur les caves 
après décaissement de la cour pour création de 2  jardins et 
installation d'un local vélos à rez-de-chaussée. Surface créée : 
151 m2. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

12e arr. (PC-075-112-17-V0027). — 31 au 33, rue Crozatier, 
49 au 51, boulevard Diderot.  — Pét.  : S.A.S. FRANPRIX 
EXPANSION. — Arch.  : M. CARDON Nicolas, 5, rue de Paris, 
78490 MONTFORT L'AMAURY. — Changement de destination 
partiel d'un local cinaspic (bureau de poste) à rez-de-chaussée 
et sous-sol sur boulevard en vue d'installation d'une supérette 
avec modification de la façade à rez-de-chaussée sur boule-
vard, installation de listels aux fenêtres, création d'une trémie 
pour installation d'un monte charge et pose de grilles de venti-
lation sur cour. Surface supprimée : 4,20 m2. — Date d'enregis-
trement : 15-06-2017.

13e arr. (PC-075-113-17-V0031). — 1 bis, passage Bourgoin. 
— Pét.  : Mme  ETASSE Amélie.  — Arch.  : BATTISTELLI ET 
ASSOCIES, 7, boulevard Saint-Denis, 75003  PARIS.  — Suré-
lévation d'un niveau d'une maison individuelle en fond de cour 
de 2 étages et du retour à R + 1, démolition des 2 annexes à 
gauche sur cour, ravalement du bâti existant, réfection des toi-
tures et modification des circulations verticales. Surface créée : 
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31  m2. Surface supprimée  : 3  m2.  — Date d'enregistrement  : 
08-06-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0032).  — 133 au 139, avenue 
d'Italie. — Pét. : M. IZEM Badredine. — Arch. : M. FILIPPI Jean-
Paul, 46, route de Boutin Simon, 33450  SAINT-SULPICE ET 
CAMEYRAC. — Remplacement d'une véranda. Surface créée : 
28,66 m2. Surface supprimée : 28,66 m2. — Date d'enregistre-
ment : 14-06-2017.

14e arr. (PC-075-114-09-V0041-T01). — 33, rue Beaunier. 
— Pét.  : M. CIRONE Roméo. — Arch.  : M. Ahmed SOUGUIR, 
10, passage Montbrun, 75014  PARIS.  — Transfert total du 
PC no 075-114-09-V-0041 délivré le 17-05-2010  à la S.A.R.L. 
JEAN JAURES (M. Albert BENISTY). — Date d'enregistrement : 
15-06-2017.

14e  arr. (PC-075-114-16-V0016-M01).  — 38, rue de 
Gergovie, 1, rue Decrès.  — Pét.  : S.A. R.I.V.P.  — Arch.  : 
M. SEYER Joachim, 100, rue de la Folie, 75011 PARIS. — Modi-
fication de l'implantation et de la volumétrie du bâtiment côté 
rue de Gergovie, augmentation de la surface du local vélos 
et réalisation d'une lucarne en toiture versant rue. Modificatif 
au PC no  075-114-16-V-0016 autorisé le 21-12-2016. Surface 
créée : 604 m2. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

15e  arr. (PC-075-115-11-V0034-M05).  — 29 au 33, rue 
Olivier de Serres, 9, avenue Sainte-Eugénie, 1 au 7, rue 
Lhuillier. — Pét.  : S.N.C. PARIS 15.  — Arch.  : CABINET 
FRANÇOIS LECLERCQ, 39, rue du Repos, 75020 PARIS. — Mo-
dification du traitement des sols, des équipements techniques 
en toiture, suppression de poteaux sous le porche, ajouts de 
volets, réunification de six appartements en trois logements, 
modification de la hauteur de l'édicule de l'ascenseur, ainsi que 
de l'escalier en accès toiture-terrasse et du type de garde-corps. 
Modificatif aux PC nos  075-115-11-V-0034, 075-115-11-V-
0034M1, 075-115-11-V-0034-M2 et 075-115-11-V-0034-M04 
délivrés les 17-04-2012, 24-07-2012, 18-03-2013 et 
17-03-2014. — Date d'enregistrement : 15-06-2017.

15e  arr. (PC-075-115-14-V0017-M02).  — 10, place 
de Brazzaville, 11 au 15, rue du Théâtre.  — Pét.  : C.P.C.U. 
COMPAGNIE PARISIENNE DE CHAUFFAGE URBAIN.  — 
Arch. : M. DUBUISSON François, 11, quai Paul Doumer, 92400 
COURBEVOIE.  — Modification des façades place de Brazza-
ville et rue du Théâtre et création de grilles de désenfumage en 
façade sur rue du Théâtre. Modificatif aux PC nos 075-115-14-
V-0017 et 075-115-14-V-0017-M01 délivrés les 05-09-2014 et 
29-12-2015. — Date d'enregistrement : 12-06-2017.

15e arr. (PC-075-115-15-V0065-M01). — 10 au 22 B, rue de 
Vouillé, 32 au 40, rue Brancion. — Pét. : S.A.S. GEC 7. — Arch. : 
M.  DUPLANTIER Martin, 13, boulevard de Rochechouart, 
75009  PARIS.  — Modification des altimétries, augmentation 
de la surface de plancher à tous les étages, modification de 
menuiseries extérieures, des façades et création d'un édicule 
de pompe à chaleur à rez-de-jardin d'une résidence étudiante. 
Modificatif au PC no 075-11-15 V 0 065 délivré le 03-05-2016. — 
Date d'enregistrement : 12-06-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-P0032).  — 40 au 54, rue 
Desnouettes, 222 au 224, rue de la Croix Nivert, 4, villa 
Lecourbe.  — Pét.  : RATP.  — Arch.  : DOMINIQUE LYON 
ARCHITECTES, 30, rue Ligner, 75020  PARIS.  — Construction 
d'un poste de distribution électrique. — Date d'enregistrement : 
02-06-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0031).  — 20 au 26, rue de 
Dantzig, 15 T, rue Jobbé Duval. — Pét. : CONGES INTEMPERIES 
BTP – CAISSE DE PARIS – CI BTP ILE-DE-FRANCE. — Arch. : 
M.  VASSILEFF Eric, 81, rue Saint-Maur, 75011  PARIS.  — 
Construction d'une extension sur la terrasse du R + 4 d'un bâti-
ment de bureau et création d'une terrasse accessible avec jar-
dinières plantées en surplomb de la rampe d'accès au parking 
en cœur de parcelle. Surface créée : 174 m2. S.T. : 2 052 m2. — 
Date d'enregistrement : 02-06-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0033).  — 56, rue des Moril-
lons, 1, rue de Villafranca. — Pét. : ASSOCIATION LA CHAINE 
DE L'ESPOIR.  — Arch.  : M.  ROSIER Gérard, 10, avenue de           
Villiers, 75017 PARIS. — Construction en toiture-terrasse d'un 
immeuble de bureau, d'un espace commun avec aménagement 
d'une terrasse accessible végétalisée. Surface créée : 90 m2. — 
Date d'enregistrement : 06-06-2017.

16e  arr. (PC-075-116-13-V1051-M01).  — 7, rue Pajou.  — 
Pét.  : R.I.V.P. — Arch.  : ODC ARCHITECTES, 13, rue Chapon, 
75003  PARIS.  — Modification des tableaux des fenêtres sur 
façades sur rue et cour, suppression des modénatures avec 
modification de la corniche sur façade sur rue, suppression 
des joints creux et des poteaux bois au niveau des garde-corps 
de la coursive avec modification des ouvertures sur façade 
cour, installation d'une chaufferie gaz (intérieur) au lieu d'une 
PCAS (extérieur) et suppression de châssis. Modificatif au PC 
no 075-116-13-V1051 délivré le 05-11-2014. — Date d'enregis-
trement : 09-06-2017.

16e arr. (PC-075-116-14-V0028-M02). — 15, rue d'Andigné. 
— Pét. : S.C.I. BALHOM. — Arch. : M. MELLET Patrick, 6, rue 
du Roi Doré, 75003  PARIS.  — Création d'une dalle de verre 
éclairant le rez-de-jardin, au niveau du sol extérieur du passage 
latéral, et ouverture d'une baie de liaison dans le mur porteur 
en rez-de-jardin vers la piscine intérieure. Modificatif aux PC 
nos  075-106-14-V-0028 et 075-106-14-V-0028-M01 délivrés 
les 31-11-2014 et 02-01-2015.  — Date d'enregistrement  : 
15-06-2017.

16e arr. (PC-075-116-17-V0038). — 84 au 86, avenue Paul 
Doumer, 8, place Possoz, 1, rue Faustin Hélie. — Pét. : PARDES 
PATRIMOINE.  — Arch.  : ADG ARCHITECTURE, 70, rue de la 
Belle Feuille, 92100  BOULOGNE BILLANCOURT.  — Change-
ment de destination d'un local artisanal (fleuriste) en restaurant 
avec modification de la devanture et rentoilage du store. — Date 
d'enregistrement : 06-06-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0039).  — 24, avenue de New 
York, 1, rue de la Manutention.  — Pét.  : S.N.C. NEW YORK-
TOKYO. — Arch. : M. LE PRIOL Patrick, 30, rue des Gantelles, 
35700 RENNES. — Réhabilitation d'un bâtiment de bureau de 
2 étages sur un niveau de sous-sol et d'un bâtiment d'habitation 
en fond de parcelle avec réfection des toitures, surélévation et 
modification de la verrière du bâtiment sur rue et remplacement 
de l'ensemble des menuiseries extérieures. Surface créée  : 
64 m2. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

16e arr. (PC-075-116-17-V0040). — 9, rue Jean Giraudoux. 
— Pét. : E.U.R.L. SIMVEST. — Arch. : M. TABARIE Michel, 37, 
rue de la Paroisse, 78000  VERSAILLES.  — Changement de 
destination de logements du R + 1 au R + 6  et de commerces 
à rez-de-chaussée, en hébergement hôtelier, modification de la 
devanture à rez-de-chaussée, agrandissement des baies des 
lucarnes au R + 6, ravalement des façades sur les 2 courettes 
situées en fond de parcelle, végétalisation d'une des courettes, 
suppression partielle des menuiseries extérieures côté courette, 
création d'un ascenseur PMR desservant tous les niveaux, 
réalisation d'un escalier de secours dans la partie droite du 
bâtiment, installation d'une climatisation réversible en toiture et 
mise en place d'un système de ventelles. Surface supprimée : 
49 m2. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

16e arr. (PC-075-116-17-V0041). — 4, villa de Beauséjour, 
1 ND AC/16. — Pét. : Mme LEBEL Claude. — Arch. : M. JOUAN 
Alain, 4, rue de Berri, 75008  PARIS.  — Réfection du versant 
arrière de la couverture zinc. Monument Historique inscrit le 
18-06-1992. — Date d'enregistrement : 14-06-2017.

17e  arr. (PC-075-117-17-V0033).  — 15 au 15  T, bou-
levard Gouvion-Saint-Cyr.  — Pét.  : S.A.S. INVEST RAR.  — 
Arch.  : M.  ARMAND Romain, 50, rue René Alazard, 93170                        
BAGNOLET. — Surélévation de 1 étage de l'extension à rez-de-
chaussée d'une salle de sport et ravalement de la façade après 
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démolition de la toiture sur cour. Surface créée : 104 m2. — Date 
d'enregistrement : 15-06-2017.

18e arr. (PC-075-118-14-V0041-M01). — Avenue de la Porte 
de Montmartre. — Pét. : R.I.V.P. — Arch. : CABINET ZUNDEL & 
CRISTEA, 15-17, rue Vulpian, 75013 PARIS. — Suppression des 
bureaux à rez-de-chaussée avec modification de la distribution 
des parties communes et des accès à rez-de-chaussée à la 
salle polyvalente et à la cafétéria depuis l'extérieur. Modificatif 
au PC no  075-118-14-V-0041 délivré le 04-05-2015.  — Date 
d'enregistrement : 07-06-2017.

18e arr. (PC-075-118-17-V0020). — 63 B, rue de la Chapelle. 
— Pét.  : M.  SADIRAC Nicolas.  — Arch.  : M.  RAOUL Adrien, 
26, rue Victor Hugo, 93500 PANTIN. — Surélévation d'un niveau 
d'une maison individuelle de R + 1 en fond de parcelle après 
démolition de la toiture et création d'une trémie d'escalier et 
d'une terrasse accessible. Surface démolie  : 5  m2. Surface 
créée : 49 m2. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

18e  arr. (PC-075-118-17-V0021).  — 118 au 122, rue 
Damrémont.  — Pét.  : S.N.C. COGEDIM PARIS METRO-
POLE. — Arch. : M. CHARTIER Frédéric, 30, rue Emile Lepeu, 
75011 PARIS. — Construction, après démolition d'un ensemble 
de bâtiments, d'un bâtiment de 7  étages sur 1  niveau de 
sous-sol, sur rue et jardin, à usage d'habitation (89 logements 
créés dont 36 sociaux), de commerce à rez-de-chaussée et de 
stationnement en sous-sol (42  places), avec végétalisation et 
implantation de panneaux solaires en toiture-terrasse. Surface 
créée : 6 300 m2. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

19e arr. (PC-075-119-17-V0015). — 16, rue de Rouen, 56 
au 58, avenue de Flandre. — Pét. : S.C.I. RUE DE ROUEN. — 
Arch.  : S.A.R.L. SEMICHON & VINCENT, 1, allée des Atlantes, 
28000  CHARTRES.  — Changement de destination d'un local 
d'artisanat en habitation (1 logement créé) en fond de parcelle 
sur cour avec construction d'une mezzanine, modification de 
la façade sur cour, réfection de la couverture avec création 
de fenêtres de toit et réfection de la verrière. Surface créée  : 
30 m2. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

19e arr. (PC-075-119-17-V0016). — 48 T au 52, quai de la 
Marne, 33 au 35, rue de Thionville, 1 au 11, quai de Metz. — 
Pét.  : IMMOBILIER 3  F.  — Arch.  : CHARTIER DALIX ARCHI-
TECTES, 30, rue Emile Lepeu, 75011 PARIS. — Surélévation de 
2 niveaux en structure bois d'un immeuble à usage d'habitation 
de R + 8 et transformation de celliers en logements sur les der-
niers niveaux des bâtiments sur rue de Thionville et quai de la 
Marne (20 logements créés). Surface créée : 1 327 m2. — Date 
d'enregistrement : 09-06-2017.

19e  arr. (PC-075-119-17-V0017).  — 27 au 29, quai 
de la Gironde, 11 au 39, rue de Cambrai.  — Pét.  : S.A. 
ICADE. — Arch. : RozO ARCHITECTES, 2, rue Chapon, 93300 
AUBERVILLIERS. — Construction d'un kiosque à rez-de-chaus-
sée dans le parc privé des bâtiments de bureaux, à usage de 
cabine de massage et mini-salon de coiffure, réservés aux oc-
cupants des bureaux. Surface créée : 21 m2. S.T. : 82 915 m2. — 
Date d'enregistrement : 12-06-2017.

20e  arr. (PC-075-120-17-V0028).  — 10  B au 12  T, rue 
d'Annam, 21 au 25  B, rue Villiers de l'Isle Adam.  — Pét.  : 
ADOMA.  — Arch.  : Mme  HOXHA Laert, 35, rue Cler, 75007 
PARIS.  — Transformation des séchoirs en partie habitable du 
bâtiment F donnant sur l'intérieur de l'ilôt avec remplacement 
de la partie ajourée en béton par un mur maçonné avec intégra-
tion d'une fenêtre et remplacement des menuiseries extérieures 
d'une partie de la façade. Surface créée  : 26,10  m2.  — Date 
d'enregistrement : 02-06-2017.

20e arr. (PC-075-120-17-V0029). — 8 au 12, rue Stendhal, 
15 au 21, chemin du Parc de Charonne.  — Pét.  : SCIC LE 
PAYSAN URBAIN GRAND PARIS.  — Arch.  : M.  CORTIAL 
Antoine, 27, rue Nicolas Chorrier, 38000 GRENOBLE. — Aména-
gement d'une ferme urbaine sur le réservoir d'eau non potable 

de Charonne (Eau de Paris). Surface créée : 1 727 m2. — Date 
d'enregistrement : 02-06-2017.

20e arr. (PC-075-120-17-V0030). — 64, rue des Maraîchers. 
 — Pét.  : FREHA.  — Arch.  : Société ARCHICLUB S.A.R.L., 
M.  Fabien DUCHENE, 135, rue Aristide Briand, 91400               
ORSAY. — Construction d'une résidence-foyer de 25 logements 
et d'un bureau, de 5 étages sur 1 niveau de sous-sol, sur rue, 
après démolition du bâtiment existant de 3 étages sur 1 niveau 
de sous-sol. Surface supprimée  : 652  m2. Surface créée  : 
892 m2. — Date d'enregistrement : 12-06-2017.

20e  arr. (PC-075-120-17-V0031).  — 91 au 93, rue des 
Grands Champs.  — Pét.  : S.A.S. EXCELYA PROMOTION.  — 
Arch.  : AU4G, M.  Robin GIRAUD, 60, rue de Wattignies, 
75012 PARIS. — Construction, après démolition des bâtiments 
existants, d'un bâtiment d'habitation de 6  étages sur rez-
de-jardin (23  logements), sur rue et jardin, et d'un bâtiment 
d'habitation de 3  étages en fond de parcelle sur jardin, avec 
toiture-terrasse inaccessible végétalisée. Surface supprimée  : 
536 m2. Surface créée : 1 163 m2. S.T. : 410 m2. — Date d'enre-
gistrement : 12-06-2017.

 

Liste des demandes de permis de démolir déposées 
entre le 1er juin et le 15 juin 2017.

3e  arr. (PD-075-103-17-V0004).  — 19, place de la 
République. — Pét. : S.A. GLF LOICK FOUCHET. — Démolition 
d'une extension sur 3  niveaux sur cour.  — Date d'enregistre-
ment : 07-06-2017.

6e  arr. (PD-075-106-17-V0002).  — 12, rue d'Assas.  — 
Pét.  : ASSOCIATION EMILE KELLER.  — Démolition partielle 
de la façade au 1er étage sur cour. — Date d'enregistrement  : 
06-06-2017.

7e arr. (PD-075-107-17-V0002). — 11 au 11 B, passage de 
la Visitation. — Pét. : S.C.I. DE LA VISITATION. — Dépose d'un 
escalier, démolition partielle de murs porteurs et du plancher au 
rez-de-chaussée. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

13e  arr. (PD-075-113-17-V0004).  — 1 au 11, avenue 
Boutroux, 5, avenue de la Porte de Vitry. — Pét. : DIRECTION 
DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS. — Démolition des gradins 
du terrain de football. — Date d'enregistrement : 15-06-2017.

18e arr. (PD-075-118-17-V0007). — 8, rue Myrha. — Pét. : 
S.C.I. FONCIERE EUROPEENNE D'INVESTISSEMENT.  — 
Agrandissement de 2 trémies d'escalier et création d'une trémie 
du sous-sol au R + 2 pour l'installation d'un escalier. — Date 
d'enregistrement : 06-06-2017.

18e  arr. (PD-075-118-17-V0008).  — 10, impasse de la 
Défense.  — Pét.  : S.C.I. AKELIUS PARIS XXIII.  — Démolition 
d'un bâtiment d'habitation de 2 étages + combles sur 1 niveau 
de sous-sol, sur impasse et jardin. — Date d'enregistrement  : 
13-06-2017.

18e arr. (PD-075-118-17-V0009). — 2, passage Cottin, 19, 
rue Ramey.  — Pét.  : Mme  DE CARVALHO Catia.  — Dépose 
totale de la toiture du bâtiment en fond de cour. — Date d'enre-
gistrement : 15-06-2017.

19e  arr. (PD-075-119-17-V0002).  — 32, rue du Général 
Brunet, 2, villa de Fontenay. — Pét. : S.A.R.L. ZLT. — Démolition 
de la toiture d'une maison de ville en vue de sa surélévation. — 
Date d'enregistrement : 13-06-2017.

19e arr. (PD-075-119-17-V0003). — 5, passage du Plateau. 
— Pét. : S.C.I. TROIS POINTS CINQ. — Démolition de la toiture 
de la maison Sud. — Date d'enregistrement : 14-06-2017.

20e arr. (PD-075-120-17-V0003). — 6, rue du Surmelin. — 
Pét.  : M.  PALOMBI Tonino.  — Dépose totale de la toiture en 
fond de cour. — Date d'enregistrement : 12-06-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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20e  arr. (PD-075-120-17-V0004).  — 34, boulevard de 
Charonne, 1 au 3, rue des Ormeaux.  — Pét.  : Mme  WATINE 
Pauline.  — Création d'une terrasse couverte et d'une baie 
au dernier étage sur rue après suppression des fenêtres des 
lucarnes. — Date d'enregistrement : 12-06-2017.

 

Liste des déclarations préalables déposées entre le 
1er juin et le 15 juin 2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0104). — 7, rue de La Sourdière. 
— Pét. : SOCIETE AUBERTIN. — Ravalement du pignon gauche 
et réfection des souches de cheminées. — Date d'enregistre-
ment : 01-06-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0106).  — 45, rue Croix des 
Petits Champs. — Pét. : S.A.S. MATERIAL DESIGN GROUP. — 
Remise en peinture de la devanture en vue d'installation d'un 
showroom de tissus d'ameublement. — Date d'enregistrement : 
07-06-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0107).  — 55, rue des Petits 
Champs.  — Pét.  : M.  DELACROIX Timothé.  — Création de 
3 châssis de toit côté rue, de 3 châssis de toit côté cour avec 
modification de la toiture après suppression de 2  lucarnes, de 
souches de cheminée et de lanterneaux, et remplacement des 
menuiseries extérieures sur cour et courette. — Date d'enregis-
trement : 07-06-2017.

1er arr. (DP-075-101-17-V0108). — 10, rue de Turbigo, 16, 
rue du Cygne, 28, rue Mondétour. — Pét.  : S.A.R.L. SOCIETE 
D'ETUDES FISCALES ET JURIDIQUES. — Remplacement des 
menuiseries extérieures à l'entresol. — Date d'enregistrement : 
12-06-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0109).  — 27, rue des Petits 
Champs, 53, rue de Richelieu.  — Pét.  : S.A.R.L. GONBEI.  — 
Modification de la devanture d'un établissement de restauration 
rapide avec rentoilage des stores.  — Date d'enregistrement  : 
13-06-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0110).  — 72, rue Rambuteau, 
51, boulevard de Sébastopol. — Pét.  : S.A.S. TIGER STORES 
FRANCE 4.  — Modification de la devanture d'un magasin de 
chaussures en vue d'installation d'un magasin de décoration. — 
Date d'enregistrement : 13-06-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0111). — 2, rue Jean Lantier, 3, 
rue Saint-Denis. — Pét.  : S.A. DAMART SERVIPOSTE. — Re-
mise en peinture de la devanture d'un magasin de vêtements. — 
Date d'enregistrement : 12-06-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0160).  — 2 au 2  B, rue Saint-
Sauveur, 183  A, rue Saint-Denis.  — Pét.  : S.A.S. YEMMA 
OFFICE. — Modification de la devanture d'un traiteur. — Date 
d'enregistrement : 01-06-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0161).  — 7, rue des Petits 
Carreaux. — Pét. : SOCIETE S.L.R. — Ravalement des façades 
de la courette. — Date d'enregistrement : 01-06-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0162). — 8 au 10, rue Thorel. — 
Pét. : VILLE DE PARIS – D.P.A. — Réfection des balcons d'une 
crèche municipale. — Date d'enregistrement : 01-06-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0163).  — 17 au 19, rue des 
Jeûneurs, 25, rue du Sentier.  — Pét.  : CABINET MICHAU.  — 
Ravalement des façades sur rues.  — Date d'enregistrement  : 
02-06-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0164).  — 22, rue Feydeau, 
33, rue Vivienne.  — Pét.  : S.A.R.L. LE PAIN QUO BOURSE  – 
P Q BOURSE. — Modification de la devanture d'un restaurant 
avec remplacement des stores.  — Date d'enregistrement  : 
02-06-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0165). — 40, rue Dussoubs, 82 au 
92, rue Réaumur, 213 au 215, rue Saint-Denis. — Pét. : S.A.S. 

82-92 REAUMUR. — Restauration de la marquise surplombant 
les devantures et modification partielle des devantures en partie 
haute. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0166). — 30 au 32, rue Greneta, 
163 au 165, rue Saint-Denis.  — Pét.  : S.A.R.L. CFAB 
GERANCE.  — Remplacement de 3  fenêtres au 2e  étage sur 
rue. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0167). — 39, rue Greneta. — Pét. : 
S.A. HLM  – HABITAT SOCIAL FRANÇAIS.  — Réfection de la 
couverture et mise en sécurité des accès en toiture.  — Date 
d'enregistrement : 07-06-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0168). — 126, rue Saint-Denis. — 
Pét.  : M.  MARTIN Alexis.  — Changement de destination d'un 
local commercial en habitation (1  logement créé) au 1er  étage 
sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 07-06-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0169).  — 44, rue de Cléry, 47, 
rue des Petits Carreaux. — Pét. : BACI – S.A.S. MARCELA. — 
Modification de la devanture en vue d'implantation d'un restau-
rant. — Date d'enregistrement : 07-06-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0170). — 3, rue du Nil. — Pét.  : 
S.A.R.L. THOTAFA.  — Encoffrement et modification d'un 
conduit d'extraction d'air vicié en façade sur courette. — Date 
d'enregistrement : 07-06-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0171). — 30, rue Feydeau. — Pét. : 
S.A.R.L. SYLVAIN GOUEDARD STYLECOACH. — Modification 
de la devanture d'un salon de coiffure.  — Date d'enregistre-
ment : 12-06-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0172).  — 36, rue Guérin- 
Boisseau, 1, rue du Ponceau, 33, rue de Palestro.  — Pét.  : 
S.A.S. LIVET.  — Ravalement des façades sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 12-06-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0173). — 26, rue de Gramont. — 
Pét. : SETRAB. — Ravalement de l'ensemble des façades et du 
mur pignon. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0174). — 15 au 17, rue Marsollier, 
29 au 31, rue Saint-Augustin.  — Pét.  : S.A.R.L. BIO C'BON 
SAINT-AUGUSTIN.  — Modification de la devanture en vue 
d'implantation d'une supérette.  — Date d'enregistrement  : 
13-06-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0175).  — 69, rue d'Aboukir.  — 
Pét.  : S.A.S. TROIS SŒURS.  — Modification du conduit 
d'extraction d'air d'un restaurant.  — Date d'enregistrement  : 
13-06-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0176).  — 24, rue du Sentier.  — 
Pét.  : S.A.S. FREMICOURT.  — Modification de la devanture 
d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0177). — 181, rue Saint-Denis. — 
Pét.  : S.N.C. PIERRE ET FILS BAGNOLET. — Modification de 
la devanture d'une boulangerie avec pose d'un store côté rue 
Saint-Denis. — Date d'enregistrement : 14-06-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0178).  — 2, rue Feydeau, 1, 
rue Saint-Marc.  — Pét.  : M.  DEMARLE Olivier, S.A.R.L. MAM 
RESTAURATION. — Modification de la devanture d'un restau-
rant avec changement de stores.  — Date d'enregistrement  : 
14-06-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0155). — 100, rue Quincampoix, 
17, rue Aux Ours. — Pét.  : S.A.S. COPYPRINT. — Remise en 
peinture de la devanture d'une imprimerie reprographie. — Date 
d'enregistrement : 02-06-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0156).  — 3, cité Noël.  — Pét.  : 
S.A.S. EGIP. — Ravalement de l'ensemble des façades et des 
deux murs pignons sur cour d'un immeuble. — Date d'enregis-
trement : 06-06-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
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3e arr. (DP-075-103-17-V0157). — 11, rue du Vertbois. — 
Pét.  : S.A.S. EGIP.  — Ravalement de l'ensemble des façades 
d'un immeuble. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0158). — 237, rue Saint-Martin. — 
Pét. : S.C.I. TAFAG. — Aménagement d'une courette avec créa-
tion de façades vitrées après dépose de la couverture. — Date 
d'enregistrement : 06-06-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0159).  — 4, rue Béranger.  — 
Pét. : SCHLUMBERGER ARCHITECTE. — Ravalement du mur 
pignon et réfection de la couverture. — Date d'enregistrement : 
07-06-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0160).  — 21, rue Béranger.  — 
Pét. : S.A. CABINET GELIS. — Arch. : M. LONGUEPEE Francis, 
22, rue du Temple, 75004 PARIS. — Ravalement des façades 
de la cour en fond de parcelle.  — Date d'enregistrement  : 
08-06-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0161). — 314, rue Saint-Martin. — 
Pét. : Mme KOECHLIN Virginie Alexan. — Création d'une verrière 
au R + 5 versant cour. — Date d'enregistrement : 09-06-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0162). — 80, rue de Turenne. — 
Pét.  : S.A.R.L. MOOR.  — Installation d'un store en devanture 
d'un fleuriste. — Date d'enregistrement : 09-06-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0163). — 68, rue de Turenne. — 
Pét.  : Mme, M. CHIEUX et RAUX Jannie et Julien. — Création 
de châssis de toit côté cour et d'une fenêtre, et remplacement 
de 2 autres fenêtres au dernier étage. — Date d'enregistrement : 
09-06-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0164).  — 80, rue des Archives, 
5, rue de Beauce. — Pét.  : SAPA S.A.S. — Ravalement de la 
façade sur rue et du pignon arrière. — Date d'enregistrement : 
09-06-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0165). — 16, rue Dupetit-Thouars, 
1 au 3, cité Dupetit-Thouars. — Pét. : S.A.S. IFTC. — Réfection 
partielle de la couverture du bâtiment E. — Date d'enregistre-
ment : 12-06-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0167). — 66, rue de Turenne. — 
Pét.  : SEYDOUX.  — Création d'un jour de souffrance au 
1er étage. — Date d'enregistrement : 12-06-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0168). — 61, rue des Gravilliers. — 
Pét.  : S.A.S. FIRMA INVEST.  — Modification de la devanture 
en vue d'installation d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 
13-06-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0169). — 88, rue des Gravilliers, 
40, rue de Turbigo. — Pét. : S.A.S. LA BONNE TABLE. — Remise 
en peinture de la devanture d'un restaurant. — Date d'enregis-
trement : 14-06-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0170). — 3, rue Meslay. — Pét.  : 
S.A. HOTEL MESLAY REPUBLIQUE. — Modification partielle de 
la toiture en vue d'installation de blocs de climatisation avec 
habillage acoustique. — Date d'enregistrement : 15-06-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0149).  — 12 au 14, rue 
Chanoinesse, 2 au 6, rue des Chantres, 1 au 5, rue des Ursins. — 
Pét.  : S.A.R.L. SOLUTION CORDE. — Réfection partielle d'un 
angle saillant de la corniche sur rue. — Date d'enregistrement : 
01-06-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0150).  — 22, rue du Temple.  — 
Pét. : S.A.R.L. LA PERLERIE 22. — Remise en peinture de la de-
vanture d'un commerce. — Date d'enregistrement : 02-06-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0151). — 20, rue de la Verrerie. — 
Pét.  : MAISON ALEPH.  — Modification de la devanture d'un 
commerce. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0152).  — 14, quai d'Orléans.  — 
Pét. : S.C.I. LEVASOP. — Création de deux lucarnes au 6e étage 
sur cour. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0154). — 24, rue de Rivoli, 17, rue 
du Roi de Sicile.  — Pét.  : S.A.R.L. DOS SANTOS.  — Arch.  : 
CABINET VENNIN, 29, rue de Bourgogne, 75007  PARIS.  — 
Ravalement des façades sur rues.  — Date d'enregistrement  : 
07-06-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0155). — 7, rue Pecquay. — Pét. : 
S.A.S. IDF LES COMPAGNONS. — Ravalement de la façade sur 
cour. — Date d'enregistrement : 07-06-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0156). — 46, boulevard Henri  IV, 
41, boulevard Bourdon.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — 
Construction d'un kiosque presse en remplacement de l'exis-
tant, sur le trottoir à hauteur du no 46, boulevard Henri IV. Sur-
face créée : 12 m2. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0157). — 29 au 31, rue des Francs 
Bourgeois. — Pét.  : S.A.S. L'ECLAIREUR. — Modification des 
menuiseries extérieures de locaux à usage de bureau à rez-de-
chaussée et 1er étage sur cour et courette. — Date d'enregistre-
ment : 09-06-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0158). — 40, rue des Tournelles. 
— Pét.  : CABINET MAURY SCHWOB.  — Réfection de la 
couverture, versants rue et cour.  — Date d'enregistrement  : 
09-06-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0160).  — 9 au 9  B, rue de 
Lesdiguières.  — Pét.  : M.  BEAUMONT.  — Ravalement de la 
façade sur rue et du mur pignon gauche. — Date d'enregistre-
ment : 13-06-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0161).  — 21, rue du Renard.  — 
Pét.  : S.N.C. JMK INVESTISSEMENTS.  — Changement de 
destination d'un local de bureau en habitation au 5e étage sur 
rue. — Date d'enregistrement : 14-06-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0162).  — 60, rue Saint-Louis en 
l'Ile. — Pét. : S.A.R.L. CAILLOU 1. — Modification de la devan-
ture en vue d'installation d'un marchand de glaces.  — Date 
d'enregistrement : 14-06-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0163).  — 32, rue de Rivoli, 12, 
rue Cloche Perce.  — Pét.  : S.A.S. BOUTIQUE PARISIENNE 
VINTAGE. — Remise en peinture de la devanture d'une maro-
quinerie. — Date d'enregistrement : 15-06-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0162).  — 141, boulevard Saint-
Michel. — Pét.  : Mme ASTOLFE Céline. — Remplacement de 
menuiseries extérieures, pose de grille de protection, végétali-
sation de la courette 1, ouverture d'une porte dans mur porteur 
au rez-de-chaussée et création d'un grille de ventilation sur 
cour. — Date d'enregistrement : 01-06-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0163).  — 1, rue Berthollet.  — 
Pét. : S.A.S. GUARANI – OKA. — Modification de la devanture 
d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 01-06-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0164). — 32 B, rue Saint-Jacques, 
69, boulevard Saint-Germain. — Pét. : M. ARNULF Laurent. — 
Modification d'un châssis de toit au 6e étage sur cour. — Date 
d'enregistrement : 01-06-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0165). — 216, rue Saint-Jacques. 
— Pét.  : S.A. BOUYGUES TELECOM.  — Installation d'un 
relais de radiotéléphonie mobile.  — Date d'enregistrement  : 
02-06-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0166).  — 3 au 5, rue du Pot de 
Fer. — Pét. : S.A.S. LAB. — Modification de la devanture d'un 
restaurant. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0167).  — 38 au 40, rue 
Saint-Jacques, 1, place Paul Painlevé, 25 au 27, rue du                             
Sommerard.  — Pét.  : Mme  BOURDON-NOURY Dorina.  — 
Changement de destination d'un commerce en hébergement 
hôtelier au sous-sol et rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enre-
gistrement : 07-06-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.



27 juin 2017 BULLETIn MUnICIPAL OFFICIEL DE LA VILLE DE PARIS  2331

5e arr. (DP-075-105-17-V0168). — 30, rue Saint-Séverin. — 
Pét.  : Mme  CRANOIS Nicole.  — Création d'une fenêtre au 
3e étage sur cour. — Date d'enregistrement : 07-06-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0169). — 12 au 26, rue Broca. — 
Pét. : OPTIMMO GESTION. — Remplacement des menuiseries 
extérieures de l'entrée, à rez-de-chaussée sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 08-06-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0170).  — 38, rue de la Clef.  — 
Pét.  : CABINET ANDRE GRIFFATON.  — Réfection de la cou-
verture et des souches de cheminée du bâtiment A.  — Date 
d'enregistrement : 08-06-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0171). — 28, rue Broca. — Pét. : 
M. FERRE Benoît. — Ravalement des façades sur rue et cour, 
et réfection des souches de cheminées. — Date d'enregistre-
ment : 08-06-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0172).  — 97, rue Mouffetard.  — 
Pét. : VILLE DE PARIS – D.P.A. — Remplacement des menuise-
ries extérieures à rez-de-chaussée d'une école primaire. — Date 
d'enregistrement : 09-06-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0173). — 13, rue Rollin. — Pét.  : 
S.A.S. FAURE.  — Réfection de la couverture, versants rue et 
cour, avec remplacement de châssis de toit. — Date d'enregis-
trement : 09-06-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0175). — 74, rue Claude Bernard. 
— Pét.  : S.A.S.U. 365  FLEURS.  — Remise en peinture de la 
devanture d'un fleuriste avec remplacement du store. — Date 
d'enregistrement : 12-06-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0177). — 19, rue des Boulangers. 
— Pét. : VILLE DE PARIS – 2e SECTION TERRITORIALE DE VOI-
RIE. — Création d'une rampe pour l’accessibilité des personnes 
à mobilité réduite à l'entrée d'une école. — Date d'enregistre-
ment : 13-06-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0178).  — 4, rue de l'Abbé de 
l'Epée.  — Pét.  : S.A.S. SIMR.  — Changement de destination 
d'un local à usage de bureau, au 4e  étage sur rue et cour, 
en location touristique meublée.  — Date d'enregistrement  : 
14-06-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0179).  — 76, boulevard Saint-
Marcel. — Pét.  : S.A. GMF ASSURANCES. — Modification de 
la devanture d'une agence d'assurances. — Date d'enregistre-
ment : 13-06-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0180). — 30, rue Gay-Lussac. — 
Pét. : S.A.S. GOUIDER. — Arch. : S.A.R.L. BD ARCHITECTURE, 
1, rue Pierre et Marie Curie, 92140 CLAMART. — Ravalement de 
la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 15-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0191).  — 55, rue Bonaparte.  — 
Pét.  : S.A.R.L. DE ABREU.  — Ravalement de la façade sur 
cour. — Date d'enregistrement : 01-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0192). — 26, rue Saint-Benoît. — 
Pét.  : S.A. CABINET MICHAU.  — Ravalement des 3  derniers 
niveaux de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
01-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0193).  — 152 au 154, boule-
vard Saint-Germain.  — Pét.  : S.A.R.L. SCALPERS FASHION 
FRANCE.  — Modification de la devanture d'une boutique de 
prêt-à-porter. — Date d'enregistrement : 02-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0194).  — 4, rue Hautefeuille, 6, 
rue des Poitevins, 3, rue Danton.  — Pét.  : STE GAUCHEREL 
ARCHITECTES. — Ravalement des façades sur rues. — Date 
d'enregistrement : 02-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0195). — 54, rue Notre-Dame des 
Champs. — Pét.  : S.A.S. LES DELICES DE NOTRE-DAME. — 
Modification de la devanture d'une boulangerie-pâtisserie 
avec remplacement des stores.  — Date d'enregistrement  : 
02-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0197). — 31, rue d'Assas. — Pét. : 
M.  BARROYER Marc-Elie.  — Création de deux fenêtres de 
toit. — Date d'enregistrement : 02-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0198).  — 47, rue Monsieur le 
Prince. — Pét. : S.A.R.L. LE PRINCE. — Modification de la de-
vanture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0199). — 12, rue d'Assas. — Pét. : 
ASSOCIATION EMILE KELLER. — Création d'une passerelle au 
1er étage sur cour. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0200). — 9, rue Huysmans, 119, 
boulevard Raspail.  — Pét.  : S.A.S.U. MICHOT BATIMENT.  — 
Ravalement des façades sur cour et courette. — Date d'enre-
gistrement : 06-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0201).  — 53, rue du Cherche- 
Midi. — Pét. : SOCIETE D'ARCHITECTURE LAURENT MINOT. — 
Remplacement et création de châssis de toit avec suppression 
d'un bloc de climatisation côté cour. — Date d'enregistrement : 
06-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0202).  — 99 au 103, rue de 
Sèvres. — Pét. : S.A.S. CARREFOUR PROXIMITE FRANCE. — 
Modification de la devanture d'un supermarché. — Date d'enre-
gistrement : 07-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0203). — 8, rue du Vieux Colombier, 
9, rue Madame. — Pét. : S.A.R.L. VEJA FAIR TRADE. — Modi-
fication de la devanture d'un magasin de prêt-à-porter. — Date 
d'enregistrement : 07-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0204). — 8, place Saint-Sulpice, 
28, rue des Canettes. — Pét.  : S.A.R.L. HERMABESSIERE. — 
Modification d'une devanture en vue d'extension d'un restau-
rant attenant avec pose d'un store. — Date d'enregistrement : 
09-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0205). — 37, rue Saint-André des 
Arts. — Pét. : S.C.I. HAUBARAN. — Changement de destination 
d'un local de commerce en hébergement hôtelier à rez-de-
chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 09-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0206). — 3, rue Palatine. — Pét. : 
S.A.S. CABINET CASTIN  – GILLES  – VILLARET.  — Arch.  :  
CABINET CROUE & LANDAZ ARCHITECTES, 17, rue Victor 
Duruy, 75015 PARIS. — Ravalement de l'arche d'entrée rue Pa-
latine sur les deux faces. — Date d'enregistrement : 09-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0207).  — 11 au 13, rue de 
l'Abbaye.  — Pét.  : S.A. RUBELLI.  — Arch.  : Mme  BEDIN 
Martine, 34, rue des Bourdonnais, 75001 PARIS. — Modification 
des menuiseries extérieures d'un magasin de tissus et revête-
ments muraux à rez-de-chaussée et 1er étage sur rue et d'une 
fenêtre sur courette. — Date d'enregistrement : 09-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0208). — 27, rue de Tournon. — 
Pét.  : TILLIE & ASSOCIES P/O S.C.I. TORTORELLA. — Répa-
rations ponctuelles des fissures apparentes en façade côté 
rue. — Date d'enregistrement : 09-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0209). — 19, rue Dauphine, 7, rue 
du Pont de Lodi. — Pét.  : MAIRIE DE PARIS – DASCO/SDES/
BT. — Abattage de 3 arbres dans la cour du collège. — Date 
d'enregistrement : 12-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0210). — 56, rue Saint-André des 
Arts. — Pét.  : IMMOBILIERE ILE-DE-FRANCE. — Ravalement 
du mur pignon et de son retour en limite séparative sur cour. — 
Date d'enregistrement : 12-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0211).  — 60, rue de                                         
Vaugirard. — Pét. : S.A.R.L. MAINE GESTION. — Arch. : CABINET 
PHILIPPE BOSSARD, E.U.R.L. D'ARCHITECTURE, 11, avenue 
de Longchamp, 92210  SAINT-CLOUD.  — Ravalement partiel 
des façades sur cour incluant la réfection des coursives.  — 
Date d'enregistrement : 12-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0212).  — 19  B, rue des Saints-
Pères. — Pét. : S.A.R.L. CABINET MARCEL PINARD. — Rava-
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lement des façades Nord et Ouest de la première cour. — Date 
d'enregistrement : 12-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0213). — 18, rue Guénégaud, 1 au 
15, rue Mazarine. — Pét. : VILLE DE PARIS – 2e SECTION TER-
RITORIALE DE VOIRIE. — Elargissement du trottoir impair entre 
la rue de Seine et la rue Guénégaud. — Date d'enregistrement : 
13-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0214). — 2, rue Mabillon, 15, rue 
du Four. — Pét.  : CAISSE CENTRALE DE REASSURANCE. — 
Ravalement de l'ensemble des façades et réfection de la toi-
ture. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0215).  — 61 au 63, rue de 
Seine.  — Pét.  : SYNDIC HYMBERT IMMOBILIER.  — Ravale-
ment du mur pignon. — Date d'enregistrement : 14-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0216). — 58, rue Saint-Placide. — 
Pét.  : S.N.C. PHARMACIE SAINT-PLACIDE.  — Remise en 
peinture de la devanture d'une pharmacie. — Date d'enregistre-
ment : 14-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0217).  — 19 au 21, rue des 
Saints-Pères. — Pét. : SDC 21, RUE DES SAINTS PERES repré-
senté par le CABINET COMTE. — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 14-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0218). — 6, rue de l'Odéon, 5, rue 
de Condé. — Pét. : S.A. KST S.A. SIMON TANAY DE KAENEL. — 
Installation d'un ascenseur dans le vide de l'escalier du rez-de-
chaussée au R + 4. — Date d'enregistrement : 14-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0219).  — 8, rue Suger, 27, rue 
Saint-André des Arts. — Pét.  : S.A.S. ARKLE. — Changement 
de destination d'un local à usage de bureau à rez-de-chaussée 
sur rue et cour en hébergement hôtelier. — Date d'enregistre-
ment : 14-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0220). — 16 au 20 B, rue Notre-
Dame des Champs. — Pét. : CONGREGATION DES SŒURS DU 
BON SECOURS. — Réhausse du mur séparatif sur cour côté 
no 135, rue de Rennes. — Date d'enregistrement : 14-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0221).  — 16, rue des Grands 
Augustins.  — Pét.  : S.A.S. GRANGETAS.  — Réfection de la 
couverture, versants rue et cour.  — Date d'enregistrement  : 
15-06-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0222). — 142, rue de Rennes. — 
Pét. : S.C.I. DU 142, RUE DE RENNES CFCS. — Changement 
de destination de locaux de bureaux en habitation (1 logement 
créé) au 3e  étage sur rue et cour.  — Date d'enregistrement  : 
15-06-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0223).  — 70 au 70  B, rue 
Bonaparte. — Pét. : CABINET ANDRE GRIFFATON. — Ravale-
ment de la façade en fond de parcelle sur cour. — Date d'enre-
gistrement : 15-06-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0181). — 83, quai d'Orsay. — Pét. : 
S.A.R.L. ATELIER DORIQUE.  — Réfection des couvertures et 
ravalement des façades, côté cour. — Date d'enregistrement : 
02-06-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0183).  — 12, avenue Elisée 
Reclus. — Pét. : Mme LETOURNEUR Pauline. — Installation de 
5 fenêtres de toit au dernier étage. — Date d'enregistrement  : 
02-06-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0184). — 36, avenue de la Motte-
Picquet. — Pét.  : S.A. LENOTRE. — Remise en peinture de la 
devanture d'un pâtissier traiteur.  — Date d'enregistrement  : 
02-06-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0185). — 4, rue Pierre Leroux. — 
Pét.  : LIONCEAU IMMOBILIER.  — Réfection de la couver-
ture. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0186). — Port de Solférino 25. — 
Pét. : S.A.S. SEABUBBLES. — Installation provisoire du 15 au 

30-09-2017 d'un établissement flottant recevant du public sur 
le quai. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0187). — 6 au 8, rue Maurice de la 
Sizeranne, 19 au 19 T, rue du Général Bertrand. — Pét. : ATRIUM 
GESTION SDC 6, RUE MAURICE SMERANNE. — Abattage de 
3 arbres morts. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0188). — 16, rue de l'Université. 
 — Pét.  : S.A. ROUSSEL STORES. — Pose d'un store en de-
vanture d'une agence immobilière.  — Date d'enregistrement  : 
08-06-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0189).  — 11, passage de la 
Visitation. — Pét.  : S.C.I. DE LA VISITATION. — Création d'un 
ascenseur du R − 1 au R + 3, dépose de l'escalier existant et du 
plancher au R + 1. Surface démolie : 19,80 m2. Surface créée : 
19,50 m2. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0190).  — 6, avenue Gustave 
Eiffel.  — Pét.  : SOCIETE D'EXPLOITATION DE LA TOUR 
EIFFEL. — Installation d'une clôture provisoire en barrières mo-
biles délimitant les allées Refuzniks et Jean Paulhan du Champ 
de Mars. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0191). — 157 B, rue de l'Université. 
— Pét. : DAUCHEZ ADMINISTRATEUR DE BIENS S.A. — Rem-
placement d'une fenêtre à rez-de-chaussée sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 09-06-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0192). — 16, rue de Bellechasse, 
63, rue de l'Université.  — Pét.  : S.A.S. FAURE.  — Réfection 
de la couverture, versants rue et cour, avec remplacement de 
châssis de toit. — Date d'enregistrement : 09-06-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0193).  — 54, boulevard de la 
Tour-Maubourg. — Pét. : S.A.S. L'IMMOBILIERE DU DOME. — 
Modification de la devanture et installation d'un store-banne. — 
Date d'enregistrement : 12-06-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0194). — 121 B, rue de Grenelle.— 
Pét.  : S.A.S. LARBOULLET IMMOBILIER.  — Ravalement du 
pignon en limite séparative du 123, rue de Grenelle.  — Date 
d'enregistrement : 12-06-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0195). — 41, rue de Babylone, 43, 
rue Vaneau. — Pét.  : CABINET LANGLOIS. — Ravalement du 
mur pignon sur cour. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0196). — 89, rue de l'Université. 
— Pét.  : BENOIT FERRE.  — Restauration et motorisation de 
la porte cochère sur rue avec installation d'un feu clignotant 
extérieur. — Date d'enregistrement : 14-06-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0197). — 27, rue de l'Exposition. 
— Pét.  : S.A.R.L. B.C.S. — Réfection de la couverture et des 
souches de cheminée. — Date d'enregistrement : 15-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0218).  — 59, rue La Boétie.  — 
Pét.  : S.A.R.L. HEALTHY GROUPE.  — Pose d'un store-
banne. — Date d'enregistrement : 01-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0219). — 14, rue Lincoln. — Pét. : 
S.A.R.L. BGMB.  — Changement de destination partiel de 
locaux de bureau au 4e étage en hébergement hôtelier. — Date 
d'enregistrement : 01-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0220). — 2, avenue de Messine, 
55, rue de Rome, 55, rue de Miromesnil. — Pét. : S.A.S. ORALIA 
PIERRE ET GESTION. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 01-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0221). — 12 au 14, rue La Boétie, 
2, rue d'Argenson.  — Pét.  : S.A. GGVIE représenté par 
GROUPAMA IMMOBILIER. — Ravalement des façades sur rues 
et réfection de la couverture et des souches de cheminées, ver-
sant rues. — Date d'enregistrement : 02-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0222).  — 21, rue de la Baume, 
133, boulevard Haussmann.  — Pét.  : S.A. COMPAGNIE 
FONCIERE PARISIENNE. — Ravalement des façades sur cou-
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rette avec remplacement des menuiseries extérieures. — Date 
d'enregistrement : 02-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0223).  — 148 au 150, boule-
vard Haussmann.  — Pét.  : S.A. COMPAGNIE FONCIERE 
PARISIENNE. — Couverture de la courette A pour création d'un 
local poubelles, déplacement de la porte sur cour et création 
d'un châssis de désenfumage.  — Date d'enregistrement  : 
02-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0224). — 4, rue de Surène, 9, bou-
levard Malesherbes.  — Pét.  : S.C.I. 9  MALESHERBES repré-
sentée par GROUPAMA IMMOBILIER. — Remplacement partiel 
des menuiseries extérieures et des châssis de désenfumage. — 
Date d'enregistrement : 02-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0225).  — 41, rue Boissy 
d'Anglas.  — Pét.  : S.A.R.L. CARLOTTA.  — Modification de la 
devanture d'un restaurant avec remplacement du store. — Date 
d'enregistrement : 02-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0226). — 3, rue d'Artois. — Pét. : 
CABINET JEAN CHARPENTIER. — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0227).  — 3, boulevard 
Malesherbes. — Pét.  : S.A.R.L. TELSA MOTORS FRANCE. — 
Modification d'une devanture en vue d'installation d'un espace 
d'exposition et de vente de véhicules électriques.  — Date 
d'enregistrement : 06-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0229). — 4, avenue Vélasquez, 1, 
avenue de Valois. — Pét.  : ACCES VALEUR PIERRE c/o BNP 
PARIBAS REIM FRANCE.  — Réhabilitation d'un bâtiment de 
bureaux avec remplacement des châssis vitrés, création d'un 
jardin d'hiver par fermeture d'un espace couvert à rez-de-
chaussée sur cour, amélioration de l'accessibilité aux personnes 
à mobilité réduite, création d'un jardin dans la cour et d'une 
terrasse paysagée au R + 5 sur cour, création d'une fenêtre de 
toit et fermeture d'une cage d'ascenseur sur pignon riverain. 
Surface créée : 19 m2. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0230). — 10, rue du Commandant 
Rivière. — Pét. : S.A.R.L. COOK & BOOK FRANCE. — Modifica-
tion de la devanture d'un restaurant et pose de stores. — Date 
d'enregistrement : 06-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0231).  — 50, rue La Boétie.  — 
Pét.  : S.A. SFR.  — Installation d'antennes de téléphonie mo-
bile. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0232).  — 85, boulevard 
Haussmann.  — Pét.  : S.A. LA VIE CLAIRE.  — Modification 
de la devanture d'une supérette.  — Date d'enregistrement  : 
06-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0233).  — 19, rue du Cirque.  — 
Pét.  : STE SEGUIN LEVY.  — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 07-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0235). — 39, rue de Liège. — Pét. : 
STE ARCHITECTES ASSOCIES. — Extension d'un local de bu-
reau au rez-de-chaussée sur cour par annexion de la courette. 
Surface créée : 7 m2. — Date d'enregistrement : 07-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0236).  — 250, rue du Faubourg 
Saint-Honoré, 16, avenue Hoche, 1, avenue Beaucour. — Pét. : 
S.A.S. BEAUFILS. — Ravalement des façades sur rue, avenue, 
cour, courette et pignon côté Beaucour.  — Date d'enregistre-
ment : 07-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0237). — 5, rue de Rigny. — Pét. : 
S.A.R.L. A L'ABRI. — Ravalement de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 07-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0238).  — 85, rue du Faubourg 
Saint-Honoré. — Pét.  : M. BENSOUSSAN Benjamin. — Créa-
tion d'un châssis de toit au 2e étage sur cour. — Date d'enregis-
trement : 08-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0239). — 11, rue du Chevalier de 
Saint-George. — Pét. : CABINET HENRAT ET GARIN. — Rava-
lement de la façade sur rue et réfection du versant rue de la 
couverture et des souches de cheminées. — Date d'enregistre-
ment : 09-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0240).  — 23, boulevard des 
Batignolles.  — Pét.  : S.A.R.L. ATELIER D'ARCHITECTURE 
ALTER EGO.  — Réfection de la couverture, des souches de 
cheminées, remplacement des châssis de toit sur rue et cour 
et réfection de l'étanchéité des balcons au 5e étage sur rue. — 
Date d'enregistrement : 09-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0241).  — 26, rue de la Baume, 
9, avenue Percier.  — Pét.  : S.A. SOCIETE FONCIERE 
LYONNAISE. — Changement de destination de locaux à usage 
d'habitation, en sous-sol, rez-de-chaussée et 7e étage, sur rue 
et cour, en bureau. — Date d'enregistrement : 09-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0242). — 33, rue de Miromesnil. — 
Pét. : S.A.R.L. JULIETTE BREMOND. — Remise en peinture de 
la devanture d'un salon de coiffure. — Date d'enregistrement : 
09-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0244).  — 23, rue Clapeyron.  — 
Pét. : SIBF. — Agrandissement d'une porte en porte-fenêtre au 
R − 1 sur courette, transformation d'une fenêtre en porte en vue 
de création d'une issue de secours au R − 1 sur cour anglaise, 
création d'une verrière en toiture-terrasse du rez-de-chaussée 
et transformation de locaux techniques en bureaux. Surface 
créée : 15 m2. — Date d'enregistrement : 12-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0245).  — 6, rue Paul Baudry.  — 
Pét.  : S.C.I. SCCM.  — Modification de deux fenêtres au 
R + 4 sur cour. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0246).  — 11, rue Roquépine.  — 
Pét.  : CABINET PAUL ROLLAND. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0247). — 8 ND C/8, 2 S, avenue 
Vélasquez, S avenue Ruysdaêl.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – 
DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. 
— Création d'un théâtre de Guignol avec remplacement et 
création d'une clôture et installation d'un cabanon.  — Date 
d'enregistrement : 13-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0248).  — 15, place de la 
Madeleine.  — Pét.  : S.A.S. LA BONDE.  — Modification de la 
devanture d'un restaurant avec remplacement du store. — Date 
d'enregistrement : 13-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0249).  — 8, impasse Fortin, 26, 
rue de Berri. — Pét. : GECITER. — Modification de l'édicule en 
toiture. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0250).  — 26 au 28, avenue 
Matignon, 79, rue du Faubourg Saint-Honoré.  — Pét.  : S.A. 
MALINGUE.  — Installation de 3  caissons de climatisation en 
toiture. — Date d'enregistrement : 14-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0251). — 9 au 11, rue de Marignan. 
— Pét.  : THOMANN HANRY. M.  JEAN-PAUL Félici.  — Rava-
lement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
14-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0252). — 7, rue Saint-Philippe du 
Roule. — Pét. : E.U.R.L. DOMIRA VIP. — Installation d'un store-
banne en devanture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 
14-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0253).  — 33, rue de 
Constantinople.  — Pét.  : S.A.R.L. PUBLISHER.  — Remplace-
ment du store en devanture d'un restaurant. — Date d'enregis-
trement : 14-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0254). — 60, avenue Montaigne, 
3, rond-point des Champs Elysées-Marcel Dassault.  — Pét.  : 
GUCCI FRANCE.  — Modification de la devanture d'une bou-
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tique de prêt-à-porter de luxe avec pose de stores aux fenêtres 
du 1er étage. — Date d'enregistrement : 14-06-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0255).  — 52, rue du Faubourg 
Saint-Honoré.  — Pét.  : CABINET VIANOVA.  — Réfection de 
la couverture du bâtiment sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
15-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0256). — 2 au 4 B, rue Lord Byron, 
13 au 17, rue Chateaubriand. — Pét. : S.A.S. SIMR. — Change-
ment de destination de locaux à usage de bureau, au 6e étage 
sur rue et cour, en location touristique meublée. — Date d'enre-
gistrement : 15-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0257). — 9 au 11, avenue Franklin 
D. Roosevelt.  — Pét.  : SDC 9-11, AVENUE FRANKLIN 
ROOSEVELT. — Abattage d'un arbre. — Date d'enregistrement : 
15-06-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0258). — 22 au 24, rue Clément 
Marot, 2 au 8, rue de Cérisoles, 39 au 41, rue François  Ier. — 
Pét.  : S.A.S. ECLECTIC STUDIO. — Modification de la devan-
ture d'un magasin de prêt-à-porter. — Date d'enregistrement : 
15-06-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0237). — 41, rue Notre-Dame de 
Lorette. — Pét. : S.A.S. MV VALORISATION. — Ravalement des 
façades sur courette. — Date d'enregistrement : 01-06-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0238).  — 18, rue d'Aumale.  — 
Pét.  : SDC 18, RUE D'AUMALE  – NEXITY PARIS NATION.  — 
Ravalement des 3e et 4e étages sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 01-06-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0239).  — 12, rue de Clichy.  — 
Pét. : S.A. CORRAZE. — Ravalement des façades sur cour. — 
Date d'enregistrement : 01-06-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0240). — 18, rue des Martyrs, 15, 
rue Choron. — Pét. : S.A.R.L. LE PAIN RETROUVE. — Remise 
en peinture de la devanture et rentoilage des stores dune bou-
langerie. — Date d'enregistrement : 01-06-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0242). — 12 au 12 A, rue Blanche, 
15, rue de la Tour des Dames.  — Pét.  : S.A. EUROBAIL.  — 
Création d'un escalier dans une cour du rez-de-chaussée au 
R  +  1  avec transformation d'une fenêtre en porte-fenêtre.  — 
Date d'enregistrement : 02-06-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0243).  — 9, rue Bleue.  — Pét.  : 
S.A.S. ELIEZ.  — Ravalement des façades sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 02-06-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0244). — 20, rue Vignon. — Pét. : 
S.A.R.L. TOUCH'IN PARIS. — Modification de la devanture et 
remplacement du store-banne d'un restaurant. — Date d'enre-
gistrement : 02-06-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0245). — 10 B, avenue Trudaine, 
41, boulevard de Rochechouart. — Pét. : S.A. S.A.E.M.E.S. — 
Rehaussement des grilles métalliques extérieures entourant les 
cages d'escaliers des accès piétons du parc de stationnement 
d'Anvers. — Date d'enregistrement : 02-06-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0246). — 29, rue de Mogador. — 
Pét.  : S.A.R.L. S & Z. — Modification de la devanture et pose 
d'un store-banne en vue d'installation d'un restaurant. — Date 
d'enregistrement : 02-06-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0247).  — 45, rue Condorcet.  — 
Pét.  : S.A.S. MAMICHE.  — Modification d'une devanture en 
vue d'installation d'une boulangerie. — Date d'enregistrement : 
02-06-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0248). — 1 S, cité Pigalle. — Pét. : 
S.E.L.A.R.L. LAMM/SAGL. — Création d'un portail sur la voie 
privée avec réalisation d'une fenêtre et porte sur l'entrée princi-
pale. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0249).  — Rue de Montyon.  — 
Pét. : DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DEPLACEMENTS. — 

Aménagement de la rue de Montyon. — Date d'enregistrement : 
06-06-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0250).  — 7, rue Lentonnet.  — 
Pét.  : S.A.S. EGIP.  — Ravalement de la façade sur cour côté 
gauche. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0251). — 55, rue Rodier. — Pét. : 
LACOSTE & THIEULIN.  — Ravalement des façades sur cour, 
réfection des souches de cheminées et du versant cour de la 
couverture et réfection de l'étanchéité du sol de la cour. — Date 
d'enregistrement : 06-06-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0252). — 56 B, rue de la Chaussée 
d'Antin.  — Pét.  : S.A.R.L. BONJOUR.  — Modification de la 
devanture en vue d'installation d'un magasin de produits cos-
métiques. — Date d'enregistrement : 07-06-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0253). — 3, rue de Bruxelles. — 
Pét. : M. MALET Charles. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0254).  — 7, rue La Bruyère.  — 
Pét.  : S.A.R.L. VERSAILLES PEINTURE AGENCEMENT.  — 
Ravalement de la façade, du pignon gauche et réfection de 
la souche de cheminée sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
08-06-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0255).  — 46, rue Condorcet.  — 
Pét.  : MALESHERBES GESTION.  — Ravalement partiel de la 
façade sur rue et remplacement des menuiseries extérieures. — 
Date d'enregistrement : 12-06-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0256).  — 40, rue Ballu, 74, rue 
de Clichy. — Pét. : S.C.I. ABI. — Création de 3 châssis de toit 
versant rue. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0257). — 40, rue Blanche. — Pét. : 
S.A.R.L. TEMA. — Ravalement des façades sur cour. — Date 
d'enregistrement : 13-06-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0258).  — 28, boulevard 
Poissonnière. — Pét. : LE PETIT FUMEUR – S.A.R.L. GREENTECH. 
 — Pose d'un store en devanture d'un commerce de cigarettes 
électroniques. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0259).  — 68, rue La Fayette.  — 
Pét. : S.A.R.L. RB. — Modification de la devanture d'une bras-
serie après dépose de la terrasse fermée et remplacement du 
store et de la marquise. — Date d'enregistrement : 14-06-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0260). — 55, rue de Provence. — 
Pét. : LAURENT LAINE. — Réfection des souches de cheminée 
côté rue. — Date d'enregistrement : 14-06-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0261).  — 30, rue Godot de 
Mauroy. — Pét. : PLANTELIN S.A.S. — Ravalement de la façade 
sur cour et réfection des souches de cheminée. — Date d'enre-
gistrement : 14-06-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0263).  — 6, rue Lamartine, 9, 
passage Briare. — Pét.  : SYNDIC G IIMO. — Ravalement des 
façades et des souches de cheminée sur courette.  — Date 
d'enregistrement : 15-06-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0217).  — 97 au 99, rue du 
Faubourg Saint-Martin. — Pét. : S.A.R.L. AJC DE BASTOS. — 
Ravalement des façades à rez-de-chaussée sur cour. — Date 
d'enregistrement : 01-06-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0218).  — 9 au 13, rue de 
Paradis. — Pét. : S.A.R.L. LES SISTERS. — Modification de la 
devanture et pose d'un store en vue d'implantation d'un restau-
rant. — Date d'enregistrement : 01-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0219). — 5 B au 9 B, rue Gabriel 
Laumain.  — Pét.  : M.  BORZAKIAN Jérôme.  — Aménagement 
d'une terrasse rendue partiellement accessible au 4e étage sur 
rue. — Date d'enregistrement : 01-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0220). — 16, rue Arthur Groussier. 
— Pét. : M. BEHNIA Kamran. — Installation de deux fenêtres de 
toit. — Date d'enregistrement : 07-06-2017.
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10e  arr. (DP-075-110-17-V0221).  — 8, rue de Saint- 
Quentin. — Pét. : SCM DES 4,21. — Restructuration d'un centre 
de santé à rez-de-chaussée et 1er étage sur rue avec remplace-
ment des menuiseries extérieures et réaménagement intérieur 
pour mise aux normes d'accessibilité et de sécurité.  — Date 
d'enregistrement : 07-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0222). — 9, cité Riverin. — Pét. : 
S.A.S. SOGI. — Ravalement des façades sur cour et courette 
et pose d'une isolation thermique extérieure sur les pignons. — 
Date d'enregistrement : 07-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0223). — 17, rue Yves Toudic. — 
Pét.  : OGEC BOSSUET Notre-Dame. — Réfection des revête-
ments des cours du Lycée Bossuet Notre-Dame avec mise en 
peinture des éléments métalliques, habillage en bois des sorties 
des ventilations situées sur la cour de récréation et réalisation 
d'une terrasse au 1er étage sur cour après dépose de l'auvent 
existant. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0224). — 132, rue du Faubourg 
Saint-Denis.  — Pét.  : L'IMMOBILIERE DU 132, RUE DU 
FAUBOURG SAINT-DENIS. — Changement de destination d'un 
local à usage de bureau, au 4e  étage en fond de parcelle sur 
cours, en habitation (1  logement créé).  — Date d'enregistre-
ment : 08-06-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0225).  — 6, place Jacques 
Bonsergent.  — Pét.  : S.A. CABINET DEBAYLE.  — Arch.  : 
M. MOREL Pierre, 19, rue de Cotte, 75012 PARIS. — Ravalement 
des façades sur cour. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0226). — 55 B au 57, boulevard 
de la Villette.  — Pét.  : CABINET MARUANI.  — Réfection du 
versant arrière de la couverture avec remplacement des châssis 
de toit du bâtiment B. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0227). — 18, rue Lucien Sampaix. 
 — Pét. : S.A.S. GOUIDER. — Arch. : M. LESTIBOUDOIS Bruno, 
8, rue Verderet, 75016  PARIS.  — Ravalement des façades 
sur cour des bâtiments A et B.  — Date d'enregistrement  : 
09-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0228). — 110, rue du Faubourg 
Poissonnière, 15, rue d'Abbeville.  — Pét.  : S.A.S. FAURE.  — 
Réfection de la couverture, versants rue et cour, avec remplace-
ment de châssis de toit. — Date d'enregistrement : 09-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0229). — 153, rue La Fayette. — 
Pét. : S.A.R.L. TRADE STATION. — Modification de la devanture 
d'un bureau de change avec pose d'un store. — Date d'enregis-
trement : 09-06-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0230).  — 10, rue Lucien 
Sampaix, 29, boulevard de Magenta. — Pét. : S.A.R.L. KPL. — 
Remise en peinture de la devanture d'un restaurant.  — Date 
d'enregistrement : 12-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0231). — 2 au 8, impasse Bonne 
Nouvelle, 18 au 20, boulevard de Bonne Nouvelle, 23 au 23 B, 
rue de l'Echiquier.  — Pét.  : S.C.I. BP.  — Modification de la 
devanture d'un bureau de poste.  — Date d'enregistrement  : 
12-06-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0232).  — 6 au 8, impasse 
Chausson.  — Pét.  : S.A. SOCALOG.  — Réfection de l'étan-
chéité des toitures-terrasses inaccessibles et installation de 
garde-corps de sécurité en toiture. — Date d'enregistrement  : 
12-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0233). — 40, rue de Lancry, 37, 
rue Yves Toudic.  — Pét.  : S.A.R.L. MACON & LESQUOY.  — 
Modification de la devanture d'un local artisanal en vue 
d'implantation d'un fabricant d'accessoires et bijoux.  — Date 
d'enregistrement : 12-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0234). — 2 au 14, rue Ambroise 
Paré, 2 au 10, rue Guy Patin, 41 au 43, boulevard de la Cha-
pelle. — Pét.  : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DE LA VOIRIE 

ET DES DEPLACEMENTS – STV6. — Aménagement du carre-
four rue Ambroise Paré / rue de Maubeuge. — Date d'enregis-
trement : 12-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0235). — 52, rue Albert Thomas. 
— Pét. : S.A.R.L. GROUPE LFB. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 12-06-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0236).  — 7, rue Cail.  — Pét.  : 
S.A.R.L. ABARNA.  — Modification de la devanture d'un 
commerce avec pose d'un store.  — Date d'enregistrement  : 
12-06-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0237).  — 48, avenue Claude 
Vellefaux. — Pét. : S.C.I. LE PATIO VELLEFAUX. — Changement 
de destination d'un local artisanal en bureau à rez-de-chaus-
sée et 1er étage en fond d'impasse. — Date d'enregistrement : 
13-06-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0238).  — 3, rue de Nancy.  — 
Pét. : LAURENT LAINE. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 14-06-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0239). — 11, rue de l'Aqueduc. 
— Pét. : S.A. SETRAB. — Ravalement des façades sur cour et 
sur patio. — Date d'enregistrement : 15-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0323).  — 9, rue des Trois 
Bornes.  — Pét.  : S.C.I. TROIS BORNES.  — Modification des 
menuiseries extérieures et ravalement partiel de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 01-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0324).  — 14, rue Ternaux, 1 
au 9, rue du Marché Popincourt.  — Pét.  : S.A.S. BOULAN-
GERIE CHAMBELLAND.  — Modification de la devanture d'un 
local artisanal en extension d'une boulangerie existante avec 
pose et remplacement de stores.  — Date d'enregistrement  : 
01-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0325).  — 15, rue du Grand 
Prieuré, 25, rue Jean-Pierre Timbaud. — Pét. : LES DELICES DE 
CHINE. — Modification de la devanture d'un restaurant. — Date 
d'enregistrement : 01-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0326). — 32, boulevard Voltaire. 
— Pét.  : IMMO DE FRANCE. — Ravalement de la façade sur 
rue et des façades sur courettes.  — Date d'enregistrement  : 
01-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0327).  — 98, boulevard 
Beaumarchais, 87, rue Amelot.  — Pét.  : SOCIETE S.L.R.  — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
01-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0328). — 55, rue Saint-Sabin. — 
Pét.  : M.  BERANGER Vincent.  — Végétalisation de la toiture-
terrasse, création d'une trappe d'accès et de deux châssis de 
toit. — Date d'enregistrement : 02-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0329).  — 4, rue du Général 
Renault. — Pét. : S.A.S.U. MICHOT BATIMENT. — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0330). — 53 au 57, rue Alexandre 
Dumas.  — Pét.  : S.A.R.L. CIMADEVILLA ARCHITECTURE.  — 
Ravalement des façades sur rue et sur jardin. — Date d'enregis-
trement : 06-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0331). — 110, rue de Montreuil. 
— Pét.  : E.U.R.L. OPERADIAG. — Ravalement du mur pignon 
Est avec pose d'une isolation thermique extérieure.  — Date 
d'enregistrement : 06-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0332).  — 43, rue Richard 
Lenoir. — Pét. : S.A.S. ETUDE MIRABEAU. — Ravalement des 
façades et pignons sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 
06-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0333). — 3, place Léon Blum. — 
Pét. : Mme DURAND Chantal. — Remplacement d'une fenêtre 
de toit côté cour. — Date d'enregistrement : 07-06-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
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11e arr. (DP-075-111-17-V0334). — 275, rue du Faubourg 
Saint-Antoine. — Pét. : SOCIETE CIVILE FONCIERE MEDICALE 
No 1. — Ravalement des façades en héberge et du mur sépa-
ratif, côté no 277, et d'un pignon sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 07-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0335). — 85, rue de la Roquette. 
— Pét. : S.A.R.L. CHEZ ALINE. — Modification de la devanture 
d'un restaurant et installation d'un store-banne. — Date d'enre-
gistrement : 07-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0336).  — 104, rue de la Folie-
Méricourt.  — Pét.  : S.A.R.L. L'ALIVU.  — Modification de la 
devanture d'un restaurant avec installation d'un store-banne. — 
Date d'enregistrement : 07-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0337). — 140, rue de Charonne. 
— Pét.  : S.A.R.L. CRYOBAR.  — Modification de la devanture 
d'un commerce. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0338).  — 87, rue du Faubourg 
Saint-Antoine.  — Pét.  : S.A.S. SFR DISTRIBUTION.  — Modi-
fication de la devanture d'un magasin de téléphonie.  — Date 
d'enregistrement : 08-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0339). — 61 T au 63 B, boulevard 
de Ménilmontant. — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Construc-
tion d'un kiosque presse en remplacement de l'existant, sur le 
trottoir à hauteur du no 63, boulevard de Ménilmontant. Surface 
créée : 12 m2. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0340).  — 7, rue du Général 
Renault, 7, rue du Général Blaise.  — Pét.  : D.P.A. / MAIRIE 
DE PARIS.  — Couverture de l'escalier d'accès aux locaux du 
personnel du nettoiement et création d'un enclos grillagé sur le 
trottoir destiné à entreposer les chariots « roule-sacs ». — Date 
d'enregistrement : 08-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0341). — 70, rue de la Fontaine 
au Roi. — Pét.  : D.P.A. – MAIRIE DE PARIS. — Couverture de 
l'escalier d'accès aux locaux du personnel du nettoiement 
et création d'un enclos grillagé sur le trottoir destiné à entre-
poser les chariots «  roule-sacs  ».  — Date d'enregistrement  : 
08-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0342).  — 12, rue de Nice.  — 
Pét. : S.A. CABINET CREDASSUR. — Ravalement de la façade, 
réfection de la couverture, des souches de cheminées sur rue et 
isolation thermique par l'extérieur de la façade Nord sur cour. — 
Date d'enregistrement : 09-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0343). — 26, rue Oberkampf. — 
Pét. : S.A.S. NUANCE 3. — Arch. : CABINET CHB ARCHITECTE 
S.E.L.A.R.L., 53, rue de la Comète, 92600  ASNIERES-SUR-
SEINE. — Ravalement de la façade sur rue. — Date d'enregis-
trement : 09-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0344).  — 2, cité Voltaire, 209, 
boulevard Voltaire. — Pét. : CREDIT AGRICOLE. — Modification 
de la devanture d'une agence bancaire.  — Date d'enregistre-
ment : 09-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0345). — 110 au 112, rue de la 
Folie-Méricourt.  — Pét.  : QUATREFANTS.  — Changement de 
destination d'un commerce en crèche au rez-de-chaussée sur 
rue et cour. — Date d'enregistrement : 12-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0346). — 73, rue de Charonne. — 
Pét.  : R.L.F.  — Ravalement des façades, remplacement des 
menuiseries extérieures, remplacement des murs rideaux des 
façades et création de 2 murs rideaux sur les 2 cages d'escalier 
de la façade sur jardin. — Date d'enregistrement : 12-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0347). — 30, rue Popincourt. — 
Pét. : Mme TOURNOIS Sophie. — Construction d'une extension 
d'habitation sur terrasse au R + 4 sur cour pour création d'une 
cuisine. Surface créée  : 5,30  m2.  — Date d'enregistrement  : 
13-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0348).  — 38, rue Sedaine.  — 
Pét. : LE GRAND RESERVOIR IMMOBILIER. — Remplacement 
de la verrière sur cour d'un commerce.  — Date d'enregistre-
ment : 13-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0349).  — 6, rue Desargues.  — 
Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.P.A. – SLA 11-12. — Remplacement 
de deux fenêtres à rez-de-chaussée sur rue et cour de locaux 
municipaux. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0350). — 153, boulevard Voltaire. 
— Pét.  : M.  TAQI Alexander.  — Remplacement de châssis 
de toit par des lucarnes au 7e étage sur cour. Surface créée  : 
1 m2. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0351).  — 44, boulevard 
Beaumarchais, 37, rue Amelot.  — Pét.  : S.A.R.L. L'ADRESSE 
ADJ GESTION. — Arch. : S.A.R.L. T B Ingénierie, 18, boulevard 
de la Paix, 95000  CERGY.  — Ravalement de la façade sur le 
boulevard. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0352). — 15, passage de la Main 
d'Or. — Pét. : M. JOUANIN Stéphane Claude. — Changement 
de destination d'un local à usage de bureau, au 2e étage côté 
passage, en habitation (1 logement créé). — Date d'enregistre-
ment : 13-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0353). — 15, passage de la Main 
d'Or. — Pét. : M. JOUANIN Stéphane Claude. — Changement 
de destination d'un local à usage de bureau, au 2e étage côté 
passage, en habitation (1 logement créé). — Date d'enregistre-
ment : 13-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0354).  — 21 au 23, boulevard 
Jules Ferry. — Pét.  : S.A. CABINET GERANCE DE PASSY. — 
Réfection de la couverture versant cour. — Date d'enregistre-
ment : 14-06-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0355).  — 16, boulevard 
Beaumarchais, 7, rue Amelot. — Pét. : S.A.R.L. LA SOUPE DU 
BEAUMARCHE. — Modification de la devanture en vue d'ins-
tallation d'un bar à soupe avec remplacement de la toile du 
store. — Date d'enregistrement : 14-06-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0356). — 319, rue du Faubourg 
Saint-Antoine.  — Pét.  : S.A.S. DIDEROT IMMOBILIER.  — 
Construction d'un local poubelles à rez-de-chaussée sur cour. 
Surface créée : 9 m2. S.T. : 363 m2. — Date d'enregistrement : 
14-06-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0216).  — 103 au 103  D, rue 
Claude Decaen. — Pét. : S.A.S. HARMONIE. — Ravalement des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 01-06-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0217). — 56, rue Traversière. — 
Pét. : S.A.S. CENTRAL PEINTURE. — Ravalement d'un pignon 
sur cour. — Date d'enregistrement : 01-06-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0218). — 18 au 24, rue Coriolis, 
282, rue de Charenton. — Pét. : S.A. RESEAU DE TRANSPORT 
D'ELECTRICITE. — Installation de garde-corps sur l'ensemble 
de la périphérie d'une toiture-terrasse.  — Date d'enregistre-
ment : 02-06-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0219).  — 84, avenue Ledru-
Rollin. — Pét.  : M. GUILLON. — Réalisation d'une véranda au 
deuxième étage sur cour. Surface créée : 15 m2. — Date d'enre-
gistrement : 02-06-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0220). — 50 BP au 54 P1, avenue 
Daumesnil, 6 au 10, rue Paul-Henri Grauwin, 15 au 29, passage 
Raguinot. — Pét. : S.A. ICF HABITAT LA SABLIERE. — Réfection 
de l'étanchéité et pose de garde-corps en toitures-terrasses sur 
rue et cour. — Date d'enregistrement : 02-06-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0221). — 2 au 8, voie DP/12, 20 
au 26, rue Jorge Semprun, 21 au 33, rue du Charolais. — Pét. : 
S.A. ICF HABITAT LA SABLIERE.  — Réfection de l'étanchéité 
et pose de garde-corps en toitures-terrasses sur rue et cour. — 
Date d'enregistrement : 01-06-2017.
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12e  arr. (DP-075-112-17-V0222).  — 96, rue du Fau-
bourg Saint-Antoine, 87, avenue Ledru-Rollin.  — Pét.  : 
Mme KRASNODEBSKI Brenda. — Remplacement d'un châssis 
de toit. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0223). — 2 au 2 B, place Edouard 
Renard, 106, boulevard Poniatowski, 5, rue Marcel Dubois. — 
Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Construction d'un kiosque 
presse en remplacement de l'existant, sur le trottoir à l'angle du 
boulevard Poniatowski et de la Place Edouard Renard. Surface 
créée : 12 m2. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0224).  — 54, boulevard de 
Reuilly, 19, place Félix Eboué, 199, avenue Daumesnil. — Pét. : 
S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Construction d'un kiosque presse en 
remplacement de l'existant, sur le trottoir à l'angle du boulevard 
de Reuilly et de la Place Félix Eboué. Surface créée : 12 m2. — 
Date d'enregistrement : 08-06-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0225).  — 24, rue Chaligny, 88, 
boulevard Diderot. — Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Construc-
tion d'un kiosque presse en remplacement de l'existant, sur 
le trottoir à hauteur du 88, boulevard Diderot. Surface créée  : 
12 m2. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0226). — 246, avenue Daumesnil, 
13, villa Daumesnil. — Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Construc-
tion d'un kiosque presse en remplacement de l'existant, sur le 
trottoir à hauteur du 246, avenue Daumesnil. Surface créée  : 
12 m2. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0227). — 257, avenue Daumesnil, 
1, rue de la Véga. — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Construc-
tion d'un kiosque presse en remplacement de l'existant, sur le 
trottoir à hauteur du 257, avenue Daumesnil. Surface créée  : 
12 m2. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0228). — 12, avenue du Trône. — 
Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Construction d'un kiosque 
presse en remplacement de l'existant, sur le trottoir à l'angle du 
boulevard de Picpus et de l'avenue du Trône. Surface créée  : 
12 m2. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0229). — 68, rue de Charenton. 
— Pét. : CABINET POUGEOT. — Ravalement de la façade sur 
cour arrière du bâtiment en fond de parcelle et réfection des 
souches de cheminées du bâtiment sur rue. — Date d'enregis-
trement : 09-06-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0230).  — 4, rue Ebelmen.  — 
Pét.  : Mme  BRULE Lorene.  — Changement de destination 
d'un commerce en extension d'un appartement attenant à 
rez-de-chaussée sur rue et cour.  — Date d'enregistrement  : 
12-06-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0231).  — 138 au 140, rue du 
Faubourg Saint-Antoine, 34 au 36, rue d'Aligre. — Pét. : S.A.S. 
PLURITECH.  — Réfection du balcon au 5e  étage sur rue.  — 
Date d'enregistrement : 12-06-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0232).  — 5, villa de Saint-
Mandé.  — Pét.  : THOMANN HANRY. M.Jean-Paul FELICI.  — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
14-06-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0233). — 6, rue Emile Gilbert. — 
Pét.  : S.A.R.L. DINH ET PAT.  — Modification de la devanture 
d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 14-06-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0234). — 67, avenue du Docteur 
Arnold Netter. — Pét.  : S.A.S. SAPA. — Arch.  : S.A.R.L. ATE-
LIER D'ARCHITECTURE SEERIM, 52-58, rue Sébastien Mercier, 
75015 PARIS. — Ravalement des façades sur courette de droite 
ainsi que des façades sur cours du bâtiment en fond de par-
celle. — Date d'enregistrement : 15-06-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0235).  — 28, rue Victor Che-
vreuil. — Pét. : S.A.S.U. GROUPE BS BATIMENT. — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 15-06-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0236). — 18, rue Hector Malot, 
40, avenue Daumesnil, 31 au 31 T, boulevard Diderot. — Pét. : 
THOMANN HANRY. M.  Jean-Paul FELICI.  — Ravalement des 
façades sur rues. — Date d'enregistrement : 15-06-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0237). — 6 au 8, villa de Saint-
Mandé, 57 au 61, boulevard de Picpus, 35, avenue de Saint-
Mandé.  — Pét.  : SYNDIC NATION GESTION CONSEIL.  — 
Réfection de l'étanchéité des toitures-terrasses sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 15-06-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0179). — 69, rue de Croulebarbe. 
— Pét.  : S.A.S. CITYA URBANIA ETOILE. — Arch.  : CABINET 
JEAN-MICHEL CARDON ARCHITECTE, 98, rue Caulaincourt, 
75018  PARIS.  — Ravalement des pignons sur cour et des 
façades sur la courette en fond de parcelle. — Date d'enregis-
trement : 01-06-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0180). — 24, boulevard Masséna. 
— Pét.  : S.A.R.L. LAO VIET. — Pose d'un store-banne en de-
vanture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 01-06-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0181). — 75, rue du Moulin des 
Prés. — Pét. : M. GUINNEBAULT Bertrand Domini. — Construc-
tion d'une véranda à rez-de-chaussée côté jardin d'une maison 
de ville, remplacement et agrandissement des menuiseries 
extérieures avec création d'un balcon au 1er  étage et rempla-
cement de la marquise surplombant la porte d'accès au jardin. 
Surface créée : 13 m2. S.T. : 120 m2. — Date d'enregistrement : 
02-06-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0182).  — 51, rue de Patay.  — 
Pét. : S.A.S. 2TF. — Ravalement de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 07-06-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0183). — 131, rue de Tolbiac. — 
Pét.  : Mme GOTTELAND Denise. — Modification de la devan-
ture d'un commerce. — Date d'enregistrement : 09-06-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0184).  — 12 au 14, rue de 
l'Espérance. — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.P.A.  — Construc-
tion d'un appentis à usage de buanderie pour les femmes de 
ménage, sous auvent et accolé à la façade sur cour de l'école 
maternelle. Surface créée  : 3  m2.  — Date d'enregistrement  : 
12-06-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0185).  — 12 au 14, rue de 
l'Espérance. — Pét.  : VILLE DE PARIS – D.P.A. — Ravalement 
de la façade sur rue de l'école maternelle. — Date d'enregistre-
ment : 12-06-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0187). — 2, rue Buot, 9, rue de 
l'Espérance.  — Pét.  : HOTEL MERABET.  — Ravalement des 
façades sur rues. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0189). — 107 au 109, rue Bobillot. 
 — Pét.  : S.A. SOCATEB & CIE.  — Réfection partielle de 
l'étanchéité de la toiture-terrasse.  — Date d'enregistrement  : 
13-06-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0190).  — 2 au 14, rue Simone 
Weil, 63 au 75, avenue d'Ivry, 1 au 3, rue des Frères d'Astier de 
la Vigerie. — Pét. : S.A.R.L. PATISSERIE DE SAISON. — Modi-
fication de la devanture d'une pâtisserie avec rentoilage des 
stores. — Date d'enregistrement : 15-06-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0191). — 158, avenue d'Italie. — 
Pét. : HABITAT SOCIAL FRANÇAIS. — Ravalement des façades 
avec isolation thermique extérieure sur la façade cour, réfection 
totale du rez-de-chaussée et des étanchéités des toitures-ter-
rasses avec végétalisation partielle. — Date d'enregistrement : 
15-06-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0193).  — 2 au 4, allée Nina 
Simone, 2 au 4, rue Leclerc, 85 au 91, boulevard Arago.  — 
Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – SLA 6-14.  — Remplacement de 
2 ensembles menuisés au rez-de-chaussée sur cour du collège 
et de 15  fenêtres au 1er étage du réfectoire, côté rue. — Date 
d'enregistrement : 01-06-2017.
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14e  arr. (DP-075-114-17-V0194).  — 3, rue Montbrun.  — 
Pét. : SYNDIC CABINET MICHAU. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 02-06-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0195). — 5, rue Georges Saché. 
— Pét.  : S.A.R.L. COTRAGI.  — Réfection de la corniche sur 
rue. — Date d'enregistrement : 02-06-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0196). — 2 au 24, rue Decrès, 30 
au 36, rue de Gergovie, 8 au 10, rue du Moulin de la Vierge. — 
Pét.  : S.E.M.  R.I.V.P.  – DIVISION TERRITORIALE CENTRE.  — 
Remplacement de la grille de clôture. — Date d'enregistrement : 
02-06-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0197). — 31 au 33, rue Daguerre, 
17 au 19, rue Lalande.  — Pét.  : GRANDE PHARMACIE 
DAGUERRE.  — Modification de la devanture d'une pharma-
cie. — Date d'enregistrement : 02-06-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0198). — 2, rue Pauly, 157, rue 
Raymond Losserand. — Pét. : S.A.R.L. GSTE. — Réfection de 
la couverture et de l'étanchéité des balcons du 5e étage. — Date 
d'enregistrement : 06-06-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0199).  — 46, rue d'Alésia.  — 
Pét. : S.A.S. NUANCE 3. — Arch. : CABINET CROUE & LANDAZ 
S.E.L.A.R.L., 17, rue Victor Duruy, 75015 PARIS. — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0200). — 92 au 102, boulevard 
Brune, 2 au 12, avenue de la Porte de Châtillon, 2, place de la 
Porte de Châtillon.  — Pét.  : BOULANGERIE LA VICOMTE. — 
Modification de la devanture d'une boulangerie avec habillage 
de l'auvent en surplomb. — Date d'enregistrement : 07-06-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0201).  — 66 au 68, rue 
des Plantes, 2 au 30, rue Giordano Bruno.  — Pét.  : S.A. 
RESIDENCES SOCIALES DE FRANCE. — Transformation d'un 
local technique en local de stockage au R − 1 du bâtiment B. 
Surface créée : 7,60 m2. — Date d'enregistrement : 07-06-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0202). — 10, rue Friant. — Pét. : 
CABINET JOURDAN. — Ravalement des façades sur cour. — 
Date d'enregistrement : 08-06-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0203).  — 72, rue Maurice 
Ripoche. — Pét. : M. SALONE Hugues. — Remplacement par-
tiel des fenêtres du 1er étage sur rue. — Date d'enregistrement : 
08-06-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0204). — 49, boulevard Brune. — 
Pét. : S.A.S. ADMINSTRATEUR DE BIENS. — Ravalement des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 09-06-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0205). — 90 au 92, rue du Moulin 
Vert. — Pét. : S.A. IMMOBILIERE 3F. — Ravalement des façades 
sur rue et cour, pose d'une isolation thermique extérieure sur les 
murs pignons et réfection de l'étanchéité de la toiture-terrasse 
avec pose de garde-corps de sécurité.  — Date d'enregistre-
ment : 09-06-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0206). — 114 B, rue d'Alésia. — 
Pét.  : S.C.I. BP.  — Réfection de la toiture et des souches de 
cheminée avec remplacement des tuiles par du zinc, pose 
d'une ligne de vie et d'une échelle à crinoline. — Date d'enre-
gistrement : 09-06-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0207).  — 48, rue Raymond 
Losserand.  — Pét.  : S.A.R.L. NUANCE.  — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 12-06-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0208).  — 5 au 5  B, avenue 
Maurice d'Ocagne. — Pét.  : LYCEE RASPAIL. — Modification 
de la façade à rez-de-chaussée sur rue en vue d'extension de la 
loge du gardien. — Date d'enregistrement : 12-06-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0209).  — 46, rue Daguerre.  — 
Pét. : S.A.S. NUANCE 3. — Arch. : S.A.R.L. EMG ARCHITECTES, 
3, rue Charles Marie Widor, 75016 PARIS. — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0210).  — 6, impasse Reille, 2, 
avenue Reille, 1 au 1 T, rue d'Alésia. — Pét. : S.A.S. SERGIC. — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
14-06-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0211).  — 23, rue Paul Fort.  — 
Pét. : S.A.S. COTRAGI. — Ravalement des façades et pignons 
sur cour avec pose d'une isolation thermique par l'extérieur 
sur le pignon mitoyen et dépose du conduit de fumée. — Date 
d'enregistrement : 14-06-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0212).  — 6, rue Léopold 
Robert.  — Pét.  : S.A.S. CABINET BALZANO.  — Arch.  : 
CABINET CROUE & LANDAZ ARCHITECTES, 17, rue Victor 
Duruy, 75015  PARIS.  — Ravalement des façades sur la cou-
rette droite et la courette gauche en début de parcelle. — Date 
d'enregistrement : 14-06-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0213). — 35, rue de la Gaîté. — 
Pét. : S.C.I. MAURICE. — Création d'un conduit d'extraction du 
sous-sol jusqu'en toiture sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
15-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0270). — 7, rue Léon Delhomme. 
— Pét.  : S.A.S. HARMONIE.  — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 01-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0271).  — 92, rue des 
Entrepreneurs. — Pét. : M. MAUBRUN Alain. — Transformation 
de 2  devantures de locaux de commerce en une devanture 
unique en vue d'installation d'une boutique et showroom de 
vente d'objets design. — Date d'enregistrement : 01-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0272).  — 8 au 10, rue Jobbé 
Duval.  — Pét.  : S.A.S. FREE MOBILE.  — Implantation d'un 
relais de radiotéléphonie en toiture-terrasse. — Date d'enregis-
trement : 01-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0273).  — 173, boulevard 
Lefebvre. — Pét. : S.A.S. NUANCE 3. — Arch. : S.A.R.L. EMG 
ARCHITECTES, 3, rue Charles Marie Widor, 75016  PARIS.  — 
Ravalement de la façade sur rue, des façades sur la courette, 
sur la grande cour de droite et de la façade arrière gauche. — 
Date d'enregistrement : 01-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0274).  — 3, rue Lecourbe.  — 
Pét. : ETUDES ET COPROPRIETES MIRABEAU. — Ravalement 
de la façade au 4e  étage sur cour. — Date d'enregistrement  : 
02-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0275).  — 1, rue Antoine Hajje, 
93, rue Saint-Charles. — Pét. : S.A. NICOLAS. — Modification 
de la devanture en vue d'installation d'un caviste avec rempla-
cement des stores. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0276).  — 26 au 32, boulevard 
Victor, 2 au 38, rue de la Porte d'Issy, 15 au 19, avenue de la 
Porte de Sèvres. — Pét. : S.A. ORANGE UPR IDF. — Installation 
d'une station relais de radiotéléphonie mobile. — Date d'enre-
gistrement : 06-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0277). — 34, boulevard Victor. — 
Pét. : S.A.S. S.E.P.S. — Installation d'une clôture devant l'accès 
du dôme de l'entrée principale côté boulevard. — Date d'enre-
gistrement : 06-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0278).  — 119 au 121, avenue 
Emile Zola.  — Pét.  : S.A.S. EGIP.  — Ravalement partiel de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0279).  — 65, rue Brancion.  — 
Pét.  : CABINET DUPLEIX.  — Réfection de l'étanchéité de la 
toiture-terrasse. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0280). — 13, rue Sainte-Lucie. — 
Pét. : S.A.R.L. CITYA IMMOBILIER. — Ravalement de la façade 
et des pignons sur rue. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0281). — 192 au 194, rue de la 
Convention. — Pét. : S.A.S. CREDIT DU NORD. — Modification 
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de la devanture sur rue et de la façade sur cour d'une agence 
bancaire. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0282).  — 103 au 105, rue de 
la Croix Nivert. — Pét.  : S.A.S. CABINET SAFAR. — Rempla-
cement des menuiseries extérieures de la cage d'escalier en 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 09-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0283).  — 62 au 74, boulevard 
Garibaldi.  — Pét.  : S.A.R.L. OLT IMMO.  — Ravalement de 
l'ensemble des façades avec pose d'une isolation thermique 
extérieure, installation de volets roulants sur les fenêtres et mise 
en place de tourelles d'extraction en toiture du bâtiment de 
10 étages. — Date d'enregistrement : 12-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0284).  — 110, rue des 
Entrepreneurs.  — Pét.  : S.C.I. DU 110, RUE DES 
ENTREPRENEURS.  — Changement de destination d'un 
local commercial en habitation à rez-de-chaussée sur rue en 
extension d'un logement existant.  — Date d'enregistrement  : 
13-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0285).  — 106 au 108, rue de 
Lourmel. — Pét. : S.C.I. DJAM. — Agrandissement de 2 baies 
vitrées à rez-de-chaussée et 1er étage du bâtiment B sur cour. — 
Date d'enregistrement : 13-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0286).  — 37 au 39, rue des 
Morillons. — Pét. : S.A. GECINA. — Ravalement de l'ensemble 
des façades, pose à rez-de-chaussée et 1er étage sur rue d'un 
revêtement minéral, transformation de 5 fenêtres en portes-fe-
nêtres à rez-de-chaussée sur cour, remplacement des menuise-
ries extérieures sur rue et cour et réfection de l'étanchéité des 
toitures-terrasses. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0289).  — 124, rue Castagnary. 
— Pét.  : S.A. SOGEPRADE.  — Réfection de l'étanchéité des 
balcons sur rue du 2e au 4e étages. — Date d'enregistrement : 
13-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0291). — 220, rue de Vaugirard. 
— Pét.  : SAPA S.A.S. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 13-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0292). — 6 B, rue d'Arsonval. — 
Pét.  : SYNDIC CABINET SAINT-LAMBERT.  — Ravalement du 
mur pignon, réfection de la couverture versant rue et courette 
gauche et des souches de cheminée. — Date d'enregistrement : 
14-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0293). — 2, rue Louis Armand. — 
Pét. : DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNE-
MENT. — Installation d'une ferme pédagogique avec des enclos 
et des abris pour l'accueil des animaux dans le parc. — Date 
d'enregistrement : 14-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0294).  — 133, rue Saint-
Charles. — Pét. : GTF. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 14-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0295).  — 79, rue Brancion.  — 
Pét.  : Mme DURIX Christel Paulet. — Remplacement des me-
nuiseries extérieures avec ravalement du dernier étage donnant 
sur cour intérieure. — Date d'enregistrement : 14-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0296). — 274, rue de Vaugirard. 
— Pét. : COMPTOIRS DES COTONNIERS. — Modification de la 
devanture d'un magasin de prêt-à-porter. — Date d'enregistre-
ment : 15-06-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0297).  — 175, rue Blomet.  — 
Pét.  : S.A.R.L. IMMOBILIERE BLOMET.  — Ravalement des 
façades du bâtiment à usage de bureaux, sur cours et passage, 
avec remplacement des menuiseries extérieures du 1er  étage, 
après suppression des allèges, et pose de garde-corps. — Date 
d'enregistrement : 15-06-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0298). — 91, rue de Lourmel. — 
Pét.  : S.A. SDC / CABINET JEAN CHARPENTIER.  — Ravale-
ment de l'ensemble des façades des bâtiments C et D et réfec-

tion de la couverture du bâtiment D avec remplacement de deux 
châssis de toit. — Date d'enregistrement : 15-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-P0347). — 75, rue de la Faisanderie. 
 — Pét.  : PREFECTURE DE POLICE.  — Remplacement d'un 
portail au rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 
02-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-P0356).  — 52, rue des 
Vignes. — Pét. : SNCF MOBILITE. — Rénovation de la gare de 
Boulainvilliers avec restauration du bâtiment voyageurs, du 
parvis et de l'ancienne passerelle.  — Date d'enregistrement  : 
07-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-P0358).  — 10, rue du Docteur 
Blanche. — Pét. : MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE – 
DPCU. — Rénovation de l'espace d'hébergement du lycée Jean 
Zay avec prolongement d'une gaine d'ascenseur et remplace-
ment partiel des menuiseries extérieures. — Date d'enregistre-
ment : 07-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-P0366).  — 28 au 30, rue Raffet, 
4, square du Docteur Blanche.  — Pét.  : MINISTERE DE 
L'EDUCATION NATIONALE – DPCU RECTORAT DE PARIS. — 
Remplacement de verrières et de fenêtres du lycée Jean Zay. — 
Date d'enregistrement : 12-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0341).  — 134, avenue Victor 
Hugo.  — Pét.  : S.A.S. OFFICINE GENERALE.  — Modification 
de la devanture en vue d'installation d'une boutique de prêt-à-
porter. — Date d'enregistrement : 01-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0342). — 2, rue Pajou, 15 au 17, 
avenue Mozart, 79, rue des Vignes. — Pét. : S.A. BOUYGUES 
TELECOM.  — Installation d'un relais de radiotéléphonie mo-
bile. — Date d'enregistrement : 01-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0343).  — 24, rue Spontini.  — 
Pét.  : S.A.S.U. FONCIA COURCELLES.  — Ravalement des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 01-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0344).  — 45 au 49, rue de 
l'Assomption.  — Pét.  : S.E.M.  REGIE IMMOBILIERE DE LA 
VILLE DE PARIS. — Arch. : S.A.R.L. L'ARCHE, 205, rue Pierre 
Brossolette, 93160  NOISY LE GRAND.  — Ravalement des 
façades. — Date d'enregistrement : 01-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0345). — 2, rue Guichard, 70, rue 
de Passy. — Pét. : S.A.S. L'IMPERTINENTE. — Modification de 
la devanture et pose d'un store-banne en vue d'installation d'une 
boutique de lingerie. — Date d'enregistrement : 02-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0346).  — 6 au 16, rue de       
Rémusat, 36 au 40, rue Félicien David, 1 au 9, square Henry 
Paté.  — Pét.  : S.A. BOUYGUES TELECOM.  — Modification 
d'un relais de radiotéléphonie mobile en toiture. — Date d'enre-
gistrement : 02-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0348).  — 23, boulevard Murat, 
107, boulevard Exelmans. — Pét.  : S.A.S. BKK. — Installation 
d'un conduit d'extraction sur cour pour un restaurant. — Date 
d'enregistrement : 02-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0349).  — 48, avenue Victor 
Hugo, 31 au 31 B, rue Paul Valéry. — Pét. : S.A. LENOTRE. — 
Remise en peinture de la devanture d'un pâtissier traiteur.  — 
Date d'enregistrement : 02-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0350).  — 11, rue des 
Marronniers. — Pét.  : M.  MATHIEU Jacques.  — Changement 
de destination d'un local artisanal au R − 1 en vue d'extension 
d'un appartement au rez-de-chaussée et création d'une trémie 
d'escalier de liaison. — Date d'enregistrement : 02-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0351).  — 8, rue Leconte de 
Lisle. — Pét. : S.C.I. FONCIERE DE LISLE. — Création d'un édi-
cule d'accès et d'une dépendance sur toiture-terrasse. Surface 
créée : 19,50 m2. — Date d'enregistrement : 02-06-2017.
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16e  arr. (DP-075-116-17-V0352).  — 61, rue Scheffer.  — 
Pét.  : S.A.S. NUANCE 3.  — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0353).  — 90 au 92, rue de la 
Faisanderie, 27 au 29, rue de Montevideo. — Pét. : S.A.S. CNP 
ASSURANCE S/C FONCIA IPM. — Remplacement des menui-
series extérieures et des volets.  — Date d'enregistrement  : 
06-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0354). — 14, rue de Longchamp, 
29  B, rue de Lübeck.  — Pét.  : S.A.R.L. BOULANGERIE 
BONON. — Modification de la devanture d'une boulangerie. — 
Date d'enregistrement : 07-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0355). — 7, avenue de la Grande 
Armée.  — Pét.  : M.  BOSONI Thomas.  — Installation d'un 
appareil de climatisation en toiture. — Date d'enregistrement : 
07-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0357). — 9, rue Bosio. — Pét. : 
CABINET DE GERANCE DE PASSY.  — Réfection de la cou-
verture et ravalement de la façade arrière du bâtiment B sur 
cour. — Date d'enregistrement : 07-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0359).  — 20 au 20  B, rue 
Erlanger, 7 au 13, rue Chanez. — Pét. : IMMOBILIERE 3F. — Ins-
tallation de garde-corps de sécurité et d'une échelle à crinoline 
en toitures-terrasses. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0360). — 54, avenue Foch, 1, rue 
Laurent-Pichat. — Pét. : M. LANDAU Mickaël. — Installation de 
deux caissons de climatisation sur un balcon au 5e  étage sur 
rue. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0361).  — 40, rue Lauriston.  — 
Pét.  : SYNDIC CITYA URBANIA LEVALLOIS.  — Abattage et 
remplacement d'un arbre dans le jardin de l'immeuble. — Date 
d'enregistrement : 08-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0362). — 3, grande avenue de la 
Villa de la Réunion. — Pét.  : MAIRIE DE PARIS. — Remplace-
ment des menuiseries extérieures du foyer Parent de Rosan. — 
Date d'enregistrement : 08-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0363).  — 3 au 5, avenue 
Erlanger, 61 au 63, rue d'Auteuil. — Pét. : S.A.S. SODEVIM. — 
Modification de la façade à rez-de-chaussée sur voie privée. — 
Date d'enregistrement : 09-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0364).  — 21, avenue de la 
Grande Armée. — Pét. : S.A.S. HOTEL MONTFLEURI. — Rem-
placement de l'éclairage extérieur d'un hôtel sur avenue.  — 
Date d'enregistrement : 09-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0365).  — 6, rue Auguste 
Vacquerie. — Pét. : S.A.S. PORTHEAULT. — Réfection du balcon 
au 2e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 12-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0367). — 166, rue de Longchamp, 
9, boulevard Lannes. — Pét.  : STE SEGUIN LEVY. — Ravale-
ment des façades sur rue et cour.  — Date d'enregistrement  : 
12-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0368).  — 11, rue Saint-Didier. 
— Pét.  : Mme KENDALL Jane. — Création d'une véranda sur 
terrasse au 5e  étage sur rue. Surface créée  : 6  m2.  — Date 
d'enregistrement : 12-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0369).  — 16, rue de Musset, 
69, rue Chardon-Lagache.  — Pét.  : S.A.R.L. CABINET LEMA 
IMMOBILIER.  — Ravalement des façades sur rues.  — Date 
d'enregistrement : 12-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0370).  — 34, avenue du 
Président Wilson, 41, rue de Lübeck. — Pét. : S.A.S. CABINET 
SAFAR. — Ravalement des façades du R + 8 avec pose d'une 
isolation thermique extérieure, réfection de l'étanchéité de la 
terrasse et remplacement des garde-corps du R + 9. — Date 
d'enregistrement : 12-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0371).  — 50, rue de Passy.  — 
Pét.  : S.A.S. SEPHORA.  — Modification de la devanture 
d'un magasin de cosmétiques.  — Date d'enregistrement  : 
13-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0372). — 5 au 7, rue Chalgrin. — 
Pét. : S.A.S. PEREIRA. — Ravalement des façades sur rue. — 
Date d'enregistrement : 13-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0373).  — 11, rue Chalgrin.  — 
Pét.  : S.A. LOISELET ET DAIGREMONT.  — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0374). — 12 au 12 B, avenue de 
l'Ermitage, 31 au 33, rue Chardon-Lagache. — Pét. : CABINET 
JOURDAN. — Ravalement de la façade sur rue et du mur pignon 
en héberge. — Date d'enregistrement : 14-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0375).  — 72, boulevard 
Exelmans. — Pét.  : M.  BERTRAND Jean-Charles.  — Modi-
fication de la façade et de la couverture d'une maison indivi-
duelle. — Date d'enregistrement : 14-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0376).  — 12, rue François 
Ponsard, 3, rue Gustave Nadaud. — Pét. : LAURENT LAINE. — 
Réfection de la couverture versants rue et cour. — Date d'enre-
gistrement : 14-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0377). — 25 au 25 B, boulevard 
Suchet. — Pét. : FREE MOBILE. — Implantation d'un relais de 
radiotéléphonie mobile en toiture.  — Date d'enregistrement  : 
14-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0378).  — 7, square Charles 
Dickens. — Pét. : S.C.I. BUZ. — Réfection de toitures sur cour 
avec remplacement de 4  fenêtres de toit et création de 3  fe-
nêtres de toit. — Date d'enregistrement : 15-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0379).  — 6 au 8, rue Paul 
Saunière, 22 au 24, rue Nicolo. — Pét. : M. CHANDELIER Pierre 
Louis. — Construction d'une extension sur la terrasse du local 
d'habitation du 6e étage côté cour. Surface créée : 12 m2. S.T. : 
823 m2. — Date d'enregistrement : 15-06-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0380). — 6, rue Rude, 11, ave-
nue de la Grande Armée. — Pét. : R.P.R.S. — Ravalement des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 15-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0381).  — 59, rue Chardon- 
Lagache.  — Pét.  : S.A. SDC représenté par GERANCE DE 
PASSY. — Ravalement partiel de la façade sur rue aux niveau 
des deux oriels. — Date d'enregistrement : 15-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0382).  — 214, avenue de 
Versailles. — Pét. : S.A.S. SHIRYU. — Modification de la devan-
ture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 15-06-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0383).  — 36, rue Jean 
Giraudoux, 40, rue La Pérouse, 41, rue Dumont d'Urville.  — 
Pét.  : S.A.S. PARIS RUE LA PEROUSE. — Implantation d'une 
passerelle munie de garde-corps permettant le franchissement 
des équipements techniques en toiture.  — Date d'enregistre-
ment : 15-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0305).  — 52, boulevard des 
Batignolles. — Pét. : M. BELOT Benjamin. — Modification des 
menuiseries extérieures et de la façade à rez-de-chaussée sur 
rue. — Date d'enregistrement : 02-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0306). — 142, avenue de Clichy. 
— Pét.  : GRANDE PHARMACIE BROCHANT.  — Modification 
de la devanture d'une pharmacie.  — Date d'enregistrement  : 
02-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0307). — 2, rue des Moines. — 
Pét.  : S.A.S. DOSE.  — Pose d'un store en devanture d'un 
café. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0308). — 109, rue de Tocqueville. 
— Pét. : S.A.S. EVANCIA. — Remplacement de la porte d'entrée 
de la crèche. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.
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17e arr. (DP-075-117-17-V0309). — 100, rue des Dames. — 
Pét. : AS2R. — Ravalement des façades sur courette et rempla-
cement de l'ossature du pylône d'ascenseur extérieur. — Date 
d'enregistrement : 07-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0310). — 11, rue Rennequin. — 
Pét.  : STE SEGUIN LEVY.  — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 07-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0311).  — 31, rue Jouffroy 
d'Abbans.  — Pét.  : MONTFORT & BON.  — Ravalement de 
l'ensemble des façades et des murs pignons. — Date d'enregis-
trement : 07-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0312). — 1, rue Jean Leclaire. — 
Pét.  : S.A.S. GLF LOÏCK FOUCHET.  — Arch.  : M.  DANGUY 
Marc, 71, rue du Cherche-Midi, 75006  PARIS.  — Ravalement 
des façades sur cour et du muret mitoyen. — Date d'enregistre-
ment : 07-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0313). — 52 B, rue Gauthey. — 
Pét.  : M.  BANI Arnaud.  — Installation de garde-corps sur les 
4 fenêtres à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 
07-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0314).  — 23, rue Jouffroy 
d'Abbans. — Pét. : SYNDIC CABINET DEGUELDRE. — Ravale-
ment des façades et pignons, réfection de la couverture et des 
souches de cheminées sur rues, cour et courette et réfection de 
l'étanchéité du balcon au 2e étage sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 08-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0315). — 52, rue Guy Môquet. — 
Pét.  : S.A.S. JEAN BAGNIS.  — Ravalement de la façade sur 
cour. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0316).  — 36, avenue de la 
Grande Armée. — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Construction 
d'un kiosque presse en remplacement de l'existant, sur le trot-
toir à hauteur du no  36, avenue de la Grande Armée. Surface 
créée : 12 m2. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0317).  — 64, avenue des 
Ternes.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Construction d'un 
kiosque presse en remplacement de l'existant, sur le trottoir du 
terre plein central. Surface créée : 12 m2. — Date d'enregistre-
ment : 08-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0318). — 1, avenue de Villiers. — 
Pét. : S.A.S. MEDIAKIOSK. — Construction d'un kiosque presse 
en remplacement de l'existant, sur le trottoir à hauteur du no 1, 
avenue de Villiers. Surface créée : 12 m2. — Date d'enregistre-
ment : 08-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0319). — 7, place de Clichy. — 
Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Construction d'un kiosque 
presse en remplacement de l'existant, sur le trottoir de la Place 
de Clichy, à hauteur du no  7. Surface créée  : 12  m2.  — Date 
d'enregistrement : 08-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0320).  — 15, place du Général 
Catroux.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Construction d'un 
kiosque presse en remplacement de l'existant, sur le trottoir à 
l'angle de la place du Général Catroux et de l'avenue de Villiers. 
Surface créée : 12 m2. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0321).  — 89, avenue de 
Wagram.  — Pét.  : S.A.S. MEDIAKIOSK.  — Construction d'un 
kiosque presse en remplacement de l'existant, sur le trottoir à 
hauteur du no 89, avenue de Wagram. Surface créée : 12 m2. — 
Date d'enregistrement : 08-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0322).  — 27, rue Fourcroy.  — 
Pét. : CABINET HENRAT ET GARIN. — Ravalement de la façade 
sur cour. — Date d'enregistrement : 09-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0323).  — 88, boulevard de 
Courcelles. — Pét. : S.A.S. FAURE. — Réfection de la couverture, 
versants rue et cour. — Date d'enregistrement : 09-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0324).  — 116, avenue de 
Villiers. — Pét. : S.A.R.L. NUANCE. — Ravalement des façades 
et pignons côté cour. — Date d'enregistrement : 12-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0325).  — 6, rue des 
Batignolles. — Pét. : S.A.S. DOMUS ROME. — Ravalement des 
façades sur rue. — Date d'enregistrement : 12-06-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0326).  — 45, avenue des 
Ternes.  — Pét.  : S.A.S. CABINET CASALIERES.  — Arch.  : 
M.  BITTAN Bernard, 67, avenue de la Division Leclerc, 
95200  SARCELLES.  — Ravalement de la façade sur l'ave-
nue. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0327). — 21, rue Descombes. — 
Pét.  : M. CHEBROU Gaëtan. — Transformation d'une cave au 
sous-sol en extension du local d'habitation du rez-de-chaussée 
sur cour, avec création d'un escalier de liaison. Surface sup-
primée  : 1  m2. Surface créée  : 20  m2. S.T.  : 436  m2.  — Date 
d'enregistrement : 15-06-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0328). — 8, rue de Chéroy, 11, 
rue Beudant.  — Pét.  : S.A. GERANCE DE PASSY.  — Arch.  : 
CABINET FLORIAN DHORMES ARCHITECTE, 22, rue Racine, 
92120  MONTROUGE.  — Ravalement de l'ensemble des 
façades des bâtiments du 11, rue Beudant et du 8, rue de 
Chéroy. — Date d'enregistrement : 15-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0274). — 94, rue de Clignancourt. 
 — Pét.  : S.A.R.L. CABINET HUGUES DE LA VAISSIERE. — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
01-06-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0275).  — 20, rue du Poteau, 
3, place Charles Bernard.  — Pét.  : S.A.R.L. LE GRILLON.  — 
Remise en peinture de la devanture et rentoilage du store d'une 
boulangerie pâtisserie. — Date d'enregistrement : 01-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0276). — 8, rue Myrha. — Pét. : 
S.C.I. FONCIERE EUROPEENNE D'INVESTISSEMENT. — Mo-
dification de la façade à rez-de-chaussée sur rue, agrandisse-
ment de la verrière entre le bâtiment A et le bâtiment B, rempla-
cement de la verrière en toiture du bâtiment B avec installation 
de châssis de désenfumage, remplacement d'une terrasse par 
une toiture zinc, ravalement de la façade en briques sur patio du 
bâtiment B et création de sorties en toiture pour ventilation. — 
Date d'enregistrement : 02-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0277). — 110, rue Marcadet. — 
Pét.  : S.A. GESTION ET TRANSACTIONS DE FRANCE.  — 
Fermeture de l'accès par une clôture et un portillon.  — Date 
d'enregistrement : 02-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0278). — 4, rue Jacques Kablé, 
45, rue du Département. — Pét. : M. SANNICOLO Baptiste. — 
Création de 4 fenêtres de toit versants rue et courette. — Date 
d'enregistrement : 02-06-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0279).  — 36 au 40, rue René 
Binet, 1 au 15, rue du Lieutenant-Colonel Dax. — Pét. : PARIS 
HABITAT.  — Ravalement partiel de la façade sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 02-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0280). — 22, rue Burq. — Pét. : 
E.U.R.L. THE PARK-IDP. — Remplacement de menuiseries ex-
térieures aux 1er et 2e étages sur rue. — Date d'enregistrement : 
06-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0281). — 16, rue Paul Féval, 1, 
rue Gaston Couté. — Pét.  : S.A.S. EGIP. — Ravalement de la 
façade et du mur pignon sur cour. — Date d'enregistrement  : 
06-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0282). — 22, rue Burq. — Pét. : 
E.U.R.L. THE PARK-IDP.  — Remplacement de lanterneaux en 
toiture par une verrière et extension de la toiture et création 
de châssis de toit pour la couverture d'une courette. Surface 
créée : 6,4 m2. — Date d'enregistrement : 06-06-2017.
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18e arr. (DP-075-118-17-V0283). — 55 au 57, rue Letort. — 
Pét. : M. LE BIHAN Samuel. — Création d'une verrière en toiture 
versant passage. — Date d'enregistrement : 07-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0284). — 15, rue des Abbesses. 
— Pét. : S.A.R.L. L'AGENCE DES ABBESSES. — Modification 
de la devanture en vue d'installation d'une agence immobi-
lière. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0285).  — 10 au 12  A, passage 
Ramey. — Pét.  : Mme MULLER Charlène. — Changement de 
destination de locaux de bureau en habitation (1 logement créé) 
au 1er étage sur rue et cour avec fermeture d'une trémie d'esca-
lier. Surface créée : 1 m2. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0286). — 47, rue de Clignancourt. 
 — Pét. : S.A.R.L. CASA ARCHITECTURE. — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0287).  — 162, boulevard 
Ney, 8, rue Arthur Ranc, 5, rue Henri Brisson. — Pét.  : PARIS 
HABITAT. — Ravalement de l'ensemble des façades des 3 bâti-
ments. — Date d'enregistrement : 09-06-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0288).  — 10, rue Francœur.  — 
Pét. : S.A.S. CIAD. — Arch. : CABINET JEAN-MICHEL CARDON 
ARCHITECTE, 98, rue Caulaincourt, 75018  PARIS.  — Ravale-
ment des façades sur cour et du pignon gauche côté rue, et 
réfection des souches de cheminées ainsi que des terrassons 
versants rue et cour. — Date d'enregistrement : 09-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0289). — 62, rue Championnet. 
— Pét.  : SAPA S.A.S.  — Ravalement des courettes.  — Date 
d'enregistrement : 09-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0290). — 1 au 3, rue du Chevalier 
de la Barre, 9, rue Ramey. — Pét. : S.A.R.L. CABINET PAUTRAT. 
— Ravalement de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 
12-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0291). — 9, rue Désiré Ruggieri, 
169, rue Championnet.  — Pét.  : M.  TALIANI Olivier André.  — 
Réouverture des fenêtres du 1er au 5e  étage sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 13-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0292). — 18, rue de Steinkerque. 
— Pét.  : S.A.R.L. CABINET HUGUES DE LA VAISSIERE.  — 
Ravalement des façades sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
13-06-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0293).  — 131, rue de 
Clignancourt. — Pét. : M. LEVEQUE Yves-Marie. — Changement 
de destination d'un local à usage de bureau à rez-de-chaussée 
sur cour et jardin en extension d'un local d'habitation. — Date 
d'enregistrement : 14-06-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0294).  — 95 au 97, rue de 
Clignancourt. — Pét. : S.A.R.L. RAVIER. — Réfection de la cou-
verture. — Date d'enregistrement : 14-06-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0295).  — 74, boulevard de 
Rochechouart. — Pét.  : S.A.S. J2M RETAIL. — Installation de 
deux stores en devanture d'un établissement de restauration 
rapide. — Date d'enregistrement : 14-06-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0296).  — 9, rue Désiré               
Ruggieri, 169, rue Championnet. — Pét. : S.A.S. FRAQUELLI. — 
Ravalement des façades sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
14-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0297). — 24, rue Boinod, 28, rue 
du Nord, 27, rue Emile Chaine. — Pét.  : S.A.S. GOUIDER. — 
Ravalement des façades sur rues ainsi que du pignon en retour 
en limite séparative du 26, rue du Nord. — Date d'enregistre-
ment : 14-06-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0298). — 2, passage Cottin, 19, 
rue Ramey. — Pét. : Mme DE CARVALHO Catia. — Modification 
de la toiture d'un bâtiment en fond de parcelle avec création 
de châssis de toit après dépose de l'ancienne toiture. — Date 
d'enregistrement : 15-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-P0182). — 1, rue Gaston Tessier. 
— Pét. : EPIC SNCF RESEAU. — Création de deux ouvertures 
dans le mur du passage souterrain de la gare Rosa Parks. — 
Date d'enregistrement : 09-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0168).  — 20 au 32, rue de 
Bellevue, 17 au 21, rue Eugénie Cotton, 25 au 29, rue des 
Lilas.  — Pét.  : S.C.I. CAMPUS BELLEVUE 20.  — Modifica-
tion, remplacement et création de menuiseries extérieures sur 
la façade sur rue de Bellevue d'un bâtiment de trois niveaux 
à usage de bureaux, excavation d'un talus, création de deux 
escaliers extérieurs entre le niveau rue et le rez-de-chaussée 
et remplacement des clôtures existantes. — Date d'enregistre-
ment : 01-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0169). — 4 A, rue Manin. — Pét. : 
VILLE DE PARIS – D.P.A. — Réfection du balcon au 1er  étage 
et soubassements à rez-de-chaussée du pavillon dit « Armand 
Carrel », dans le parc des Buttes Chaumont. — Date d'enregis-
trement : 02-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0170). — 5 A au 5 B, rue Botzaris. 
— Pét. : VILLE DE PARIS – D.P.A. — Remplacement des menui-
series extérieures à rez-de-chaussée du pavillon dit « Botzaris », 
dans le parc des Buttes Chaumont. — Date d'enregistrement : 
02-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0171).  — 7  A, rue Botzaris.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS – D.P.A. — Remplacement de la porte 
des sanitaires publics à rez-de-chaussée, dans le parc des 
Buttes Chaumont. — Date d'enregistrement : 02-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0172). — 9, rue de l'Egalité. — 
Pét.  : S.A.R.L. BW GROUPE.  — Ravalement de l'ensemble 
des façades et pignons des bâtiments rue et cour, avec rem-
placement des menuiseries extérieures et révision des couver-
tures. — Date d'enregistrement : 02-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0173). — 2, avenue de la Porte 
Brunet. — Pét. : R.I.V.P. — Remplacement du portail d'accès à 
la cour de l'immeuble. — Date d'enregistrement : 02-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0174). — 10, avenue de la Porte 
Brunet. — Pét. : R.I.V.P. — Remplacement du portail d'accès à 
la cour de l'immeuble. — Date d'enregistrement : 02-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0175). — 143, rue de Belleville. 
— Pét.  : S.A.S. BOUCHERIE BLETRY.  — Rentoilage du store 
en devanture d'une boucherie.  — Date d'enregistrement  : 
02-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0176).  — 17, villa des Lilas.  — 
Pét. : M. FERVAL Fabrice. — Surélévation partielle de la toiture 
et création de fenêtres de toit. Surface créée : 4,36 m2. — Date 
d'enregistrement : 06-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0177).  — 4, rue Léon Giraud, 
142, rue de Crimée. — Pét. : S.A.S. SAPA. — Ravalement des 
façades et pignons des bâtiments, sur rues et jardins. — Date 
d'enregistrement : 06-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0178). — 2 au 4, sente à Bigot, 15 
au 21 T, boulevard de la Commanderie. — Pét. : ADOMA. — Im-
plantation d'une grille avec portail d'accès au parking, en limite 
de propriété côté rue. — Date d'enregistrement : 07-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0179). — 10, quai de la Loire, 9 
au 11 P, avenue Jean Jaurès. — Pét. : S.E.M. R.I.V.P. — Modi-
fication de la façade à rez-de-chaussée sur avenue.  — Date 
d'enregistrement : 07-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0180).  — 93, rue Compans.  — 
Pét.  : Mme  FAY KELLER Dominique.  — Remplacement d'un 
petit châssis de toit et création de 2 châssis de toit pour l'amé-
nagement des combles, et installation d'une imposte vitrée 
au-dessus de la porte d'entrée côté cour. — Date d'enregistre-
ment : 08-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0183). — 18, avenue de la Porte 
Brunet. — Pét.  : R.I.V.P. — Remplacement de la porte-fenêtre 
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d'un atelier d'artiste au 7e étage sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 09-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0184). — 20, boulevard d'Algérie. 
— Pét. : R.I.V.P. — Abattage de 7 peupliers et plantation de nou-
veaux arbres. — Date d'enregistrement : 09-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0185).  — 1, avenue Moderne, 
21, rue du Rhin. — Pét. : M. VERNET Arnaud. — Modification de 
la façade d'un local d'habitation à rez-de-chaussée sur rue. — 
Date d'enregistrement : 09-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0187).  — 22, passage du 
Monténégro. — Pét. : Mme MCNAMARA Laveana. — Abattage 
d'un arbre dans un jardin d'une copropriété. — Date d'enregis-
trement : 09-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0188).  — 27 au 29, quai 
de la Gironde, 11 au 39, rue de Cambrai.  — Pét.  : S.A. 
ICADE. — Arch. : RozO ARCHITECTES, 2, rue Chapon, 93300                                 
AUBERVILLIERS. — Construction d'un kiosque à rez-de-chaus-
sée dans le parc privé des bâtiments de bureaux, à usage de 
boutique éphémère réservée aux occupants des bureaux. Sur-
face créée : 14 m2. S.T. : 82 915 m2. — Date d'enregistrement : 
12-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0189).  — 34, rue Mathis, 15, 
passage Desgrais. — Pét. : S.A.R.L. BECOME. — Collage d'une 
fresque imprimée sur papier sur un mur pignon. — Date d'enre-
gistrement : 12-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0190).  — 150, avenue Jean 
Jaurès, 1, rue de Lunéville.  — Pét.  : S.A.R.L. BISTROT HAP-
PINESS.  — Modification de la devanture et remplacement du 
store-banne d'un restaurant après suppression de la terrasse 
fermée. — Date d'enregistrement : 12-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0191).  — 2, villa de Fontenay, 
32, rue du Général Brunet. — Pét. : S.A.R.L. ZLT. — Suréléva-
tion d'une maison de ville de 2 étages + combles sur 1 niveau 
de sous-sol, sur rue et passage, en vue d'aménagement des 
combles. Surface créée : 20 m2. S.T. : 204 m2. — Date d'enre-
gistrement : 13-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0192).  — 2, passage Dubois, 
30 au 38, rue Petit, 1, passage du Sud.  — Pét.  : MAIRIE DE 
PARIS – D.P.A. – SLA 19. — Réhabilitation d'une crèche avec 
remplacement des menuiseries extérieures, création d'une 
extension pour réaliser un sas d'entrée, réfection et végétalisa-
tion de la toiture, couverture du local poubelle, et création d'un 
local dédié à l'installation d'une chaufferie à gaz. Surface créée: 
23,2 m2. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0193). — 47, rue Fessart. — Pét. : 
S.A.S. CITYA PECORARI.  — Ravalement de l'ensemble des 
façades sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0194). — 215, rue de Crimée. — 
Pét. : S.A. SOCATEB & CIE. — Réfection du sol de la cour inté-
rieure. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0195). — 112 au 118, boulevard 
Sérurier, 4, rue de Cahors, 1 au 9, rue de Toulouse.  — Pét.  : 
PARIS HABITAT. — Modification de la devanture d'une épice-
rie. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0196). — 5, passage du Plateau. 
— Pét.  : S.C.I. TROIS POINTS CINQ.  — Réhabilitation de 
2 maisons de ville avec réfection de la toiture, modification des 
menuiseries extérieures, ravalement des façades, réfection de 
l'escalier existant sur cour, création d'un balcon au R  +  1 et 
d'un portillon sur la cour de la maison Sud et ravalement des 
façades, modification des menuiseries extérieures, création de 
balcons aux R + 1 et R + 2 de la maison Nord et ravalement du 
mur du passage. Surface créée  : 13 m2. — Date d'enregistre-
ment : 14-06-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0197). — 62, rue d'Hautpoul. — 
Pét.  : S.A.R.L. RAVIER. — Réfection de la couverture. — Date 
d'enregistrement : 14-06-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0198).  — 13 au 13  B, rue de 
Rouen. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.P.A. – SLA 19. — Créa-
tion d'une extension à rez-de-chaussée sur rue et de 2 baies 
de fenêtre à rez-de-chaussée côté rue de Rouen et au 2e étage 
côté cour. Surface créée  : 10  m2.  — Date d'enregistrement  : 
14-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0212). — 29, rue des Envierges. 
— Pét. : Mme BLAUDEAU ALICE. — Ravalement avec isolation 
thermique par l'extérieur de l'ensemble des façades, modifi-
cation des menuiserie extérieures, création d'un châssis de 
toit et réfection de la couverture.  — Date d'enregistrement  : 
01-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0213). — 86, rue Pixérécourt. — 
Pét. : M. KLEMBERG Gaby. — Création d'une extension sur une 
terrasse au R + 1. Surface créée : 12 m2. — Date d'enregistre-
ment : 01-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0214). — 46 B au 48 T, rue Saint-
Fargeau, 40, rue Haxo.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.P.A.  — 
Remplacement de la porte du hangar à véhicules de la direction 
des espaces verts et de l'environnement, côté rue.  — Date 
d'enregistrement : 02-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0215).  — 34 au 36, rue des 
Rigoles. — Pét.  : APAJH PARIS. — Modification de la façade 
d'un local associatif à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enre-
gistrement : 02-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0216).  — 249  B, rue des 
Pyrénées. — Pét. : S.A.S. REAL CONSEIL. — Ravalement des 
façades sur rue, cour et murs pignons Nord et Sud.  — Date 
d'enregistrement : 02-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0217). — 14 au 18, rue d'Annam, 
27, rue Villiers de l'Isle Adam. — Pét. : S.A. LOISELET ET DAI-
GREMONT. — Création d'une clôture sur rues. — Date d'enre-
gistrement : 02-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0218).  — 1, impasse des 
Panoyaux.  — Pét.  : S.A. ELOGIE-SIEMP.  — Mise en place 
d'un portail en limite séparative.  — Date d'enregistrement  : 
06-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0219).  — 153 au 155, rue de 
Ménilmontant. — Pét. : SYNDIC FONCIA PARIS. — Ravalement 
de l'ensemble des façades et du mur pignon. — Date d'enregis-
trement : 06-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0220).  — 248 au 256  BA rue 
des Pyrénées, 51 au 55, rue de la Chine, 11  B, passage des 
Soupirs.  — Pét.  : S.C.I. POSTE IMMO.  — Ravalement partiel 
des façades et du mur pignon.  — Date d'enregistrement  : 
07-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0221). — 60, rue Piat. — Pét.  : 
Mme Chantal LECULIER — Installation d'un conduit d'extraction 
de chaudière en toiture. — Date d'enregistrement : 07-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0222).  — 60, rue d'Avron.  — 
Pét.  : BRED BANQUE POPULAIRE.  — Modification de la 
devanture d'une agence bancaire.  — Date d'enregistrement  : 
08-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0223). — 210, rue de Belleville, 
91, rue Pixérécourt. — Pét. : ASSOCIATION MUSIQUE DANSE 
20. — Réhabilitation d'une salle de danse sur cour avec ravale-
ment partiel des façades, remplacement des menuiseries exté-
rieures, création de rampes PMR, pose de panneaux solaires en 
toiture, reconstruction partielle après démolition de la façade 
sur cour, modification de la structure porteuse par l'extérieur 
avec la pose d'une poutre réticulaire en treillis métallique avec 
poteau. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0224).  — 25 au 27, rue 
d'Avron.  — Pét.  : S.A.S. GOUIDER RAVALEMENT.  — Arch.  : 
M.  EHRET Tristan, 25, rue d'Avron, 75020  PARIS.  — Ravale-
ment du rez-de-chaussée de la façade sur cour du bâtiment 
A. — Date d'enregistrement : 08-06-2017.
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20e  arr. (DP-075-120-17-V0225).  — 19, impasse des 
Souhaits. — Pét. : Mme RIANDEY Laure Marie Noé. — Création 
de 2 châssis de toit et pose d'une grille de protection sur une 
fenêtre au 1er étage sur une maison individuelle. — Date d'enre-
gistrement : 09-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0226). — 94, rue de Ménilmontant. 
— Pét.  : S.A.S. FREE MOBILE.  — Installation d'un relais de 
radiotéléphonie mobile. — Date d'enregistrement : 09-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0227).  — 96 au 102, rue des 
Orteaux, 30 au 40, rue des Rasselins, 37 au 49, rue de la Croix 
Saint-Simon.  — Pét.  : SOCIETE NATIONALE IMMOBILIERE  – 
SNI. — Ravalement des façades d'un ensemble immobilier, sur 
rues et cours, avec pose d'une isolation thermique par l'exté-
rieur, remplacement des menuiseries extérieures et des garde-
corps et réfection de l'étanchéité des toitures-terrasses avec 
pose de garde-corps. — Date d'enregistrement : 09-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0228). — 30, rue de la Croix Saint-
Simon. — Pét. : SYNDIC OPTIMAL SYNDIC. — Ravalement des 
façades sur rue. — Date d'enregistrement : 09-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0229). — 4, rue des Maronites. 
— Pét. : S.C.I. ANATIFRERE – Mme CECCHINI Claire. — Modi-
fication de la devanture, création d'une fenêtre de toit et réou-
verture d'un ouvrant en façade sur cour d'un local artisanal. — 
Date d'enregistrement : 09-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0230).  — 16, avenue du Père 
Lachaise, 8, rue Malte Brun, 3, place Gambetta. — Pét. : CRE-
DIT AGRICOLE DE FRANCE.  — Modification de la devanture 
d'un opticien en vue d'installation d'une agence bancaire.  — 
Date d'enregistrement : 12-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0231).  — 56 au 58, rue de 
Bagnolet, 111 au 113, rue de la Réunion. — Pét.  : S.A.S. AU 
RENDEZ-VOUS DES ARTISTES. — Remplacement des stores 
d'une brasserie. — Date d'enregistrement : 12-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0232). — 20, rue des Rondeaux. 
— Pét.  : Mme  LACOSTE Catherine.  — Ravalement de l'en-
semble des façades d'une maison individuelle. — Date d'enre-
gistrement : 12-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0233). — 6, rue du Surmelin. — 
Pét.  : M.  PALOMBI Tonino.  — Surélévation de la toiture d'un 
bâtiment en fond de cour, création de deux terrasses sur rue et 
cour et ravalement du mur pignon. — Date d'enregistrement  : 
12-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0234). — 3, rue Devéria. — Pét. : 
M. DE FARIA Anthony. — Création de 2 fenêtres de toit sur rue 
et cour. — Date d'enregistrement : 12-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0235). — 285, rue des Pyrénées. 
— Pét.  : Mme  ESCUDE Candau Aline.  — Remplacement 
d'une fenêtre au 7e  étage sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
12-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0236). — 13, rue des Montibœufs. 
— Pét.  : M.  BRILLAT Xavier.  — Transformation d'une remise 
en extension d'un appartement avec modification des menui-
series extérieures et création de trémies d'escaliers entre le 
rez-de-chaussée et le rez-de-jardin et le rez-de-chaussée et le 
R + 1. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0237).  — 68 au 70  B, rue des 
Pyrénées. — Pét.  : GRANIOU IDF. — Installation d'une passe-
relle et de 3  sauts de loup en toiture-terrasse pour sécurisa-
tion. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0238).  — 200 au 202, rue de 
Belleville. — Pét. : Mme FERNANDES DAS NEVES Cristina. — 
Création de 6  fenêtres de toit côté cour et ouverture d'une 
trémie d'escalier en vue d'aménagement des combles. Surface 
supprimée : 8 m2. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0239). — 35, rue du Borrégo. — 
Pét. : S.A.R.L. CABINET TASSOU GESTION. — Ravalement du 
mur pignon en brique. — Date d'enregistrement : 13-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0240). — 162, rue de Belleville. — 
Pét. : S.A. IMMOBILIERE DU MOULIN VERT. — Remplacement 
des menuiseries extérieures et réfection des persiennes. — Date 
d'enregistrement : 14-06-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0241).  — 34, rue Etienne 
Dolet. — Pét. : CABINET IMMOBILIERE SENECHAL. — Réfec-
tion des balcons des 2e et 5e étages sur rue et ravalement partiel 
de la façade. — Date d'enregistrement : 14-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0242). — 6, place Gambetta, 44 
au 48, avenue Gambetta, 1, rue du Japon. — Pét. : S.A.S. LULU 
DANS MA RUE.  — Installation d'un kiosque. Surface créée  : 
8 m2. — Date d'enregistrement : 15-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0243). — 96 au 98, rue Villiers de 
l'Isle Adam, 79 au 81, rue Orfila. — Pét.  : S.A.S. SOCIETE DE 
GERANCE RICHELIEU.  — Implantation d'une grille avec por-
tail en limite de propriété à rez-de-chaussée côté rue. — Date 
d'enregistrement : 15-06-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0244). — 44, rue des Prairies. — 
Pét.  : S.A.S. CODAFIM.  — Changement de destination d'un 
local de commerce en habitation (1  logement créé) à rez-de-
chaussée et sous-sol sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 
15-06-2017.

 

Liste des permis de construire délivrés entre le 
1er juin et le 15 juin 2017.

1er arr. (PC-075-101-16-V0049). — 25, rue des Lavandières 
Sainte-Opportune, 1 au 3, rue du Plat d'Etain.  — Pét.  : 
CABINET COUSIN.  — Arch.  : M.  COMPERAT Pascal, 68, rue 
Pelleport, 75020  PARIS.  — Réfection de la cage d'escalier 
(Monument Historique inscrit le 25-11-1994). — Date de la déci-
sion : 07-06-2017.

2e  arr. (PC-075-102-14-V0031-M01).  — 10, rue Sainte-
Apolline, 141, boulevard de Sébastopol, 11, boulevard Saint-
Denis.  — Pét.  : MC DONALD'S FRANCE.  — Modification de 
la devanture avec déplacement des accès et des circulations 
verticales, réalisation d'un système de désenfumage du rez-
de-chaussée au R  +  2 et d'une cuisine aux rez-de-chaussée 
et R  −  1. Modificatif au PC no  075-102-14-V-0031  délivré le 
17-06-2015. — Date de la décision : 01-06-2017.

5e arr. (PC-075-105-16-P0034). — 53, rue Lhomond, 3, rue 
Jean Calvin.  — Pét.  : CROUS DE PARIS.  — Arch.  : S.A.R.L. 
LACAGNE & STAFIE, 121, rue de Reuilly, 75012 PARIS. — Réha-
bilitation de la Résidence Universitaire Coubertin avec création 
d'un nouvel accès à rez-de-chaussée sur rue Jean Calvin et ins-
tallation d'un ascenseur et d'un nouvel escalier, modification de 
l'accès pour les personnes à mobilité réduite à rez-de-chaussée 
rue Lhomond, restructuration des 2 cours intérieures avec sup-
pression de 2 cours anglaises et mise en place d'une verrière 
en plancher haut du sous-sol, ravalement de l'ensemble des 
façades avec isolation thermique par l'extérieure uniquement 
pour les cours intérieures, mise en sécurité et accessibilité du 
bâtiment pour les personnes en situation de handicap et végé-
talisation partielle de la toiture-terrasse et des cours intérieures. 
Surface créée : 145 m2. Surface démolie : 152 m2. — Date de la 
décision : 01-06-2017.

6e arr. (PC-075-106-14-V0031-M01). — 68 A, rue d'Assas. 
— Pét.  : ASSOCIATION ECOLE SAINT-SULPICE. — Suréléva-
tion d'un étage du bâtiment D, uniformisation des toitures des 
bâtiments C et D, agrandissement des menuiseries extérieures 
sur cour ainsi que suppression d'un ascenseur entre le bâtiment 
A et C. Surface finale de plancher créée : 509,57 m2. Modificatif 
au PC no 075-106-14-V-0031 autorisé le 01-08-2016. — Date de 
la décision : 13-06-2017.

6e  arr. (PC-075-106-16-V0004).  — 14, rue de l'Ancienne 
Comédie. — Pét.  : S.C.I. SICAC c/o AEW EUROPE. — Arch. : 
M. LISTOWSKI Raf, 36, avenue Jean Moulin, 75014 PARIS. — 
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Réhabilitation avec changement de destination partiel d'un 
immeuble de bureaux en habitation (4 logements créés) en fond 
de parcelle de R  +  5  étages sur un niveau de sous-sol avec 
démolition et reconstruction d'une façade sur cour à ossature 
métallique, modifications des liaisons verticales avec la sup-
pression d'un escalier et déplacement de l'ascenseur, création 
d'une courette sur la partie arrière dans le volume du bâtiment 
du 1er au 4e étage, création d'une mezzanine au 5e étage et mise 
aux normes d'accessibilité de l'immeuble. Surface de plancher 
créée : 144,18 m2. Surface démolie : 380,08 m2. — Date de la 
décision : 15-06-2017.

7e  arr. (PC-075-107-16-V0041).  — 15, rue Monsieur.  — 
Pét. : S.A.S. MONSIEUR SAINT-JAMES. — Arch. : CASSIOPEE 
CONCEPT, 27, rue Richard Lenoir, 75011 PARIS. — Réhabilita-
tion d'un bâtiment à usage de bureaux, de 3 étages + combles 
sur 1 niveau de sous-sol, sur rue, cour et jardin, avec démolition 
de la construction à rez-de-chaussée sur cour et de la partie 
centrale à partir du R  +  2  côté rue et restitution couverture, 
démolitions partielles de murs porteurs et de planchers, modifi-
cation de la distribution intérieure, décaissement pour extension 
du sous-sol, aménagement de la cour, création d'un garage 
à rez-de-chaussée sur rue avec modification de la façade, 
ravalement des façades avec remplacement des menuiseries 
extérieures et réfection des couvertures. Surface supprimée  : 
366,99 m2. Surface créée : 136,06 m2. S.T. : 1 681 m2. — Date 
de la décision : 02-06-2017.

8e  arr. (PC-075-108-15-V0012-M04).  — 99, boulevard 
Haussmann. — Pét. : S.N.C. 99, BOULEVARD HAUSSMANN. — 
Construction d'un 2e  sous-sol technique pour l'hôtel avec 
réaménagement intérieur, modification du nombre de chambres 
et de la façade sur cour. Modificatif aux PC nos  075-108-15-
V-0012, 075-108-15-V-0012-T01, 075-108-15-V-0012-M02 et 
075-108-15-V-0012-T03  des 30-07-2015 et 03-12-2015.  — 
Date de la décision : 13-06-2017.

8e arr. (PC-075-108-16-V0077). — 54, avenue Montaigne. 
— Pét.  : S.C.I. 54, AVENUE MONTAIGNE.  — Arch.  : FRESH 
ARCHITECTURES, M.  Julien ROUSSEAU, 38, rue Godefroy 
Cavaignac, 75011  PARIS.  — Réhabilitation d'un bâtiment 
de bureau et commerce, sur avenue et cour, de R + 7 étages 
sur 3 niveaux de sous-sol, avec démolition de la couverture à 
2 pentes pour création d'une toiture-terrasse végétalisée, rem-
placement de la façade existante et des menuiseries extérieures 
côtés avenue et cour, démolition totale des planchers des R + 2 
et R + 3 pour reconstruction d'un niveau, démolition partielle du 
1er  sous-sol pour reconstruction d'un niveau de commerce en 
rez-de-jardin, création d'escaliers après démolition de plancher, 
extension du rez-de-chaussée côté cour avec végétalisation 
de sa toiture accessible, suppression des éléments en débord 
du volume saillant en façade arrière et extension des niveaux 
1 et 2 en alignement du volume saillant, création d'escaliers 
extérieurs reliant les différentes terrasses, et implantation d'une 
grille de clôture sur le domaine public, en alignement des jardi-
nets mitoyens côté avenue. Surface supprimée  : 740 m2. Sur-
face créée : 1 035 m2. S.T. : 3 926 m2. — Date de la décision : 
14-06-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0079).  — 178, boulevard 
Haussmann.  — Pét.  : S.C.I. ALEXANDRE DUMAS.  — Arch.  : 
M.  GENIN Michel, 12, avenue du Général Leclerc, 94700 
MAISONS ALFORT.  — Surélévation de 2  étages d'habitation 
d'un bâtiment à rez-de-chaussée sur cour sur un niveau de 
sous-sol à usage de cabinet comptable avec végétalisation de 
la toiture-terrasse et création de baies de fenêtres en façade 
sur courette. Surface créée  : 131 m2. — Date de la décision  : 
06-06-2017.

8e arr. (PC-075-108-16-V0080). — 44, rue Pierre Charron, 
28 B au 30, avenue George V, 1 S au 3 ND J/8. — Pét. : S.C.I. 
30 AGV. — Arch.  : VALODES ET PISTRE ARCHITECTES, 115, 
rue du bac, 75007 PARIS. — Réhabilitation d'un ensemble de 
bâtiments de R  +  7  à R  +  10  sur cinq niveaux de sous-sol à 
usage de bureau et de commerce avec changement de desti-

nation partiel en hôtel de tourisme, modification des circulations 
verticales, redistribution intérieure, création de toitures-ter-
rasses accessibles, extension de l'immeuble côté cour après 
démolition des 4 niveaux de construction existants sur cour et 
construction d'un bâtiment à R + 2 en cœur d'îlot avec toiture-
terrasse végétalisée. Surface démolie : 3 681 m2. Surface créée : 
6 338 m2. S.T. : 1 492 m2. — Date de la décision : 07-06-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0089).  — 30 au 32, avenue 
Montaigne, 11 au 15, rue François Ier. — Pét. : S.A. CHRISTIAN 
DIOR COUTURE. — Arch.  : M. GRINO Barthélemy, 68, rue de 
la Folie Méricourt, 75011 PARIS. — Extension d'une boutique 
existante au R + 1 par changement de destination de bureau 
en commerce, réaménagement partiel de la zone de vente au 
rez-de-chaussée, démolition de la mezzanine entre le 1er et 
2e  étage, création d'un escalier et d'un ascenseur, mise aux 
normes d'accessibilité, lvégétalisation de la toiture-terrasse au 
R + 1, remplacement des vitrages des vitrines et des portes du 
magasin à rez-de-chaussée, au R + 1 et au R + 2 du bâtiment 
11, rue François 1er et rénovation des façades à rez-de-chaus-
sée sur rues. — Date de la décision : 06-06-2017.

9e arr. (PC-075-109-16-V0063). — 6, rue Pierre Fontaine. — 
Pét. : S.A.S. MELCHIOR FINANCE. — Arch. : M. MARTY Olivier, 
7, rue Geoffroy l'Angevin, 75004 PARIS. — Construction d'un 
bâtiment de R + 6 sur 3 niveaux de sous-sol à usage de salle 
de spectacle au 1er sous-sol, de commerce à rez-de-chaussée 
et d'hôtel de tourisme (36  chambres) du rez-de-chaussée au 
R  +  6  avec toitures-terrasses et façade sur cour végétalisées 
après démolition totale d'un bâtiment de R + 1. Surface démo-
lie : 662 m2. Surface créée : 2 415 m2. S.T. : 390 m2. — Date de 
la décision : 06-06-2017.

11e arr. (PC-075-111-16-V0010). — 14, rue Oberkampf, 7, 
passage Saint-Pierre Amelot. — Pét.  : S.A. LINKCITY ILE-DE-
FRANCE. — Arch. : BROSSY & ASSOCIES, 61, avenue Philippe 
Auguste, 75011 PARIS. — Construction d'un ensemble immo-
bilier de 5 bâtiments de R + 3, R + 5, R + 7 à usage d'habita-
tion (83  logements créés), de stationnement en sous-sol, d'un 
commerce et de deux locaux d'artisanat après démolition totale 
d'un ensemble de bâtiments à usage d'artisanat passages 
Chobert et Saint-Pierre Amelot, surélévation d'un niveau du 
bâtiment rue Oberkampf avec démolition partielle de la façade 
et changement de destination de locaux de bureau aux 1er et 
2e étages en habitation. Surface démolie : 5182,30 m2. Surface 
créée : 4987,50 m2. — Date de la décision : 02-06-2017.

12e  arr. (PC-075-112-10-V0015-M01).  — 8, impasse 
Vassou.  — Pét.  : M.  GUETTA Marco.  — Arch.  : CABINET 
KA-ARCHITECTURE, 77, avenue Danielle Casanova, 94200 
IVRY-SUR-SEINE. — Déplacement de la cage d'escalier et d'as-
censeur du sous-sol au R + 3, modification de l'agencement des 
caves, déplacement de l'accès au sous-sol du rez-de-chaus-
sée, remise à niveau du rez-de-chaussée avec le hall d'entrée, 
modification de l'aménagement du jardin, abaissement des 
portes-fenêtres à rez-de-chaussée côté jardin, modification de 
l'agencement des appartements au R + 1, R + 2 et R + 3 avec 
ajout de 2 gaines VMC et déplacement de l'édicule d'ascenseur 
en toiture avec ajout de 2 sorties de gaine VMC. Modificatif au 
PC no 075-112-10-V-0015 délivré le 14-10-2010. — Date de la 
décision : 12-06-2017.

12e arr. (PC-075-112-14-P0002-M02). — 110, allée de Ber-
cy, 16 au 18, boulevard Diderot, 1 au 5, place Louis Armand. — 
Pét.  : EPIC SNCF  – GARES & CONNEXIONS.  — Arch.  : 
M. BONNEFILLE François, 16, avenue d'Ivry, 75013    PARIS. — 
Modification du cloisonnement du sas et des sanitaires de 
l'accueil/attente, remplacement des garde-corps par une ligne 
de vie sur la passerelle technique au-dessus des coques bois, 
modification ponctuelle d'une façade de coque bois, suppres-
sion de l'issue de secours vers les cuisines du restaurant le 
Train Bleu au 1er étage, de l'issue de secours de Transilien vers 
la cage d'escalier de la Tour de l'Horloge et de l'intervention 
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sur le sol et le plafond du passage de la Tour de l'Horloge de la 
Gare de Lyon. — Date de la décision : 06-06-2017.

12e arr. (PC-075-112-16-V0026). — Allée Royale. — Pét. : 
S.A.S. NOUVEAU CHALET DU LAC. — Arch. : PASHAA, 81, rue 
Victor Hugo, 92400 COURBEVOIE. — Rénovation de la toiture 
du Chalet du Lac avec intégration des groupes de climatisa-
tion, remplacement des menuiseries extérieures, création de 
rampes d'accès pour personnes à mobilité réduite en extérieur 
avec création de 2  accès indépendants, réaménagement des 
espaces intérieurs et extérieurs avec démolition de bungalows 
sur le site. Surface créée  : 4 m2. Surface démolie  : 44 m2. — 
Date de la décision : 15-06-2017.

12e arr. (PC-075-112-16-V0045). — 26, rue de Wattignies, 
26  B, rue Nicolaï.  — Pét.  : M.  POLI Raphaël.  — Arch.  : 
Mme  CHANE-LAW Natassia, 15, rue Eugène Voisin, 
94340  JOINVILLE-LE-PONT.  — Surélévation d'un niveau d'un 
immeuble d'habitation de 5 étages sur rue et cour et création 
d'un escalier. Surface supprimée : 2 m2. Surface créée : 140 m2. 
S.T. : 311 m2. — Date de la décision : 12-06-2017.

12e  arr. (PC-075-112-16-V0050).  — 125, boulevard 
Diderot. — Pét. : M. DESROUSSEAUX Pascal Vincent. — Arch. : 
Mme  CAHEN Sylvie, 19, rue Claude Tillier, 75012  PARIS.  — 
Transformation d'un garage sur cour en local d'habitation (1 lo-
gement créé) avec modification de la façade. Surface créée  : 
26,20 m2. — Date de la décision : 08-06-2017.

13e  arr. (PC-075-113-11-V0044-M01).  — 141, rue de 
Tolbiac.  — Pét.  : Mme  Sylvie RABINOVICI, S.A. HLM IRP.  — 
Arch.  : M.  Pascal LEPISSIER, 10, passage du Plateau, 
75019  PARIS.  — Modification des façades et création d'un 
niveau de sous-sol au R  −  2  de réserves et élévation du mur 
arrière. — Date de la décision : 01-06-2017.

13e  arr. (PC-075-113-16-V0047).  — 25, quai d'Ivry.  — 
Pét.  : S.A.S. LINKCITY ILE-DE-FRANCE.  — Arch.  : S.A.R.L. 
AMELLER-DUBOIS & ASSOCIES, 8, impasse Druinot, 75012 
PARIS.  — Construction d'un programme mixte comprenant 
une tour d'habitation de R + 16 étages (86 logements créés) et 
une résidence étudiants de 92 chambres (+ 1 logement du per-
sonnel) de R + 8 étages avec soubassement continu en double 
niveau regroupant les commerces à rez-de-chaussée et le 
1er étage et de 2 niveaux de sous-sol à usage de stationnement 
(49 places), création d'un jardin à rez-de-chaussée dans le pro-
longement du square, d'un jardin partagé en toiture au R + 9, 
de terrasses végétalisées aux R + 5 et sur la toiture sommitale 
et création d'un mur végétalisé sur un mur pignon. Surface de 
plancher créée : 8 158 m2. — Date de la décision : 06-06-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-P0007).  — 10 au 32, rue Abel 
Hovelacque, 2 au 12, rue des Reculettes.  — Pét.  : EPIC 
RATP. — Arch. : Mme LE GAUDU Marion, 50, rue Roger Salen-
gro, 94724  FONTENAY-SOUS-BOIS CEDEX.  — Construction 
d'un bâtiment regroupant un hall 3  voies et des locaux tech-
niques, administratifs et sociaux, construction de 2 auvents de 
stockage matériel sur espaces libres et d'un abri 2 roues après 
démolition du hall 6 voie Est en cœur de parcelle et du bâtiment 
d'entrée du site. — Date de la décision : 06-06-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-P0011).  — 10 au 32, rue Abel 
Hovelacque, 2 au 12, rue des Reculettes.  — Pét.  : LOGIS-
TRANSPORTS. — Arch. : S.A.S. DATA ARCHITECTES Léonard 
Lassagne, 110, rue de la Fraternité, 93170 BAGNOLET. — Réha-
bilitation d'un bâtiment avec changement de destination partiel 
en habitation, surélévation de 2  niveaux, extensions latérales 
sur les façades Nord-Ouest et Sud-Ouest, toiture végétalisée et 
création d'un accès logement et d'un accès tertiaire à rez-de-
chaussée. — Date de la décision : 06-06-2017.

13e arr. (PC-075-113-17-V0014). — Port de la Gare. — Pét. : 
S.A.S. LA JONQUE.  — Arch.  : M.  VASQUEZ Arnaud, 56, rue 
de Poissy, 78100  SAINT-GERMAIN EN LAYE.  — Implantation 
d'une terrasse dépendante et rattachée au bateau de la Dame 
de Canton près de la passerelle Simone de Beauvoir. Surface 
créée : 200 m2. — Date de la décision : 01-06-2017.

14e  arr. (PC-075-114-15-V0035-T01).  — 33, rue 
Jonquoy.  — Pét.  : S.C.C.V. PARIS JONQUOY.  — Construc-
tion, après démolition des bâtiments existants, d'un bâtiment 
d'habitation de 6 étages (18 logements créés) sur rue et jardin. 
Surface supprimée : 300 m2. Surface créée : 658 m2. — Date de 
la décision : 06-06-2017.

15e arr. (PC-075-115-12-V0043-M03). — 8 au 10, boulevard 
de Grenelle, 3 au 11, rue Nélaton. — Pét.  : LA MONDIALE. — 
Arch.  : M. MATOVIC Vera, 19, rue du Bouloi, 75001 PARIS. — 
Modification des installations de sécurité contre l'incendie et 
la panique, suppression des locaux vestiaires et sanitaires des 
cyclistes, création d'un local vélos au 1er  sous-sol, remplace-
ment d'un ouvrant par une porte sur la façade du bâtiment B 
et modification de la clôture du boulevard de Grenelle. Modifi-
catif aux PC no 075-115-12-V-0043 délivré le 27-03-2013 et PC 
no 075-115-12-V-0043 T 01 délivré le 15-10-2013. — Date de la 
décision : 01-06-2017.

15e arr. (PC-075-115-17-V0001). — 74 A, rue Desnouettes, 
319 au 327, rue Lecourbe. — Pét. : REGION ILE-DE-FRANCE. — 
Arch.  : DOLLE – LABBE ARCHITECTES, 27, rue de Lisbonne, 
75008  PARIS.  — Restructuration partielle d'un ensemble de 
bâtiments à usage d'enseignement secondaire, changement 
de destination des locaux d'habitation en bureaux d'adminis-
tration, désamiantage, modification des façades, remplacement 
des menuiseries extérieures, création d'un ascenseur dans le 
bâtiment C, reconstruction du préau du bâtiment B, suppres-
sion des places de stationnement (12 au lieu 22), végétalisation 
des toitures-terrasses, réaménagement intérieur pour mise 
aux normes d'accessibilité et de sécurité. Surface démolie  : 
2  762  m2. Surface créée  : 360  m2.  — Date de la décision  : 
12-06-2017.

15e arr. (PC-075-115-17-V0004). — 56, rue de l'Eglise. — 
Pét.  : S.C.C.V. 56, RUE DE L'EGLISE. — Arch.  : M. MAIDEN-
BERG Philippe, 39, rue du Sentier, 75002 PARIS. — Construc-
tion, après démolition des bâtiments existants, de deux corps 
de bâtiments à usage d'hôtel de tourisme de 105  chambres, 
l'un de 10 étages sur rez-de-chaussée et sur 2 niveaux de sous-
sol, sur rue et jardin, avec toiture-terrasse végétalisée en R + 10 
et l'autre de 4 étages + combles. Surface supprimée : 1 900 m2. 
Surface créée  : 3 678,4 m2. S.T.  : 704 m2. — Date de la déci-
sion : 09-06-2017.

16e  arr. (PC-075-116-12-V0075-T01).  — 16, rue de 
l'Annonciation.  — Pét.  : M.  PIERRON Jean-Christophe.  — 
Arch. : GLR ARCHITECTURE, M. Laurent ROUXEL, 55, rue de 
l'Est, 92100 BOULOGNE. — Date de la décision : 12-06-2017.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0039).  — 146, avenue de 
Versailles. — Pét. : M. BISMUTH Frédéric. — Arch. : M. PENIN 
Jean-Pierre, 25, rue Cambronne, 75015 PARIS. — Surélévation 
de 4  étages, après démolition de la toiture et des combles 
habitables, en extension d'un bâtiment de 1 étage + combles 
sur 1 niveau de sous-sol partiel (8 logements créés), sur rue et 
courette, avec homogénéisation de la façade au R + 1, modifi-
cation des devantures du local de serrurerie à rez-de-chaussée 
avec fermeture de la trémie d'accès à la réserve en sous-sol 
et suppression de l'escalier extérieur sur courette. Surface 
de plancher supprimée  : 169 m2. Surface de plancher créée  : 
696 m2. — Date de la décision : 12-06-2017.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0063).  — 2, rue Eugène 
Delacroix, 39 au 41, rue Decamps.  — Pét.  : S.C.I. SS A LA 
16e.  — Arch.  : Mme  ZAHEDI Lila, 17, rue Charles Lecocq, 
75015 PARIS. — Réhabilitation d'un hôtel particulier avec rava-
lement des façades et des clôtures, réfection du perron d'accès 
au bâtiment, installation d'un escalier reliant le patio de l'entre-
sol à la terrasse, création d'un jardin d'hiver côté rue Decamps 
et création d'un bassin, d'une salle de massage et d'une salle 
de cinéma en sous-sol. Surface créée : 416,37 m2, surface de 
plancher : 94,20 m2. — Date de la décision : 14-06-2017.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0067).  — 14 au 16, rue du 
Bouquet de Longchamp. — Pét. : CABINET GIDECO. — Arch. : 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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M. SOMMAIRE Daniel, 163, rue de Vaugirard, 75015 PARIS. — 
Fermeture de 2 courettes du 1er au 6e étage. Surface de plan-
cher créée : 48,90 m2. — Date de la décision : 09-06-2017.

17e arr. (PC-075-117-12-V0011-M01). — 12, rue Léon Jost, 
7 au 9, rue Médéric.  — Pét.  : Mme  CHANTEL HÖK Marlène, 
EGLISE DE SUEDE. TROSAMFUNDET SVENSKA KYRKAN. — 
Arch.  : EQUATOR PARIS, M.  Marco TORTORICI, 21, rue de 
Châtillon, 75014 PARIS. — Modification de la terrasse technique 
et des installations en toiture. Modificatif au PC no 075-117-12-V-
0011 délivré le 02-08-2012. — Date de la décision : 07-06-2017.

17e  arr. (PC-075-117-14-V0058-M02).  — 116  B au 118, 
rue de Tocqueville.  — Pét.  : S.N.C. 118, RUE DE TOCQUE-
VILLE. — Réaménagement intérieur de l'hôtel avec modification 
du nombre de chambres (134 au lieu de 135), création de sani-
taires au sous-sol, implantation d'une rampe d'accès reliant le 
bâtiment rue au bâtiment cour, ajout de fenêtres aux 2 derniers 
étages côté rue, remplacement des fenêtres ouvrantes par des 
baies coulissantes à rez-de-chaussée sur cour et réaménage-
ment paysager du jardin. Modificatif aux PC nos 075-117-14-V-
0058 et 075-117-14-V-0058  T  01, délivrés les 15-06-2015 et 
19-10-2015. — Date de la décision : 07-06-2017.

18e arr. (PC-075-118-14-V0016-M01). — 69, rue Riquet. — 
Pét. : S.N.C. CRIQUET. — Arch. : CABINET DGM & ASSOCIES, 
74, rue Rivay, 92300 LEVALLOIS PERRET. — Modification des 
façades sur rue et sur cour et du mur pignon, suppression 
de 4 chambres (67 en tout), réaménagement intérieur et pose 
d'un écran acoustique côté rue en toiture. Modificatif au PC 
no 075-118-14-V-0016 délivré le 17-03-2015. — Date de la déci-
sion : 07-06-2017.

18e arr. (PC-075-118-14-V0067-M01). — 2 au 6, rue Custine, 
35 au 41, boulevard Barbès, 81 au 83 B, rue Doudeauville. — 
Pét.  : R.I.V.P.  — Modification de la distribution intérieure et 
d'aspect extérieur à rez-de-chaussée sur rue. Modificatif au 
PC no 075-118-14-V-0067 délivré le 04-06-2015. — Date de la 
décision : 01-06-2017.

18e  arr. (PC-075-118-16-V0031).  — 96, boulevard de 
Clichy, 1 au 3, cité Véron. — Pét. : FONCIERE RAYNOUARD. — 
Arch.  : M.  MAIDENBERG Philippe, 39, rue du Sentier, 75002 
PARIS. — Réhabilitation de 2 bâtiments, A (de R + 2 à R + 4) et 
B de R + 4 à usage d'hôtel de tourisme, reconstruction, après 
démolition, de planchers de R + 3 à R + 4 pour le bâtiment A, 
et de R + 1 à R + 4 pour le bâtiment B, démolition-reconstruc-
tion de la toiture du bâtiment B côté cour, création d'une trémie 
d'ascenseur, démolition du corps de bâtiment à rez-de-chaus-
sée donnant sur la cité Véron, création d'un escalier extérieur et 
d'un élévateur PMR extérieur en façade côté cité Véron, rempla-
cement de l'ensemble des menuiseries extérieures, ravalement 
de l'ensemble des façades, isolation thermique par l'extérieur 
de la façade de la cage d'escalier du bâtiment A, réfection des 
toitures, création d'un châssis de désenfumage et mise aux 
normes d'accessibilité et de sécurité. Surface démolie : 383 m2. 
Surface créée : 380 m2. — Date de la décision : 06-06-2017.

 

Liste des permis de démolir délivrés entre le 1er juin 
et le 15 juin 2017.

16e  arr. (PD-075-116-17-V0001).  — Avenue du Président 
Kennedy. — Pét.  : S.A.R.L. ENI FRANCE. — Démolition d'une 
station d'essence (boutique et auvent). — Date de la décision : 
02-06-2017.

17e  arr. (PD-075-117-17-V0003).  — 33, rue Cardinet, 53, 
rue de Prony. — Pét. : M. ROBERT Pascal. — Ouverture d'une 
porte dans un mur porteur au 6e étage. — Date de la décision : 
06-06-2017.

 

 

AUTRES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
 ORGANISMES DIVERS

 

 
CEnTRE D'ACTIOn SOCIALE DE LA VILLE DE PARIS

 

Modification  des attributions de la Commission 
Administrative Interne (CAI) du Centre d'Action 
Sociale de la Ville de Paris.

La Directrice Générale du Centre 
d'Action Sociale de la Ville de Paris,

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles R. 123-39 et suivants ;

Vu l'ordonnance 2015-899 du 23  juillet 2015 relative aux 
marchés publics et le décret 206-360 du 25 mars 2016 relatif 
aux marchés publics ;

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 1411-5 et L. 1414-2 ;

Vu l'arrêté de création, composition et fonctionnement 
de la Commission Administrative Interne du Centre d'Action 
Sociale de la Ville de Paris en date du 10 avril 2009, et l'arrêté 
de modification de la composition et des attributions de la 
Commission Administrative Interne du Centre d'Action Sociale 
de la Ville de Paris en date du 28 août 2014 ;

Arrête :

L'Article premier annule et remplace l'article 2 de l'arrêté 
du 28 août 2014.

Article premier.— Attributions :
La Commission Administrative Interne est compétente 

pour les opérations suivantes :

Ouverture et dépouillement des plis :
Pour tous types de procédure, pour les marchés publics et 

accords-cadres supérieurs à 90 000 € H.T., la Commission Ad-
ministrative Interne est compétente pour ouvrir les candidatures 
et les offres, consigner le relevé des pièces et des observations 
et autoriser la demande des pièces de candidature absentes ou 
incomplètes.

Proposition de rang de classement:

 — pour tous types de procédure, pour les marchés publics 
et accords-cadres compris entre 90 000 € H.T. et 209 000 € H.T., 
pour les fournitures et services, proposer un rang de classe-
ment des offres ;

 — pour tous types de procédure, pour les marchés 
publics et accords-cadres compris entre 90  000  €  H.T. et 
1 000 000 € H.T., pour les travaux, proposer un rang de classe-
ment des offres ;

 — pour les marchés subséquents aux accords-cadres 
d'un montant supérieur à 90 000 € H.T., proposer un rang de 
classement des offres.

Le montant du seuil de 209  000  €  H.T. suivra l'évolution 
du seuil européen publié au Journal Officiel de la République 
française.

La Commission Administrative Interne peut, à la demande 
de la Directrice Générale du Centre d'Action Sociale être réunie 
dans tous les autres cas non prévus au présent article.

Article 2 — Publication :
Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Municipal Officiel 

de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 20 juin 2017

Florence POUYOL
 

63430011699

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de 
déclarations préalables, de permis de construire  
et de démolir publiés en application des articles  
R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de  
I'Urbanisme étant désormais clos, vous êtes invi- 
tés pour toute recherche relative à ces docu- 
ments, à consulter la version papier de ce Bulletin 
Municipal Officiel.
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POSTES À POURVOIR

 

Direction du Logement et de l’Habitat.  —  Avis de 
vacance d’un poste de catégorie A (F/H). — Ingé-
nieur des services techniques. — Annule et rem-
place l’avis de vacance de poste de coordinateur 
général du contrôle interne comptable et finan-
cier, publié sous même référence au «  Bulletin 
Municipal Officiel de la Ville de Paris » en date du 
mardi 20 juin 2017.

Poste : Chef.fe du Bureau de la gestion locative (F/H).
Contact : M. Alain SEVEN — Tél. : 01 42 76 31 39 — Email : 

alain.seven@paris.fr.
Référence : IST DLH 41639.

 

Direction des Ressources Humaines.  —   Avis de 
vacance d’un poste de catégorie A (F/H). — Ingé-
nieur des services techniques.

Poste : chef de projet MOA « compte agent » (F/H).
Contact  : Dominique GAUBERT, Chef du Service des 

systèmes d'information  —  Tél.  : 01  42  76  30  49  —  Email  
dominique.gaubert@paris.fr.

Référence : IST DRH 41688.
 

Direction du Patrimoine et de l'Architecture. —  Avis 
de vacance d'un poste de catégorie A (F/H). — In-
génieur des services techniques en chef ou 
architecte voyer en chef.

Poste : chef du secteur culture (F/H).
Contact : Mme Virginie KATZWEDEL — Tél. : 01 43 47 82 13 

ou 06 77 78 90 44 — Email : virginie.katzwedel@paris.fr.
Référence : IST en chef/AV en chef no 41570 — 41571.

 

Secrétariat Général de la Ville de Paris.  —   Avis de 
vacance d'un poste de catégorie A (F/H). — Ingé-
nieur des services techniques en chef ou admi-
nistrateur.

Poste  : responsable adjoint du Centre de Compétences 
Sequana (F/H).

Contact  : M.  Jean-Pierre BOUVARD  —  Tél.  : 
01.42.76.43.65 — Email : jean-pierre.bouvard@paris.fr.

Référence : SG/ISTen chef/Adm no 41656 — 41678.
 

Direction du Logement et de l’Habitat.  —   Avis de 
vacance d’un poste de catégorie A (F/H). — Ad-
ministrateur de la Ville de Paris.  —  Annule et 
remplace l’avis de vacance de poste de coordi-
nateur général du contrôle interne comptable et 
financier, publié sous même référence au « Bul-
letin Municipal Officiel de la Ville de Paris  » en 
date du mardi 20 juin 2017.

Poste : Chef.fe du Bureau de la gestion locative (F/H).
Contact : M. Alain SEVEN — Tél. : 01 42 76 31 39 — Email : 

alain.seven@paris.fr.
Référence : AVP DLH 41313.

 

Inspection Générale. —  Avis de vacance d’un poste 
de catégorie A (F/H). — Administrateur de la Ville 
de Paris.

Poste : auditeur.trice (F/H).
Contact  : Hélène MATHIEU, Directrice Générale de 

l'IGVP — Tél. : 01 42 76 24 20 — Email :  helene.mathieu@paris.fr.
Référence : AVP IGVP.

 

Direction des Ressources Humaines. —  Avis de va-
cance d’un poste de catégorie A (F/H). — Admi-
nistrateur de la Ville de Paris.

Poste : chef de projet MOA « compte agent » (F/H).
Contact  : Dominique GAUBERT, Chef du Service des 

systèmes d'information  —  Tél.  : 01  42  76  30  49  —  Email  
dominique.gaubert@paris.fr.

Référence : AVP DRH 41687.
 

Direction des Ressources Humaines.  —   Avis de 
vacance d'un poste d'attaché d'administrations 
parisiennes (F/H).

Service : service des systèmes d'information.
Poste : chef de projet MOA « compte agent ».
Contact : Dominique GAUBERT — Tél. : 01 42 76 62 81.
Référence : AT 17 41700.

 

Ecole Supérieure de Physique et de Chimie Indus-
trielles de la Ville de Paris.  —   Avis de vacance 
d'un poste d'attaché d'administrations pari-
siennes (F/H) ou d'attaché principal d'adminis-
trations parisiennes (F/H).

Service : Direction des Ressources Humaines.
Poste : Directeur des Ressources Humaines.
Contact : Florence BOULOGNE — Tél. : 01 40 79 51 96.
Référence : AT 17 41702/AP 17 41701.

 

Caisse des Ecoles du 7e arrondissement. —  Avis de 
vacance de neuf postes d'agent de restauration 
à temps non complet de catégorie C (F/H) à 
pourvoir au 1er septembre 2017.

Profil du poste :
Placé sous l'autorité du responsable de cuisine, il assure le 

service des repas auprès des enfants, ainsi que l'entretien des 
locaux et du matériel.

Rapide et consciencieux, il doit savoir compter, lire et 
écrire le français afin de pouvoir respecter les règles d'hygiène 
et de sécurité et remplir les documents obligatoires.

Temps de travail : 20 h hebdomadaire pendant les périodes 
scolaires.

Amplitude horaire : de 10 h à 15 h.
Affectation variable dans les cuisines et réfectoires des 

écoles publiques du 7e arrondissement.

Contact :
Virginie BECK  —  Caisse des Ecoles  —  116, rue de            

Grenelle, 75340 Paris Cedex 07.

Le Directeur de la Publication :
Raphaël CHAMBOn
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